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Elle est pas belle 
ma ville
Par Jeanne Vernay

Vendange 
de personnalités
Le 3e week-end de novembre se déroulera, tradition 
oblige, la célèbre Vente des Vins des Hospices de 
Beaune. Eh oui, même à Dijon l’Hebdo, nous pouvons évoquer 
des événements beaunois ! Il faut dire que, depuis le classe-
ment des Climats de Bourgogne au Patrimoine mondial de 
l’Unesco, les destins de Dijon et Beaune se sont dorénavant 
rapprochés. Du 17 au 19 novembre, n’hésitez donc pas à vous 
rendre à cette 157e Vente, qui, une fois encore, fixera le cours 
des blancs et des rouges pour l’année à venir. C’est à Paris, 
dans les locaux de Christie’s, ayant en charge l’organisation 
de la vente aux enchères, que s’est récemment déroulée la 
présentation de cette édition 2017. Sachez que celle-ci 
disposera de pas moins de quatre présidents : Charles 
Aznavour, Julie Depardieu, Agnes B. et Marc-Olivier 
Fogiel. Une vendange de personnalités pour une 
vente que les Beaunois annoncent d’ores et déjà 
comme un grand cru ! 

De l’eau 
avant les vins
Restons quelque peu dans l’univers 
vineux et évoquons la future Cité 
internationale de la Gastronomie 
et du Vin de Dijon dont la Ville 
a confié les travaux à Eiffage. 
Cette Cité est naturellement 
tournée vers le futur mais elle 
permet aussi… de se replonger 
dans le passé. Pour preuve, un 
puits médiéval d’environ 4,5 m 
de profondeur a été découvert 
sur le site de l’ancien Hôpital 
Général. Dans le cadre des 
fouilles préventives aux travaux, 
les archéologues de l’INRAP ont 
recherché, dans cette excavation, 
des traces du passé de la Cité des 
Ducs. Rien ne dit aujourd’hui s’ils 
ont retrouvé d’anciennes assiettes… 
dans ce puits qui apportait, dans les 
siècles précédents, l’eau aux Dijonnais.  

 
Dijon-le 
franchement
Jean-Jacques Michelet est le directeur de la Com-
pagnie de Théâtre La Tête de Mule qui a vu le jour en 
1984 à Dijon.  Allez sur le site Internet de cette Com-
pagnie, si vous ne la connaissez pas, et vous découvrirez 
l’ensemble de ses membres… mais tous photographiés dans 
leur jeunesse. Une initiative originale qui, avec son côté sépia, 
n’est pas sans rappeler la célèbre Guerre des Boutons… Outre 
le fait de brûler les planches, Jean-Jacques Michelet a publié 
plus d’une centaine de nouvelles et romans ainsi qu’une cin-
quantaine de pièces. Sa dernière œuvre, publiée aux éditions 
de L’Harmattan, et dont la couverture arbore un dessin de 
l’ancien professeur d’art plastique du lycée Carnot, René Petit, 
est depuis quelques jours disponible dans toutes les bonnes 
librairies dijonnaises. Et celle-ci s’intitule : « Dijon-le franche-
ment ! » Cette pièce est un spectacle déambulatoire au cœur 
des richesses patrimoniales du centre historique de Dijon. 
Une lecture jubilatoire avant, qui sait, que cette histoire puisse 
être jouée grandeur nature dans les rues de Dijon !

Une histoire 
d’aujourd’hui…
Je suis allée voir l’exposition Anne Frank au Cèdre à Chenôve. 
Je connaissais, depuis le lycée, l’histoire de cette jeune fille 

allemande de confession juive morte en camp de 
concentration qui, jusqu’à l’arrestation de sa famille 
en août 1944, a tenu un journal où elle raconta com-
ment les Nazis traitaient les Juifs. Le Journal d’Anne 
Franck, publié par la suite, constitue un témoignage 
historique de premier plan et il forme la colonne 
vertébrale des onze panneaux de l’exposition que j’ai 
regardés et lus avec attention et surtout… émotion. 
Photographies, citations, explications approfondies 

mais à la portée de tous présentent l’horreur des persécu-
tions nazies vis-à-vis des Juifs et il faut rendre hommage à 
l’association Mémoire vive et à la Ligue de l’Enseignement de 
la Côte-d’Or d’avoir pris l’initiative de ce travail de sensibilisa

tion. En faisant surtout comprendre que, dans le monde actuel 
où la soif, la curiosité et le respect de l’autre sont souvent 
piétinés par la folie des extrêmes, « Anne Franck, c’est bien… 
une histoire d’aujourd’hui » ! (Exposition au Cèdre à Chenôve 
visible jusqu’au 20 novembre)

Le retour 
de MC Solaar
En 1991, la France découvrait Claude M’Barali… Il avait 22 ans 
et il sortait son premier album, Qui sème le vent récole le tempo, 
qui devait dépasser les 400 000 ventes. Un véritable succès ! 
MC Solaar était né… et son rap si particulier, s’inspirant, no-
tamment, des mélodies de Serges Gainsbourg, allait longtemps 
rester en haut de l’affiche. Nous pouvons tous, d’ailleurs, mur-
muré l’un des nombreux tubes qu’il nous a gratifiés : Bouge de 

là, Gangster moderne, Caroline ou encore Hasta La Vista, pour ne 
citer que ces titres… Depuis, le rappeur était beaucoup moins 
disert… Il est même passé par 10 ans de silence ! Eh bien, 
c’est à Dijon le samedi 3 novembre que MC Solaar redonnera 
de la voix : le jour où sortira son nouvel album, Géopoétique, 
il se produira, en effet, sur la scène du Zénith de la capitale 
régionale. La première de ses 22 dates d’ici la fin de l’année 
dans toute la France…

Kool Shen aussi…
Décidément les rappeurs ont le vent en poupe dans la Métro-
pole dijonnaise. Je viens d’évoquer le retour tant attendu de 
MC Solaar au Zénith de Dijon. Un autre grand du rap français, 
Kool Shen – Bruno Lopes de son vrai nom – était, quant à lui, 

les 28 et 29 octobre au Domaine du Lac. Le cofondateur du 
célèbre groupe NTM avec Joey Star n’était pas là pour 

se produire dans la magnifique salle de spectacle de 
Christophe Gonnet. Non, il avait posé ses valises 

autour du lac Kir pour l’une des étapes du 
Winamax Poker Tour, le plus grand circuit de 

poker destiné aux amateurs jamais organisé 
dans l’Hexagone… Un tournoi qui s’achè-

vera au Cercle Clichy Montmartre à Pa-
ris du 1er au 6 mars prochains et dont 

la finale sera dotée de 500 000 €… 
Il est loin, en tout cas, le temps où 
Kool Shen et NTM défrayaient la 
chronique avec le titre : « L’argent 
pourrit les gens ! »

Le petit
déjeuner 
du cœur
Tous les nutritionnistes vous 
le diront : il ne faut jamais 
sauter le petit déjeuner. Et 
c’est d’autant plus vrai quand 
celui-ci peut s’avérer solidaire. 

A l’occasion de la Journée 
mondiale de la Trisomie, le di-

manche 19 novembre prochain, 
l’association Trisomie 21 organise 

une nouvelle édition de son opé-
ration Petits Déjeuners. Il suffit que 

vous commandiez l’un de ces encas 
matinaux et vous participerez au sou-

tien de la recherche dans le domaine 
mais aussi à la mise en place d’ateliers 

de soutiens destinés aux familles. L’année 
dernière, 5 791 petits déjeuners avaient été 

distribués et l’association espère, à l’occasion 
de cette édition 2017, dépasser la barre des 6 000. 

Aussi je ne peux que vous conseiller de petit déjeu-
ner avec du cœur ce dimanche 19 novembre. Rensei-

gnements Trisomie 21 Côte-d’Or, 2, rue des Corroyeurs, tél. 
03.80.43.47.87, www.trisomie21-cotedor.org

Pacs : 18 ans après
C’était le 15 novembre 1999. A cette date était promulgué le 
PCAS dans l’Hexagone. Cela fait, en effet, 18 ans qu’existe en 
France le Pacte Civil de Solidarité. A cette époque, le gou-
vernement Jospin avait écarté le fait qu’il soit enregistré dans 
les mairies eu égard à la pression des maires catholiques qui 
s’y opposaient fortement. Depuis le PACS est entré dans nos 
us et coutumes et le mariage pour tous est aussi passé par 
là… La mobilisation est aujourd’hui autour de la GPA. Si bien 
que l’évolution du PACS, à partir de ce 1er novembre, risque 
de passer inaperçue : celles et ceux qui souhaitent conclure 
ce type d’union doivent, dorénavant se rendre à la mairie de 
leur résidence et non plus au greffe du Tribunal d’instance. Un 
changement inhérent à la Loi de Justice du XXIe siècle adop-
tée l’an passé qui a pour but de désengorger les tribunaux…
Dans la capitale régionale, rendez-vous sur www. dijon.fr.

Publicité :  

T u sais bien, cher lecteur, que je suis fan 
de l’Afnaque, de Castorabane, de Nouvel 
Dôme, de Brico-Merlin et de toutes ces 
grandes surfaces qui font la géométrie du 
bon consommateur. On y trouve de tout, 
mais vraiment de tout, à classer en deux 

ensembles : ce dont on n’a pas besoin et ce qui ne 
coûte pas cher. Pour arracher ce trésor aux rayons, il te 
faut un caddie : grand chariot pour toi et petit chariot 
pour tes oursons. Je me suis souvent demandé pour-
quoi le mien, les trois-quarts du temps, n’allait jamais 
droit, mais virait irrémédiablement à droite ou à gauche 
inexorablement, sans doute conduit par quelque nou-
veau Phaéton qui s’évertuerait à me donner un tour de 
reins. La vérité est bien plus prosaïque : tous les caddies 
ont été formés par des maîtres-chiens pour avoir la 
truffe sur les rayons et ramener le consommateur égaré 
« dans le droit chemin », si j’ose dire.
Comme tout Alceste qui se respecte, j’ai emprunté à 
Sartre ma devise : « L’enfer, c’est les autres ». N’étant 
donc pas particulièrement friand de mon prochain, je 
préfère faire mes courses aux heures creuses pour 
éviter les queues interminables aux caisses. Grave 
erreur stratégique car c’est effectivement le moment 
où seuls quelques clients errent dans les magasins, mais 

c’est aussi celui où caissières et caissiers sont en pause 
méridienne … C’est donc le moment, cher lecteur, où 
ton caddie appartient à la constellation du chariot qui 
bouchonne devant l’unique caisse ouverte.
C’est bien connu, nous sommes dans une société 
d’assistés et il m’arrive, je le confesse ici, de céder à la 
tentation de faire appel à un vendeur. J’avais besoin de 
conseils avant d’acheter un moulin à gaffer et m’adres-
sai au premier venu que je surpris dans la torpeur des 
rayons : tout comme Ulysse, il m’expliqua que son nom 
était Personne et que c’était son collègue, quelques 
rayons plus loin, le spécialiste des moulins à gaffer. 
Je me précipitai donc à l’autre bout du magasin : je 
découvris alors une espèce de demeure hantée où 
les vendeurs erraient les yeux au ciel et psalmodiant 
comme un dogme : « Surtout, ne pas croiser le regard 
du client…surtout, ne pas croiser… » Intrigué par ce 
rituel, je bondis à l’accueil pour connaître la clef de ce 
mystère : « C’est très simple, m’éclaira-t-on ; dans un 
souci de qualité, nos vendeurs reçoivent une formation 
en histoire des arts et doivent rédiger un court mé-
moire sur les plafonds de la Chapelle Sixtine ».

Alceste L'achat d'un moulin à gaffer représente toujours un moment particulier
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Les chiffres

17
Le montant des amendes de stationne-
ment ne bougera pas à Dijon et restera de 
17 euros. C’est le maire de Dijon, François 
Rebsamen, qui l’a confirmé après que le 
magazine Autoplus a annoncé, apparem-
ment un peu vite, que celui-ci devait, dans 
la capitale régionale, atteindre 50 €. A par-
tir du 1er janvier prochain, les communes 
auront, en effet, le droit de fixer elles 
mêmes les tarifs. La Ville de Dijon devrait 
ainsi faire route, dans ce domaine, vers le 
statu quo… 
 

22
A l’occasion de la récente 22e édition 
des Trophées d’Or du Cadre de Vie 
à Paris, le Conseil départemental 
de Côte-d’Or a été primé. Il s’est, 
en effet, vu attribuer le prix de la 
Communication (dans la catégo-
rie intérêt général – responsa-
bilité sociétale de l’entreprise), 
récompensant les actions de la 
collectivité en impliquant les 
47 collèges du département. 
Le Conseil départemental a 
ainsi été placé sous les pro-
jecteurs pour son implication 
dans l’amélioration du cadre 
de vie des collégiens et leur 
sensibilisation à devenir des 
citoyens éco-responsables. 
 

120 000 
 
L’association Evad (Ensemble à Vélo 
dans l’Agglomération Dijonnaise) 
participe à une enquête nationale qui 
met en avant l’utilisation du vélo dans 
la ville. Déjà plus de 120 000 participants 
ont répondu, outre-Rhin, à ce question-
naire du même type qui vise à développer 
et améliorer la pratique du vélo. L’enquête 
est disponible pour les cyclistes de tout 
âge en ligne sur le site www.parlons-en-ve-
lo.fr jusqu’au 30 novembre. 
 

53
C’est le montant global en millions d’euros 
voté lors de la dernière commission 
permanente du conseil régional de Bour-
gogne – Franche-Comté. A noter que, sur 
cette somme, 5,4 M€ ont été attribués à 
l’innovation. Avec une première dotation 
destinée à abonder le nouveau Fonds 
Régional d’Innovation (FRI) qui a vu le jour 
à l’échelle de la grande région au milieu de 
l’année…

27 
La Cinémathèque régionale de Bour-
gogne Jean Douchet possède une nouvelle 
adresse : le 27 rue Parmentier à Dijon. 
Rappelons que pour adhérer à la structure, 
il faut débourser la somme de 10 euros 
par mois. Celle-ci a ouvert ses portes lors 
de la braderie d’automne le 23 octobre 
dernier.

50 
 
A l’occasion d’Octobre Rose, une zum-
ba géante, organisée par la Maison des 
Jeunes et de la Culture des Bourroches, a 
rassemblé 50 personnes. Les participants 
portaient tous un tee-shirt rose afin de 
sensibiliser les femmes et leur entourage 
sur l’impérieuse nécessité du dépistage du 
cancer du sein. A noter que, pour cette 
édition 2017, et ce, pour la première fois, 
cinq communes de l’agglomération ont 
pris part à Octobre Rose dans le cadre du 
Contrat local de Santé : Dijon, Chenôve, 
Longvic, Quetigny et Talant. 

60 000 
Le prix Ruban Rose  Avenir 2017 a été 
attribué à Carmen Garrido, directrice de 
recherche à l’Inserm et directrice d’équipe 
« Protéines de stress et cancer » à la 
Faculté des sciences de santé de Dijon. 
L’association lui a versé 60 000 euros pour 
ses recherches sur le cancer du sein grâce 
à la surexposition d’une protéine de stress 
découverte par l’analyse de sang ou d’urine 
des métastases. 

3
Vous avez certainement vu les résultats de 
cette enquête…Selon l’étude de meilleur-
taux.com, la ville de Dijon se place sur la 
troisième marche du podium au niveau de 
l’attractivité du logement et de l’emploi. 
Elle se fait devancer de peu par Lille et 
Grenoble. A Dijon, le salaire moyen brut 
annuel s’élève à 35 000 euros avec quoi le 
Dijonnais pourrait s’offrir 73 m². 

0 
C’est le nombre de villes où passe le 
Tour de France 2018 en Bourgogne 
Franche-Comté. Rappelons que pour celui 
de 2017, la ville de Nuit-Saint-Georges a 
été placée sous les projecteurs en accueil-
lant une étape. Cette année, la station des 
Rousses dans le Jura était candidate, mal-
heureusement les organisateurs ont choisi 
d’autres… pistes. Les adeptes de la Petite 
Reine devront ainsi suivre les exploits de 
leurs champions à la télévision lors de la 
prochaine Grande Boucle. 

16
Ces derniers temps, et notamment 

après leur superbe prestation contre 
le PSG de Neymar et Mbappé, qui 
s’est malheureusement soldée par 
une défaite dans les arrêts de jeu, 
nous n’avons cessé de louer le 
très beau visage du DFCO. Il 
faut dire que, lors de la ren-
contre qui a suivi, les joueurs 
d’Olivier Dall’Oglio étaient 
même allés s’imposer sur les 
terres messines, face à l’un de 
ses adversaires directs pour 
le maintien (2/1). Etre sup-
porter n’empêche pas d’être 
critique (loin s’en faut), aussi 
nous ne pouvons que regret-
ter leur élimination dès leur 
entrée en lice en Coupe de la 
Ligue. Ils ont, en effet, été sortis 
par Rennes et les hommes de 

Christian Gourcuff, qui, il est 
vrai, jouait très gros après leurs 

résultats défaillants en champion-
nat. C’est donc en 16e de finale, 

cette année, que Dijon abandonne 
la Coupe de la Ligue… Mais, quelques 

jours plus tard, notre côté chauvin pou-
vait reprendre le dessus, puisque Dijon 

devait battre 1 à 0 les canaris nantais et 
leur coach Claudio Ranieri… Chapeau ! 

2
 
Quand les selfies peuvent avoir une action 
humanitaire… La Caisse primaire d’Assu-
rance maladie de Côte-d’Or organise une 
opération destinée à soutenir le Handis-
port. Et, pour ce faire, elle a lancé un « défi 
solidaire » aux jeunes de 16 à 25 ans qui, 
pour la plupart, méconnaissent leurs droits 
et les démarches à effectuer pour leur 
santé. Elle leur a demandé de se photogra-
phier devant son site ameli.fr et d’envoyer 
leur cliché sur la page Facebook d’Ameli. A 
chaque photo reçue, l’Assurance Maladie 
reverse 2 € au profit du Handisport en 
Côte-d’Or. A noter que cette initiative 
est soutenue par Marianne Buso, de la 
JDA Basket Fauteuil, et par Charles Rozoy, 
champion paralympique de natation.

04
Heuroscope

Arnaud Finistre
Les magnifiques clichés du photographe dijonnais, Arnaud 
Finistre, représentant les moines de l’Abbaye de Solesmes 
ont tapé dans l’œil du jury des International Photography 
Awards. Celui-ci a, l’en effet, récompensé. Collaborateur 
durant plusieurs années de notre confrère Le Bien Public, 
Arnaud Finistre a, notamment, couvert, comme freelance, 
l’insurrection libyenne ou encore les victimes du change-
ment climatique en Inde. Chapeau à ce digne descendant 
(dijonnais) de Robert Capa…  

Laurent Battistini 
Dessinateur de bandes-dessinées reconnu après avoir reçu 
de nombreuses récompenses et en particulier deux années 
de suite le Prix de la Ville d’Orléans, il est l’invité d’honneur 
du Festival de la caricature de la Cité de Jeanne d’Arc le 
4 et 5 novembre 2017. Les visiteurs pourront profiter de 
certains de ses dessins qui seront exposés. 

Dominique Loiseau
Pour la 87e édition de la Foire internationale et gastrono-
mique de Dijon, le président de Dijon Congrexpo, Jean Bat-
tault, innove : parmi les nombreuses nouveautés, il a décidé 
de convier une invitée exceptionnelle : Dominique Loiseau, à 
la tête de la Maison Bernard Loiseau. Cette Maison emblé-
matique de la gastronomie régionale investira, notamment, 
l’espace des Rencontres Gourmandes et tiendra un restau-
rant éphémère. Voir également page 30 de notre dossier 
spécial Foire.

Thierry Caens
L’ambassadeur culturel de la Cité des Ducs, Thierry Caens, 
aura fait beaucoup pour le compositeur dijonnais Jean-Phi-
lippe Rameau. Dans le cadre du Marathon Rameau qu’il 
co-organise les 4 et 5 novembre, avec l’association des 
Amis de Jean-Philippe Rameau, le célèbre trompettiste 
vous donne rendez-vous pour un Flashmob. Il vous attend 
ainsi nombreux le dimanche 5 novembre à 16 heures place 
de la Libération. A noter, également le même jour un ban-
quet d’époque à 12 heures au Cellier de Clairvaux. Pour 
tous renseignements et inscriptions : rameau.dijon@free.fr 

Sonia Varichon 
Sonia Varichon, originaire de Chenôve et aujourd’hui 
employée d’un service abonnements dans l’aggloméra-
tion, a mis 12 ans avant de publier son premier ouvrage. 
C’est, avec Le Hurlement du Couvent, paru aux éditions 
Les Presses Littéraires, dorénavant chose faite. Et bien 
faite… puisque son thriller de 490 pages, dont l’intrigue 
se déroule, notamment, à Dijon sait vous tenir en haleine. 
A découvrir dans toutes les bonnes librairies de la place 
dijonnaise…

La Météo
de

Association des commerçants de la rue Piron 

Cette initiative mérite bien un soleil dans notre rubrique 
météo. Il faut dire qu’elle a pour but de soutenir l’association 
des Bébés de la Ch(o)uette, composée de médecins 
et d’infirmières, qui apportent du confort aux enfants 
hospitalisés mais également de l’aide aux familles concernées. 

L’union commerciale de la rue Piron, présidée par Yohan Claret, organise 
à partir du 15 novembre et jusqu’au 10 décembre une bourse aux jouets et aux livres. 
N’hésitez pas à aller en déposer chez les commerçants de la rue Piron, les fonds 
récoltés par leur vente seront reversés par la suite aux Bébés de la Ch(o)uette.

 
Why Note

Le prix Edmond Proust du fonds MAIF a récompensé 
le travail de l’association dijonnaise Why Note qui, 
depuis 1996, participe à la production, la promotion 
et à la diffusion de la création musicale. Autrement dit, 

cette structure, dirigée, au niveau artistique, par Nicolas Thirion propose de voir et 
d’entendre des univers musicaux peu connus et apporte sa pierre ainsi à la culture pour 
tous, en réalisant, notamment, des performances. Un prix (et un soleil ici) donc pour 
cette association qui, depuis plus de 20 ans, invite son public à la suivre sur des chemins 
culturels pas toujours très fréquentés !

donne des couleurs à la vie

L'entreprise Royer SA intervient pour la plâtre-
rie et la peinture depuis 80 ans. Nos 30 peintres 
et 15 plaquistes ont comme maîtres mots qualité 
du travail et respect des délais.
Venez aussi retrouver notre droguerie où nos 3 
conseillers vous aideront en décoration, dé-
coupe de verre, bricolage, jardinage ou autres.

12 Rue Jules Ferry 21300 Chenôve
03 80 52 51 38

A partir du 6 novembre 2017, 
retrouvez tous vos interlocuteurs habituels 

dans notre nouvelle agence 
AU 5 RUE PAULINE KERGOMARD 

À DIJON
www.sogedo.fr

VOTRE AGENCE 
SOGEDO 

DÉMÉNAGE

votre distributeur d’eau
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Sécurité routière

saignantPermis à points...
Alors que 75 % des Français affichent fière-
ment 12 points sur leur permis de conduire, 
bien d’autres usagers de la route ne peuvent 
se vanter de leur solde de points… Lorsque 
celui-ci atteint moins de 6 points, on parle 
déjà de « permis fragilisé », une seule 
infraction peut alors coûter au conducteur 
son précieux sésame ! Pour retrouver ses 12 
points, il faudra donc rester vigilant durant 
trois longues années, et ne commettre au-
cune nouvelle infraction, ou s’offrir un stage 
de récupération de points. Il dure deux jours 
et ajoute 4 points à votre permis, dans la 
limite bien sûr du solde maximal, et permet 
aux étourdis et imprudents de reprendre la 
route plus sereinement. Nous l’avons testé 
pour vous…

C ette alternative, qui 
semble « facile », vous 
coûtera tout de même 
entre 150 et 250 €, se-
lon le centre choisi, et 
inutile de préciser que 
nombre de conduc-
teurs s’y rendent à 
reculons ! Une solution 

pédagogique qui limite tout de même les 
condamnations plus lourdes et les annula-
tions de permis… Rendez-vous un vendredi 
matin à 8 h 30 à Gevrey-Chambertin, plus 
précisément au centre de formation de la 
sécurité routière Centaure. Les 16 partici-
pants sont pile à l’heure, et profitent d’un 
café offert par la maison, qui saura peut-
être adoucir les plus réfractaires. Certains 
effectuent un stage volontaire, pour protéger 
leur permis, tandis que d’autres, comme les 
jeunes conducteurs ayant perdu au moins 
trois points, sont dans l’obligation de suivre 
cette formation, mais tous auraient préféré 
vaquer à leurs occupations…
La première journée débute par une rapide 
présentation des deux formateurs : un ani-
mateur pour la Formation des Conducteurs 
Responsables d’Infractions et une psycho-
logue. Les règles du stage sont simples : il 

faut assister aux 14 heures de formation et 
rester attentif, en oubliant les mails pro-
fessionnels et les considérations person-
nelles… Les stagiaires participent ensuite à 
un long tour de table durant lequel chacun 
définit son profil de conducteur et dévoile 
les infractions qui l’ont mené en ces lieux. 
On découvre alors que les points s’envolent 
vite, pour ceux qui parcourent des milliers 
de kilomètres chaque année comme pour 
les conducteurs occasionnels imprudents. 

Un visage fermé
Entre chaque stage, don-
nant lieu à une récupé-
ration de points, il 
faut laisser passer 
seulement un 
an. Certains 
l’ont bien com-
pris et sont de 
grands habitués 
du Centaure, 
d’autres 
s’amusent à 
visiter les dif-
férents centres 
de la région… 
Médecin, com-
mercial, tech-
nicien, infirmier, 
étudiant, livreur, 
qu’ils soient étourdis 
ou amateurs de grande 
vitesse, tous ont perdu au 
grand jeu du permis à points, 
et affichent un visage fermé. 
Pourtant, il n’y aura pas d’images choquantes 
ni de grands discours moralisateurs, mais 
des échanges, des activités en groupes, des 
astuces et les immanquables grands chiffres 
de la sécurité routière.
Très vite, nous tombons d’accord sur les 
grandes injustices du code de la route : le 
stop coulé, le radar de feu mal placé ou le 
contrôle de vitesse sur une ligne droite 
dégagée… Les deux animateurs soulignent 

alors l’importance de ces dispositifs grâce 
à de courts exercices… Nous découvrons 
notre point aveugle, qui pourrait effacer 
complètement, durant une fraction de 
seconde, le motard arrivant à quelques 
mètres du stop, raison pour laquelle l’arrêt 
complet est obligatoire. Nous apprenons 
aussi que le radar de feu ralentit les conduc-
teurs qui seraient tentés de s’engager dans 
un croisement bouché et que le contrôle 
de vitesse rappelle aux pilotes en herbe que 

les lignes droites et dégagées 
sont elles aussi le lieu d’un 

grand nombre d’accidents 
corporels. Ainsi, durant 

ces deux jours, les ani-
mateurs donnent 

un peu de sens 
aux règles qui 
nous ont été 
martelées à 
l’auto-école. Ils 
démontrent, 
chiffres à l’appui, 
que le danger 
ne se trouve pas 
sur cette petite 
route enneigée 
où tous les 
usagers roulent 

au pas mais sur 
le trajet quotidien 

ou sur l’autoroute, 
où l’on se sent à l’aise 

pour prendre un appel ou 
répondre à un mail. 

Un certain militantisme
L’argent et l’Etat ont, eux aussi, toute leur 
place dans les échanges, plus ou moins hou-
leux, mais les chiffres sont plutôt clairs, la 
sécurité coûte a priori plus d’argent qu’elle 
n’en génère… Fin du débat ! La pratique fait, 
elle aussi, son petit effet chez les contreve-
nants de la route. Nous expérimentons ainsi, 
volant en mains, les distances de freinage 
sur chaussée mouillée, qui réservent bien 

des surprises ! On ne repart pas non plus 
sans quelques bons conseils pour déjouer 
les pièges du permis à points… Sachez par 
exemple que se présenter au stage avant 
l’annulation officielle de votre permis par 
recommandé vous permettra de le conser-
ver ! Peu à peu, les stagiaires s’ouvrent et 
on voit même naître, chez quelques-uns, un 
certain militantisme en faveur de la sécurité 
routière… Preuve que ces deux journées de 
sensibilisation peuvent révéler, avec un peu 
de bonne volonté, le conducteur modèle qui 
sommeille en nous ! 
Le secret d’un stage « réussi » réside proba-
blement dans le choix du centre de forma-
tion, et pour être certain de ne pas tomber 
dans les filets d’un centre peu scrupuleux, 
mieux vaut se référer à la liste des établis-
sements habilités produite par la préfecture. 
Les tarifs les plus attractifs ne cachent pas 
toujours des bonnes affaires et reflètent 
bien souvent une organisation bâclée et des 
stages monotones, dans des centres inadap-
tés, où ces deux longues journées pourraient 
bien se révéler interminables…

Léa Chauchot

Certains sont des grands habitués du centre 
Centaure...

vers vous
Droit

par Magali 
Montrichard

avocate 
au barreau de Dijon

Une question
sur le droit ?

N’hésitez pas à la poser sur
contact@dijonlhebdo.fr

Me Magali Montrichard vous répondra

Je me suis fait verbalisé à vélo en sens interdit, est-
ce que cela va entraîner une perte de points sur 
mon permis de conduire ? De M. Anthony M.
Les infractions commises par un piéton, un vélo ou tout 
autre moyen de locomotion ne nécessitant pas l’obtention 
du permis de conduire ne peuvent pas déclencher une perte 
de points du permis de conduire. À l’inverse un motard, par 
exemple, pourra se faire retirer son permis de conduire 
puisqu’il s’agit du même permis pour ces deux types de 
véhicules.
Le retrait du permis de conduire peut être prononcé à titre 
de peine complémentaire par le tribunal correctionnel lors-
qu’un délit est commis même si celui-ci ne concerne pas une 

infraction routière. Par exemple une condamnation pour un 
usage habituel de stupéfiants, même sans être au volant, peut 
inciter un tribunal à prononcer une peine complémentaire 
de retrait de permis.
Comment puis-je savoir combien de points il me 
reste sur mon permis de conduire ? 
Tous les documents administratifs relatifs au permis de 
conduire adressés en courrier recommandé mentionnent le 
nombre de points qu’il vous reste. Vous pouvez également 
vous adresser aux préfectures et aux sous-préfectures qui 
sont dotées d’un service permis de conduire. Il est en effet 
toujours possible de demander un relevé intégral d’infor-
mation. Enfin il existe des sites sur Internet qui, grâce à un 
identifiant et un code personnel, vous permettent d’accéder 
à ces informations
De combien de temps dispose l’administration 
pour nous adresser le retrait de points ?
L’administration dispose d’un délai de trois ans à compter de 
la reconnaissance de l’infraction qui est en général déclen-
chée par le paiement des amendes forfaitaires.
Combien de temps doit-on attendre pour récupé-
rer ses points ?
Lorsque vous perdez un point, ce point vous est restitué 
au bout de six mois si vous n’avez commis aucune autre 
infraction pendant ce délai. Par ailleurs si aucune infraction 
susceptible d’entraîner une perte de points n’intervient 
dans un délai de 3 ans, les 12 points sont automatiquement 
restitués.
Enfin, chaque point retiré est automatiquement restitué au 

bout de dix ans, même en cas d’infraction intervenue entre 
temps.
Quels sont les délais pour participer à un stage de 
récupération de points ?
Vous pouvez effectuer un stage de récupération de points, 
payant, sur deux journées, une fois tous les douze mois. 
Votre permis ne doit pas avoir perdu sa validité : vous ne de-
vez pas attendre d’être à zéro point pour réagir. Un courrier 
recommandé du ministère de l'Intérieur vous informant de 
l'invalidation de votre permis de conduire fait échec à toute 
récupération.
L’ajout des points est effectif dès le lendemain du stage, 
même si vous en êtes avisé par lettre recommandée plu-
sieurs semaines après.
J’ai un entretien d’embauche la semaine pro-
chaine, mon employeur peut-il me demander de 
justifier mes points ?
La communication de cet élément de votre vie privée ne 
peut pas être exigée par votre employeur.

Le permis à points 
en question

RENDEZ-VOUS CHEZ

DIJON - CHENÔVE

CITROËN-SELECT - AUTOMOBILES DE BOURGOGNE
DIJON    CHENÔVE
PLACE ST EXUPÉRY  RUE DES FRÈRES MONTGOLFIER  
Tél. 03 80 71 83 00  Tél . 03 80 54 02 60

BMW  X1
2014, 48 100km
26 900 Euros

DS 4
2016, 20 200km
23 400 Euros

P EUGEO T  2008
2016, 19 900km
16 900 Euros

Happy Hal loween !
    sur www.jmj-automobiles.com
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Politiquement off
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JE SUIS  
À L’ÉCOUTE

ET VOUS
DE MON AUDITION

TOUT LE MOIS DE NOVEMBRE, PROFITEZ D’UN DEPISTAGE AUDITIF OFFERT 

BILAN AUDITIF(1) COMPLET  
ET PERSONNALISÉ

GRATUIT ET SANS ENGAGEMENT

RÉALISÉ PAR UN AUDIOPROTHÉSISTE 
DIPLÔMÉ D’ETAT
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Appelez dès maintenant pour prendre rendez-vous dans le centre Amplifon le plus proche de chez vous

03 80 33 00 00

(1) Test à but non médical

DIJON BROSSES
17/19 Boulevard de Brosses

DIJON VALMY
Le quatuor - Parc Valmy 

3D rue Jeanne Barret

DIJON MANSART
179 Rue d’Auxonne

DIJON POINCARE
Optique Krys, 13 av Raymond Poincaré

FONTAINE D’OUCHE
C. Cial de la Fontaine d’Ouche Dijon Lac 

Boulevard Gaston Bachelard

CHENOVE
19 Rue Paul Langevin

ST APOLLINAIRE
Centre Optique Melin - 673 route de Gray

AUXONNE
Espace Santé Rue du Colonel Redoutey

PONTAILLER
47 rue du 8 mai 1945

NUITS ST GEORGES
9 rue du docteur Louis Le Grand

BEAUNE
26/28 Rue Faubourg Madeleine

SEMUR
21 E avenue du général Mazillier

NOUVEAU

la SPA des objets…
La Recyclade 

Pastille Verte

Mardi d’automne. Rue du Nuits-Saint-
Georges aux Bourroches. Une fois à l’arrêt 
du bus Pommard, place à l’étonnement : le 
quartier résonne de bruits d’atelier de répara-
tion, de scie, de marteau, de meubles que l’on 
déplace. Voilà des décibels bien sympathiques, 
et quasi inhabituels à notre époque qui 
« loge » ses activités artisanales, industrielles 
à la périphérie des villes. A qui, à quoi doit-on 
la résurrection de ce concert de… musique 
sérielle ? Le passant trouve la réponse au n° 
11 devant la boutique et l’atelier de transfor-
mation de « La Recyclade ».

D epuis septembre, cet endroit 
un peu excentré de Dijon – il 
avait connu un bel élan pavil-
lonnaire dans les années 50/60 
– connaît un second souffle. 
Rencontre avec Frédéric 

Ramette, ingénieur au chômage, à la source 
de cette belle initiative, ainsi qu’avec son 
équipe de bénévoles. Derrière le comptoir 
construit en bois de palette récupéré – toute 
une signification en soi – Frédéric Ramette 
accueille les clients. Oh, pardon ! Les adhé-
rents. Ce quinquagénaire à l’esprit généreux 
s’en explique : « Nous nous inscrivons dans 
une démarche solidaire. Tous ceux qui se 

portent acquéreurs d’un meuble, d’un livre, 
de vaisselle ou de vêtements récupérés chez 
des particuliers, dans la rue, dans les poubelles 
adhèrent ainsi à l’éthique, à la philosophie du 
gaspillage « taux zéro » qui nous animent. 
Comment ? En payant un droit d’entrée fixé 
au gré de chacun. Cette liberté, nos prix 
modiques expliquent le nombre actuel de 300 
adhérents. En un seul mois, avouez que c’est 
très encourageant. J’insiste sur un élément es-
sentiel : non seulement, nous nettoyons, nous 
réparons, mais plusieurs de nos bénévoles 
font preuve d’une grande créativité : confec-
tion de tables basses en bois de palettes, 
chaises retapissées avec des étoffes recyclées, 
boucles d’oreilles réalisées avec des capsules 
de Nespresso, etc. Nous comptons bien sur le 
bouche-à-oreille, sur une distribution de pros-
pectus dans les boîtes aux lettres pour nous 
faire connaître et parvenir à sensibiliser les 
gens au respect de l’environnement, soucieux 
également d’échapper à la surproduction 
industrielle ou au tout-jetable ». 
La Recyclade s’appuie sur des partenaires : 
le Conseil départemental de Côte-d’Or, la 
Métropole de Dijon (notamment la déchè-
terie). Petits prix et grands plaisirs, c’est l’un 
des slogans-clefs de ce qui se veut une « SPA 
des objets, des meubles ou de l’habillement ». 
L’ingéniosité, l’astuce sont au rendez-vous 

pour imaginer des sacs à mains faits dans des 
jeans, des décorations de jardin ou de maison, 
des lustres, des armoires anciennes ou des 
bahuts totalement relookés. Même les CD 
retrouvent… figure humaine, transformés en 
tête de Mickey ou visages baroques. Le stock 
est tel, précise Frédéric Ramette, qu’il a fallu 
louer des garages à l’extérieur : « Nous avons 
un stock varié. Nous sommes sollicités par 
pas mal de personnes désireuses de se défaire 
de choses, dont elles n’ont plus l’usage. Et puis, 
c’est fou de voir ce qui est jeté ! Tant mieux, 
d’ailleurs ! Cela fait notre attractivité. Toutes 
les classes sociales viennent et reviennent à 
La Recyclade. Les jeunes au budget modeste 
peuvent équiper un appartement pour moins 
de 300 € ! » 
La finalité de La Recyclade, c’est bien entendu 
de parvenir à terme à créer des emplois stables, 
rémunérés. Et à se faufiler sur la voie d’une éco-

nomie parallèle viable, « anti-gaspi ». En un mot, 
à contre-courant des excès générés par une 
société de surproduction. Bref, la Recyclade 
résout l’équation suivante : un objet jeté dans 
la rue, dans une poubelle, mis au rebus dans 
un grenier ou une cave a toutes les chances 
d’y « être ré-enchanté ».  Joli happy-end !

Marie-France Poirier

11 rue du Nuits-Saint-Georges
21000 Dijon 

Tel. 06 31 60 86 56
Horaires : Mardi au vendredi de 13h30 

à 18h30 ; samedi de 9 h à 18h30
Accès : T2, arrêt Bourroches 

et Bus (L14 et L15 arrêt Pommard)
Larecyclade@laposte.net
Facebook : La Recyclade

Dijon Métropole s’exporte 
à Barcelone

Ville connectée

C’est une première : Dijon Métropole et ses partenaires 
privés participeront au Salon mondial Smart City de Barce-
lone afin de dévoiler leur projet d’espace public connecté. Le 
développement durable mais aussi la force de l’Open Data 
afin d’améliorer les services municipaux seront ainsi au pro-
gramme de ce rendez-vous 3.0 à l’échelle internationale. 

I l est encore possible de parler de Barcelone sans 
évoquer le bras de fer entre les afficionados de la 
Catalogne indépendante et leurs contempteurs. Il faut 
dire que se tient dans la cité de Gaudi le rendez-vous 
des architectes de la ville de demain.  A la Fira Bar-
celona se déroulera, en effet, du 14 au 16 novembre 

prochains le Salon mondial Smart City, où il sera, naturelle-
ment question de ville intelligente mais aussi de  
« villes soucieuses du respect de l’environnement, de la santé 
et du bien être de leurs habitants ». Et Dijon Métropole ap-
portera sa pierre à l’édifice de ce Salon 3.0 en présentant son 
projet de gestion connectée de l’espace public. Le projet qui 
a été lancé le 7 septembre dernier par le président François 
Rebsamen en présence de ses partenaires privés pour ce que 
tous ont qualifié de « première mondiale à cette échelle » : 
Martin Bouygues, Pdg du groupe éponyme, Jean-Louis Chaus-
sade, directeur général de Suez, Henri Lafontaine, directeur 
exécutif d’EDF et Christophe Bonnard, président du Country 

Board France de Capgeminini. Autrement dit les responsables 
des sociétés membres du groupement à qui la Métropole a 
confié la réalisation et la gestion du poste de pilotage connec-
té de l’espace public des 24 communes de l’agglomération.
C’est ce projet ayant, à Dijon, pris la forme d’un Contrat de 
105 M€, dont 53 d’investissements publics, sur les 12 pro-
chaines années, qui sera présenté lors de ce Salon barcelonais 
d’envergure international. 
La Cité des Ducs – dans sa version moderne naturellement – 
sera ainsi présente à cet événement auquel participeront 
d’autres villes comme Paris, New-York, Berlin, Amsterdam, 
Bruxelles, Buenos Aires, Shanghai, Londres ou encore Dubaï. 
Pour ne citer qu’elles, puisqu’au total 600 exposants sont 
annoncés.
Rappelons que le projet métropolitain devrait générer des 
« économies conséquentes », estimées à 15 M€, avec, par 
exemple, le renouvellement de plus de 34 000 points lumineux 
par des LED, qui devrait conduire à 65% d’économie d’éner-
gie.  L’éclairage connecté ou encore l’installation de différents 
capteurs à terme dans les réverbères devrait participer au 
développement durable de la capitale régionale.
Ce sera sur un autre point que Dijon Métropole interviendra, 
aux côtés de Bouygues, lors de ce Salon espagnol : l’amélio-
ration des services municipaux liée l’Open Data, autrement 
dit la gouvernance urbaine avec des données ouvertes à tous. 

Les habitants pourront ainsi s’en emparer et en améliorer le 
fonctionnement, devenant, par là-même, des citoyens actifs et 
engagés.
Dès 2018, un démonstrateur devrait être installé localement, 
afin, comme nous l’a annoncé François Rebsamen, que « les in-
génieurs du monde entier viennent voir ce qui se fait à Dijon ». 
D’ici là, Dijon Métropole a décidé, avec ses partenaires privés, 
de présenter son projet lors de grands événements interna-
tionaux. Direction donc, pour cette première, Barcelone… 
où, durant ces quelques jours tournés vers la ville intelligente 
de demain, il ne devrait pas être (trop) question de Catalogne 
indépendante. Mais de Catalogne… et d’Espagne connectées !

Xavier Grizot

Laurence Favier et Frédéric Ramette derrière le comptoir (pas comme les autres) de La Recyclade qui 
permet de lutter efficacement contre le « tout-gaspi » 

Dijon Métropole et Bouygues participeront au Salon mondial 
Smart City organisé à Barcelone du 14 au 16 novembre pro-
chains

De Bernard Barbier 
à Emmanuel Macron…
« Quand les gros maigrissent, les petits meurent ! ». Bernard Barbier, maire de Nuits-Saint-
Georges de 1969 à 1995 et ancien sénateur de la Côte-d’Or qui possédait le sens de la 
synthèse et affectionnait les formules-chocs, se plaisait à prononcer cette abrupte affirmation 
à chaque réunion électorale. Aujourd’hui, Emmanuel Macron et son gouvernement ne font 
finalement qu’appliquer la phrase de l’élu nuiton. En installant une politique fiscale qui réduit 
les impôts des plus hauts revenus, ils espèrent en effet que ceux-ci investiront fortement dans 
l’activité économique pour relancer l’emploi, au profit de l’ensemble de la société. Autrement 
dit que l’argent des riches, loin de s’accumuler au sommet de la montagne, se mette à ruisseler, 
comme l’eau de pluie, sur le versant, pour aller arroser, à la base, les plus démunis…On sait les 
réticences de certains qui craignent que l’arrosage ne se limite qu’à quelques gouttes… On se 
souvient des réactions hostiles des petits vignerons de Villers-la-Faye qui faisaient remarquer à 
Bernard Barbier qu’il valait mieux déjà faire grossir les « petits ». On se rappelle aussi les pré-
cautions que prenait le député socialiste de Beaune de l’époque, François Patriat, qui, calmant 
les ardeurs idéologiques de ses soutiens d’alors, faisait déjà pragmatiquement remarquer qu’on 
a besoin aussi des « gros ». Donnant ainsi un peu raison à son adversaire nuiton du moment…
En anticipant sur ses choix ultérieurs le conduisant aujourd’hui aux côtés d’Emmanuel Macron. 
Peut-être avait-il déjà fait sienne la formule de… John Kennedy : « Une marée montante sou-
lève tous les bateaux ! »

Une main qui ne passe pas !
L’accusation de l’écrivaine Ariane Fornia contre Pierre Joxe pour agression sexuelle n’a pas 
été du goût de l’élue dijonnaise socialiste Colette Popard. Et c’est peu de le dire ! Rappel des 
faits : sur son blog, la fille d’Eric Besson, ancien ministre de l’Immigration de Nicolas Sarkozy, 
publie un long billet intitulé « #Moiaussi : pour que la honte change de camp », dans lequel elle 
évoque les agressions sexuelles qu’elle a subies. Parmi celles-ci, elle dénonce la main plus que 
baladeuse lors d’une représentation à l’Opéra Bastille d’un « ancien ministre de Mitterrand, 
membre de plusieurs gouvernements, qui a occupé des fonctions régaliennes et qui est une 
grande figure de gauche ». Au magazine L’Express, elle révèle par la suite que l’auteur de cet 
acte n’était autre que Pierre Joxe. Ayant travaillé à ses côtés, lorsqu’il était président du conseil 
régional de Bourgogne, entre 1979 et 1982, Colette Popard a signé, avec 19 autres collabora-
trices de l’ancien ministre, une lettre ouverte. Une missive dans laquelle toutes précisent, entre 
autres, « être entièrement solidaires des victimes de harcèlement et de leur combat » tout en 
renouvelant « leur confiance » sans faille à leur ancien patron. Louant « sa dimension d’homme 
d’Etat, de républicain indépendant, de responsable politique n’ayant jamais admis de compromis 
avec l’éthique et la morale », elles souhaitent notamment que « son honneur lui soit rendu 

sans délai et sans réserve ! » Une chose est sure : cette accusation n’est pas passée auprès de 
Colette Popard… à qui l’on ne peut pas reprocher de ne pas être une féministe de la première 
heure.

La communication 
du Nouveau monde
 
Lors que nous l’avions interrogé à l’occasion de la rentrée politique, le député de La République 
en Marche, Didier Martin, nous avait confié travailler avec le ministre de l’Agriculture au sujet du 
Glyphosate qui fait polémique depuis déjà plusieurs semaines. Une mission d’information trans-
partisane (23 députés dont 12 LREM) sur les produits phytopharmaceutiques, tels le glyphosate, 
a vu le jour à l’Assemblée nationale et le parlementaire de la 1re circonscription de Côte-d’Or, 
médecin, en est devenu le rapporteur, cette mission étant présidée par sa collègue de Haute-Ga-
ronne, Elisabeth Toutut-Picard, directrice d’hôpital quant à elle. Leur communiqué commun, 
défendant « une transparence totale sur les pesticides », est accompagné d’une vidéo où les deux 
édiles expliquent les « enjeux de santé publique, environnemental et économique ». Telle est 
désormais la communication parlementaire du Nouveau monde…

Les Radicaux 
loin du séparatisme… catalan
Dans notre dernier numéro, nous avions évoqué « la Révolution tranquille des radicaux 
qui était en marche ».  A savoir le fait que les Radicaux valoisiens et les Radicaux de gauche 
convolent à nouveau après 45 années de séparation, l’une des nombreuses répercussions 
de l’élection d’Emmanuel Macron. Ce mariage (ou PACS c’est selon, les radicaux ayant tou-
jours œuvré pour les évolutions sociétales) est programmé le 9 décembre, au terme de deux 
congrès distincts, comme l’a confirmé Laurent Hénart, maire de Nancy et président des 
Radicaux Valoisiens, à la Brasserie La Comédie le dimanche 22 septembre dernier : « Ce qui 
nous réunit est infiniment plus grand que ce qui nous sépare ! Nous sommes tous rassemblés 
derrière cinq grandes valeurs : nous sommes des libéraux, attachés à la laïcité, sociaux, écolo-
gistes et européens… » Devant, notamment, l’adjoint dijonnais Modem François Deseille, le 
président des Radicaux Valoisiens de Côte-d’Or, Jean-Philippe Morel, avait, précédemment, fait 
le parallèle (enfin plutôt la perpendiculaire !) avec la déchirure actuelle de l’Espagne : « En ces 
temps de séparatisme catalan, nous sommes réunis sous les meilleurs auspices du rassemble-
ment et de la concorde ! » ¡Olé!

Xavier Grizot
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O n a fait la peau du 36 
Quai des Orfèvres, LE 
personnage mythique 
de la littérature et 
du cinéma policiers. 
Le commissaire Jules 
Maigret en a cassé sa 
pipe, pris au piège de 
cette scène de crime, 

qu’il n’aura pas eu le temps de décrypter, 
abattu net d’une balle mortelle tirée d’un 
calibre 36 depuis la rue du Bastion, en plein 
quartier des Batignolles. Le médecin légiste 
des Temps Actuels vient donc de refermer 
la chambre froide sur le commissaire, et 
ses quatre fidèles inspecteurs Lucas, Janvier, 

Lapointe et Torrence… Les férus de po-
lards à l’ancienne sont tous marris ; aucun 
ne parvient à faire son deuil de ce lieu à la 
Shakespeare, de ses couloirs sans fins où 
bruissaient histoires noires, affaires résolues, 
énigmes non élucidées, rumeurs surgies de 
l’ombre et coups de Trafalgar… Le déména-
gement géant du Quartier Général de la PJ 
avait commencé le 18 avril et le voilà donc 
parvenu au terminus du 36 rue du Bastion 
dans le XVIIe. Et les media d’énumérer tous 
ceux qui – de Jean Richard à Bruno Cre-
mer – se sont glissés le temps d’un film ou 
d’une série TV dans la lourde et légendaire 
silhouette du personnage créée par Georges 
Simenon. 
De grands flics, la plupart originaires du 
sérail parisien, de Lille, de Corse, de Mar-
seille ou encore de Lyon ont marqué de 
leur empreinte ou de leur ombre le 36 Quai 
des Orfèvres. Peu ou pas sont passés par 
la PJ de Dijon, Place Suquet. En revanche, 
la Côte-d’Or a constitué une étape impor-
tante dans la carrière de Mireille Ballestrazzi 
nommée en 2013 patron du prestigieux 36. 
La commissaire s’était rendue célèbre – elle 
était alors à la tête de l’Office Central de 
la Répression des vols d’œuvres et objets 
d’art – pour avoir retrouvé au Japon quatre 
tableaux de Corot dérobés au musée de 
Semur-en-Auxois. 
Qu’ils soient puissants, désenchantés, 
intègres ou ripoux, soldats de l’aube, an-
ti-héros, les commissaires ou inspecteurs 
Maigret, Wallander, Van Heerden, Harry 
Bosch, Erlendur Sveinsson ou le déjanté et 
génial Sud-Africain Benny Griesse exercent 
une fascination, sans nulle autre pareille, sur 
le lecteur de ce siècle : ils sont symboles 
d’imaginaire, d’évasion – un comble pour 
ceux qui mettent à l’ombre ! Ils inter-
viennent aux frontières obscures du rensei-

gnement, de notre cyber-économie, de nos 
régimes politiques, des trafics d’argent, des 
filières mafieuses, des réseaux terroristes. Ils 
nous entrainent jusqu’au tréfonds de l’âme 
humaine, jusqu’à ses mécanismes les plus 
époustouflants, dérangeants, et si possible 
dangereux. Vivre ainsi par procuration les 
protagonistes d’un bon polar, en devenir « 
addict », ça vaut tous les coups d’adrénaline, 
voire tous les bonheurs du monde !  
Les poulets de la littérature policière vont 
même jusqu’à nous initier à la gastronomie 
des terroirs. Tel le policier catalan Pepe 
Carvalho, le héros baroque du romancier 
Manuel Vázquez Montalbán. Bref, c’est dire 
que ce monde-là, des Mœurs, des Stups aux 

Bœufs-Carottes, ne vit que pour… nous cui-
siner !  C’est carrément formidable… Dans 
cette Chanson de Gestes du « Chevalier à 
la Gachette », il reste un vœu à formuler : 
que le bâtiment neuf du 36 rue du Bastion, 
en forme de huit géant et ondulant – chiffre 
kabbalistique à double détente –, doté des 
technologies les plus avancées devienne une 
adresse de légende. Comme le fut le 36 quai 
des Orfèvres, siège de la PJ plus d’un siècle 
durant. Et, vive les nuits blanches de la série 
noire ! 

Marie-France Poirier Daniel Auteuil et Gérard Depardieu ont 
également rendu populaire le 36 quai des 
Orfèvres

Plus aucun policier ni aucun bandit ne montera le célèbre escalier du 36 quai des Orfèvres

LES « Informés » de RADIO-TROQUET Chopine
Dijon

L e café de Gérard bruit du re-
tour d’Edouard : notre député 
des chimpanzés de l’Assemblée 
Nationale des Oasis était allé 
étudier avec d’autres parle-
mentaires l’impact du réchauf-

fement en Finlande. A peine juché sur un 
tabouret du zinc, le voilà apostrophé par 
Arnaud, à l’humeur plus aigrelette que ja-
mais : « Dis-donc, tu nous as manqué quand 
on était en plein pic du « Balance ton porc 
». Parce que vous, les Bonobos, vous nous 
battez à plat de couture dans ce domaine 
!» Réponse du seigneur de la canopée : 
« Toujours pas sorti de ta caverne, mon 
pauvre ! » Et d’ajouter : « Tu ferais mieux, 
toi PS bon teint, de rédiger une annonce 
sur immobilier@i-particuliers.com  pour 

vendre Solférino, devenu Palais des … cou-
rants d’air. Nasser Al-Khelaïfi et les Qatari devraient faire 
leur QG de cet hôtel particulier estimé à 55 millions d’€. 
Au fait, pourquoi pas un PS passé sous les feux de la rampe 
du PSG ? De quoi faire remonter les ex-Eléphants roses en 
Ligue 1. L’un des rares « transférés » au mercato politique, 
c’est d’ailleurs Christophe Castaner. Emmanuel Macron veut 
lui faire endosser le maillot n°10, pour cornaquer La Répu-

blique En Marche, en le faisant 
sacrer à la mi-novembre Bal-
lon d’Or du mouvement ».
 Jean et Bruno, lieutenants de 
Mélenchon for ever dans le 
quartier : « On pourrait en 
dire autant des Républicains et 
du roi Wauquiez ! Quant au 
sort des 60% des permanents 
de Solférino à être licenciés, 
tout le monde s’en fiche ! 
Non d’un chien, mais où on 
va, avec « Bébé Macron » 
qui prétend commémorer 
le cinquantenaire de Mai 68, 
alors qu’il ne naîtra que neuf 
ans plus tard. C’est pas lui qui 
aurait « foutu le bordel » à 
l’époque en déterrant les pa-
vés sous… la plage ! Sûr que 
c’est son papy Cohn-Bendit 
qui lui a soufflé l’idée. Comme 
disait Georges Marchais, c’est un scanda-ale…  Qu’ils aillent 
tous des deux jouer les Don Quichotte de l’Europe en 
Catalogne ! »
Arrivé comme un cheveu sur la soupe, brindilles dans le 

sourcil, notre Cervantès du 
potager et du panier garni 
AMAP : « Y’a plus grave, les 
gars. J’ai cherché du beurre 
d’Echiré bio, en vain. Je vous 
l’dis : on est en train d’organi-
ser une pénurie pour pouvoir 
faire monter les prix dès 
janvier prochain ».
Et Edouard – piqué au vif 
par l’allusion d’Arnaud à la 
pratique du harcèlement 
sexuel chez les Bonobos –  
de conclure avec ironie : « En 
voilà des préoccupations bien 
terre à terre. Les hommes 
sont décidément « bas de 
plafond ». Foin de votre 
revue de presse ! Retour-
nez rêver à vos prochaines 
vacances sur une Costa Brava, 
dont il faut espérer qu’on 

n’aura pas à l’appeler Costa Bravache … 

Marie-France Poirier 

Au café de Gérard, la vente du siège du PS, rue de Solférino, a 
occupé le haut de l’affiche politico-sportive…
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Une première en France

Keolis Dijon Mobilités  

Transports

En 2012, c’est Keolis Dijon qui a lancé le tramway, véritable révolution pour les ha-
bitants de l’agglomération… (enfin depuis le 1er janvier 1961, date à laquelle son 
prédécesseur tirait sa révérence !) Et le 1er janvier 2017, la Métropole a renouvelé son 
contrat avec cette entreprise, devenue Keolis Dijon Mobilités, pour une durée de 6 ans. 
Comme depuis 2010, elle sera en charge de la gestion du réseau de mobilité mais aussi, 
et c’est nouveau, du stationnement payant sur voierie, des parkings, auparavant gérés 
par la Métropole, et de la fourrière. Rassurez-vous, les équipes de Keolis n’enlèveront 
les véhicules que sur ordre des services de police…
Divia devient donc Divia Mobilités, le premier réseau urbain multimodal en France ! 
Avec 47 millions de voyages par an, cette entreprise avait déjà fait de Dijon la 4e ville 
de l’Hexagone en termes de voyages par habitant, et l’avait même fait monter sur la 
2e marche du podium pour le nombre de kilomètres effectués par chaque Dijonnais. 
Si le tramway a largement contribué à l’augmentation de la fréquentation, il n’assure 
que 50 % des voyages, les bus ne sont donc pas en reste et couvrent encore une large 
partie de l’agglomération. La ligne 5, qui conduit notamment à l’Université, repré-
sente par exemple à elle seule 18 000 voyages par jour. 
Mais aujourd’hui, grâce à Keolis Dijon Mobilités, Dijon se hisse sur la 1re marche du 
podium et devient pionnière en matière de réseau urbain… Pour Laurent Verscheldes, 
Directeur Général de cette filiale de Keolis, les grands enjeux des années à venir 
sont l’uniformisation de la qualité des différents services ainsi que la mobilité des 
habitants. Il faudra aussi se saisir des grands défis environnementaux et adopter de 
nouvelles technologies, électriques notamment. Le chantier a déjà commencé avec 
l’inauguration, en août dernier, des nouvelles navettes Divia City 100 % électriques 
et des nouveaux vélos Divia Vélodi, quelques semaines plus tard. Les péages de 
stationnement, eux aussi, ont fait peau neuve et la rénovation globale des parkings 
devrait débuter très prochainement. Ainsi, avec la nouvelle carte Divia Mobilités, 
vous pourrez commencer votre trajet en voiture, vous garer dans l’un des parkings 
du réseau, poursuivre votre chemin en tramway et arriver au travail à vélo… C’est 
ça l’intermodalité ! Quelques avantages sont même réservés aux clients optant pour 
différents transports et aux membres du Club Divia, club des abonnés… Pas question 
pour Kéolis Dijon Mobilités d’opposer les grands adeptes de la voiture aux usagers 
des transports en commun, chacun a sa place dans ce tout nouveau concept urbain 
et connecté. Pleins feux dans ce numéro sur cette société dont vous voyez, chaque 
jour, le travail sur les routes dijonnaises…

Léa Chauchot

En chiffres 
 

720 salariés
dont 500 conducteurs

74 M€ de CA

185 voyages par habitant et par an

47 millions de voyages par an

50 000 abonnés

33 rames de tramway

200 bus

dont 128 bus hybrides

93% de clients satisfaits (selon une étude 
réalisée chaque année)

Une entreprise 
engagée

Keolis Dijon Mobilités s’engage et contribue à la pro-
tection de l’environnement, pour faire de Dijon une 
référence écologique. Vous n’êtes pas sans savoir que 
les nouvelles navettes City, qui permettent aux usagers 
de rejoindre gratuitement le centre-ville, sont entiè-
rement électriques, mais ce n’est pas tout ! Plus de la 
moitié des bus Divia sont hybrides avec un système de 
traction électrique. Ils circulent, pour la plupart, sur les 
lianes, les grandes lignes du réseau, et permettent ainsi 
de diminuer l’impact environnemental de nos déplace-
ments les plus fréquents. Le centre d’exploitation et de 
maintenance est, lui aussi, exemplaire en matière d’éco-
logie. Il est notamment équipé de nombreuses cellules 
photovoltaïques et d’une isolation des plus efficaces, 
afin d’éviter les dépenses énergétiques liées à la gestion 
de la température. Vous ne serez donc pas étonnés 
d’apprendre qu’il n’y a pas d’air conditionné dans les 
bureaux de cette entreprise « verte ».
Le confort des passagers est aussi au cœur des préoc-
cupations de Keolis Dijon Mobilités, ils mettent ainsi 
tout en place pour désengorger les bus et les trams aux 
heures de pointes. De même, l’entreprise travaille avec 
les établissements culturels de la ville pour assurer un 
service renforcé lors des grands événements. Vous ver-
rez également à bord, des médiateurs de l’association 
PIMMS (Point Information Médiation Multi-Services), qui 
veillent à la tranquillité des voyageurs et des chauffeurs. 

Une nouvelle application 
multimodalités

La nouvelle carte Divia Mobilités permet d’accéder à tous les services : bus, tram, parking 
et vélo, mais ce n’est pas l’unique nouveauté pour cette fin d’année ! Divia dévoilera dans 
les jours à venir sa nouvelle application avec de nouvelle fonctionnalités. Vous pourrez 
dorénavant prévenir Divia si vous constatez un problème sur la route ou les équipements 
et consulter les horaires des différentes lignes en temps réel… Et, surprise, vous pourrez 
même bientôt payer votre trajet directement à bord grâce à votre smartphone ou votre 
carte bancaire ! Un nouveau système, encore unique en France, que l’on découvrira proba-
blement en février 2018…

en route 
Vers la Smart City

La nouvelle carte Divia Mobilités permet d’accéder à tous les services : bus, tram, parking 
et vélo, mais ce n’est pas l’unique nouveauté pour cette fin d’année ! Divia dévoilera dans 
les jours à venir sa nouvelle application avec de nouvelle fonctionnalités. Vous pourrez 
dorénavant prévenir Divia si vous constatez un problème sur la route ou les équipements 
et consulter les horaires des différentes lignes en temps réel… Et, surprise, vous pourrez 
même bientôt payer votre trajet directement à bord grâce à votre smartphone ou votre 
carte bancaire ! Un nouveau système, encore unique en France, que l’on découvrira pro-
bablement en février 2018…

Laurent Verschelde, directeur général de Keolis Dijon 
Mobilités,  à l'occasion du lancement des nouvelles navettes 
City 100 % électriques

La première pierre de la future usine du 
premier producteur de miel français sur le 
marché de l’Agro a pris la forme d’une al-
véole géante. Apidis, encore installée rue de 
l’Ecluse, a décidé de s’envoler vers le Marché 
de l’Agro où elle disposera, dès 2018, de 
7500 m2 de bâtiments plus fonctionnels et 
novateurs…

E t si Dijon devenait la première 
ruche de France ? Même si c’est 
naturellement une métaphore, 
la question mérite d’être posée 
puisque la capitale régionale, est 
labellisée « Apicité 3 abeilles » – le 

plus haut degré de reconnaissance pour une 
collectivité engagée dans la préservation des 
sentinelles de l’environnement –, mais aussi 
et surtout possède sur son sol le premier 
producteur de miel français : la société Apidis 
(pour Apiculture Production Innovation 
Distribution), forte de 49 salariés et réalisant 
un chiffre d’affaires de 16,4 M€. Et affichant un 
taux de progression de 5% par an !
Afin que sa croissance continue de s’envoler, 

cette société historique de la Cité des Ducs 
(elle a vu le jour en 1890) a décidé d’investir 9 
M€ pour pouvoir, à terme, tripler sa capacité 
de production. Actuellement, forte de 4 500 
ruches dont 1 000 « bio », elle produit 200 
à 300 tonnes de miel par an et multiplie les 
marques haut de gamme, comme Les Ru-
chers de Bourgogne, commercialisées dans 
pas moins de 28 pays, en Europe, en Chine, 
outre-Atlantique ou encore au Moyen-Orient.
Cette société familiale, présidée par Pascal 
Perronneau, quittera à l’été 2018 son site 
emblématique de la rue de l’Ecluse pour 
rejoindre le Marché de l’Agro. Sur 2,75 ha 
acquis environ 820 000 € auprès du Grand 
Dijon, Apidis disposera de 7500 m2 de locaux 
particulièrement fonctionnels, dessinés par 
l’atelier d’architecte Correia de Saulieu. Et 
c’est un concept de bâtiments novateurs, avec 
de petites maisons en bois, un espace muséo-
graphique, un magasin d’usine où les visiteurs 
pourront être sensibilisés à la préservation de 
l’environnement, qui sortira de terre… Une 
usine « inscrite dans son temps où une goutte 
de miel ne fera que 60 m avant de finir sa 

course dans un pot » !
La pose de la première pierre de cette usine 
ne pouvait que prendre un caractère parti-
culier : le président Pascal Perronneau, son 
neveu Thomas Descombard, directeur général, 
le président de Dijon Métropole François 
Rebsamen et son 1er vice-président Pierre Pri-
betich, ont ainsi, le 27 octobre dernier, posé… 
la première alvéole de la future « plus grande 
miellerie de France ».
La famille Perronneau, apiculteurs-produc-
teurs depuis 5 générations, possède un 
savoir-faire dans le domaine qui a peu d’équi-
valent. Elle disposera bientôt d’une véritable 

ruche industrielle pour pouvoir, depuis Dijon, 
coloniser de nouveaux marchés !

Xavier Grizot

Le président et le directeur général d’Apidis, Pascal Perronneau et Thomas Descombard, ainsi que le 
président de Dijon Métropole, François Rebsamen… réunis pour un décollage industriel un peu spécial 
(photo Aymeric Laloux)

Apidis

2 rue de l’Ecluse 21000 Dijon (en atten-
dant la fin des travaux sur le Marché de 
l’Agro)
Tél. 03 80 41 01 86
www.apidis.mobi
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« Avoir une croissance rentable, 
c'est donner de l'avenir à tout le monde »

Rebondissez 
avec Mathieu Perez

Jean-Philippe Girard
Made in Dijon 

Optic 2ooo
9, rue de la Liberté • DIJON • 03 80 30 50 70

CC Géant Casino • FONTAINE LES DIJON • 03 80 52 17 49
CC Carrefour Grand Quetigny • QUETIGNY • 03 80 71 91 27

www.optic2000.com
 
* Les opticiens Optic 2ooo, professionnels de santé, s’engagent à vous proposer une offre adaptée à vos besoins et conforme à votre ordonnance en minimisant autant que possible votre budget optique dans le cadre de la règlementation applicable aux « contrats 
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Les opticiens Optic 2ooo S’ENGAGENT À :
•  Vous proposer une offre adaptée à vos besoins en minimisant autant que possible votre 

budget optique.

•  Vous garantir un équipement (monture et verres) de qualité, conforme à votre ordonnance 
et adapté à vos besoins et vos usages, quel que soit votre budget.

•  Vous offrir un conseil et un service de professionnel de la vue responsable.

•  Vous permettre de conserver votre équipement dans la durée avec un service après-vente 
et des garanties adaptés. 

Des opticiens professionnels responsables et engagés pour l’accessibilité et 
la qualité des soins en optique.
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Eurogerm, entreprise dijonnaise leader dans 
les ingrédients et auxiliaires technologiques 
au cœur de la filière Blé-Farine-Pain, a révélé 
ses résultats pour le premier semestre 2017. 
La part du chiffre d’affaires réalisée à l’inter-
national s’établit à 30,1 M€ pour représenter 
60,4% du chiffre d’affaires total. 
Quant au chiffre d’affaires France, 
il ressort en croissance de + 5,1% 
pour atteindre 19,7 M€ au 30 juin 
2017 contre 18,7 M€ au 30 juin 
2016. D'excellents résultats que 
commente Jean-Philippe Girard, 
le Pdg de l'entreprise.

D ijon 
l'Hebdo :  
Eurogerm 
vient de 
publier 
ses résul-
tats se-
mestriels 
pour les 

six premiers mois de l'an-
née. Le chiffre d’affaires 
consolidé atteint 49,8 M€ 
au 30 juin 2017, en crois-
sance de + 7,8%. Il y a peu 
d'entreprises aujourd'hui 
qui sont capables d'afficher 
d'aussi bons résultats ?
Jean-Philippe Girard : « 
Surtout après des années 2015 
et 2016 qui présentaient déjà 
une croissance à deux chiffres. La 
dynamique à l'Europe et à l'inter-
national, en Afrique mais surtout 
aux Etats-Unis, renforce notre ac-
tivité France. Les positions qu'on 
a prises il y a quelques années se 
révèlent payantes ».

DLH : Comment expli-
quez-vous le succès à l'in-
ternational ?
J-Ph. G : « L'idée force d'Eurogerm a 
été de dupliquer son modèle en terme de 
produits et de services. Notre succès s'ap-
puie sur ce j'appelle l'écoute du marché en 
prenant appui sur notre expertise blé-farine-
pain-produits de panification.
Chaque pays consomme différemment. Nous 

ne mangeons pas tous le même pain. Si on de-
mande à des Français : « C'est quoi le meilleur 
pain ? Ils vont dire « la baguette ». Les Anglais, 
eux, vont répondre « le pain de mie ». Il 
faut écouter les consommateurs de chaque 
pays pour trouver la meilleure adaptation 

en terme de services, de recettes, d'ingré-
dients... Nous avons des technico-commer-
ciaux qui vont sur place, regardent, testent. 
C'est un gros travail en amont ».

DLH : Dans combien de pays êtes-
vous présent ?

J-Ph. G : « Nous sommes bien implantés 
dans 35 pays ».

DLH : Est-ce qu'il y a des zones sur 
lesquelles vous pensez vous dévelop-
per dans les mois qui viennent ?

J-Ph. G : « L'Asie du sud-est mais au cas 
par cas car c'est un marché compliqué. 
Chaque pays est très différent. Les cultures, 
les manières d'acheter ne sont pas les 
mêmes. Nous réfléchissons à une présence 
en Inde et à notre renforcement sur les 
Etats-Unis, notamment sur la côte ouest ».

DLH : Quand vous parlez de crois-
sance, vous y associez le qualificatif 
« rentable ». C'est dans votre ADN ?
J-Ph. G : « Pour moi, ces deux mots sont 
liés. Avoir une « croissance rentable », c'est 
donner de l'avenir à tout le monde. J'y 

ajoute également « responsable ». 
Seule une entreprise rentable peut 
recruter, investir, innover et partir 
à l'international. Ce qui paralyse les 
entreprises, c'est la faible rentabilité. 
Par ailleurs, je suis beaucoup dans 
cette dimension de responsabilité 
sociale et sociétale. Une entreprise 
rentable, elle peut récompenser ses 
équipes, offrir des carrières, de la 
qualité de vie au travail... »

DLH : Ce terme croissance, il 
peut être aussi à double dé-
tente. On peut aussi parler de 
crise de croissance...
J-Ph. G : « Il y a 10, 20 ans, on 
pouvait évoquer les crises de 
croissance. Aujourd'hui, on peut 
gérer ces situations avec des outils 
financiers, des experts, de l'ac-
compagnement... Il ne faut surtout 
pas avoir peur de la croissance... 
surtout quand elle est rentable et 
responsable ». 

DLH : L'objectif pour cette 
fin d'année, c'est d'atteindre 
les 100 millions d'euros ?
J-Ph. G : « C'est notre challenge. 
C'est le challenge de l'entreprise et 
de ses salariés. 100 millions d'eu-
ros... Le chiffre 100, c'est un sym-
bole. Avec Eurogerm, on est parti 
de rien et on n'aurait pas imaginé 
faire un jour 100 millions d'euros. 
J'ai démarré avec - 100... J'avais, à 
l'époque, emprunté 100 000 francs 
pour lancer l'entreprise... ».

Propos recueillis 
par Jean-Louis Pierre

La filiale américaine 
Problend-Eurogerm LLC

Eurogerm avait initialement acquis, en juin 2014, 70% du capital de Problend Ingredient-
Sinc, société américaine spécialisée dans les préparations pour boulangerie, pâtisserie et 
biscuiterie ainsi que dans les produits de chapelure. Eurogerm détient désormais 100% 
du capital de sa filiale américaine Problend-Eurogerm LLC Cette acquisition a permis à 
Eurogerm non seulement d’étendre ses opérations sur les marchés nord-américains et 
internationaux, mais également de faire l’acquisition d’un savoir-faire complémentaire dans 
la panification américaine et d’élargir son offre de produits et de services. 
En 2016, Problend-Eurogerm LLC a réalisé un chiffre d’affaires de 11,5 millions de dollars. 

Les trophées 
de l’Innovation Epix d’Or

C'est un événement Arpèges, l'institut à vocation scientifique et pédagogique d'Eurogerm, 
pour récompenser les meilleures initiatives de la filière. 
Quatre grands thèmes d'actualité sont proposés : nouvelles tendances de consommation, 
expérience client, développement durable et RSE et digital. 
Pour cette édition 2018, les Epix d’Or soutiennent l’association « Tout le monde contre 
le cancer » et « Toques en Truck » : le 1er food truck des hôpitaux. Grâce aux partenaires 
Epix et au réseau de professionnels de la filière, les fonds récoltés seront remis à l’associa-
tion lors du SIAL 2018. 

Jean-Philippe Girard : « Nous sommes focalisés sur le déploiement de notre croissance rentable et restons particulièrement atten-
tifs aux opportunités de croissance externe dans nos métiers, notamment à l’international » 

Coach sportif, tout le monde connaît ! C’est même devenu 
très tendance depuis quelques années déjà. Après avoir 
œuvré au Centre de Formation du DFCO, Mathieu Perez en 
a fait son métier. Il mène sa vie entre la salle de sport de 
l’Hôtel Kyriad Mirande, les séances à domicile, à distance, 
en entreprise ainsi qu’à l’extérieur… Et ses adeptes ont entre 
13 et 75 ans. 

S portif depuis toujours, il pratiquait le football, 
le tennis et la natation. Après avoir obtenu un 
BAC+5 à l’UFR STAPS, un brevet d’Etat de 
football et un certificat de préparateur physique 
(toujours dans la spécialité du ballon rond), il a 
été stagiaire puis employé au DFCO pendant 8 

ans. Il a, notamment, apporté son expertise au Centre de For-
mation du club dijonnais. Il a dû ensuite faire un choix entre 
sa nouvelle activité d’auto-entrepreneur et sa passion pour les 
rouges et noirs.
Il est désormais coach sportif à plein temps. C’est à l’Hôtel Ky-
riad Mirande, avec qui il est partenaire depuis 3 ans, que nous 
l’avons rencontré. Il nous a fallu grimper 3 étages (une belle 
mise en jambe) et nous rendre au dernier étage afin d’assister 
à quelques-uns de ses exercices. Il faut dire que cet hôtel, avec 
qui il a noué un partenariat depuis 3 ans, dispose d’une belle 

salle de sport sous les toits. Entre l’établissement et Mathieu 
Perez s’est installée une véritable relation de confiance. Pour 
preuve, certains employés sont devenus des adeptes de ses 
séances de sport. Les clients de l’hôtel en bénéficient, quant 
à eux, tous les mercredis sur un créneau d’une heure. Et les 
élèves de Mathieu Perez peuvent profiter de la restauration et 
du bar proposés par l’hôtel.
Cette salle de sport dispose de tout le matériel nécessaire.  
Après chaque séance, l’Hôtel Kyriad met à disposition un 
espace détente (sauna, douche) pour pouvoir se remettre de 
ses émotions dans les meilleures conditions. Mais Mathieu 
Pérez exerce aussi ailleurs. A domicile, et ce, dès 6 heures du 
matin pour des séances favorisant, chez certains parents, l’éveil 
musculaire… avant le réveil des enfants. Il programme aussi 
des séances en extérieur, notamment au parc de la Colom-
bière. Mais sa palette est encore plus large, avec des séances 
en entreprise prévues pour un moment de partage. Il propose 
enfin du coaching à distance en programmant une semaine 
type pour les clients lointains. Un Lyonnais suit ainsi actuelle-
ment ses conseils éclairés.  
Avant les séances, Mathieu Perez et le client établissent un 
bilan sportif et fixent ensemble des objectifs. Que ce soit 
la perte de poids, la remise en forme, la préparation à des 
compétitions sportives ou à des concours spécifiques (pom-
pier, policier). Sans oublier ceux qui viennent juste pour leur 

bien-être. Mathieu Perez demande à ses clients leurs retours 
et leurs ressentis après chaque effort. Le tarif des séances est 
d’environ 25 euros, avec la possibilité de formules étudiante, 
d’entreprise, de groupe ou de packs. N’hésitez pas à vous 
lancer…

Perrine Lods
www.mpcoaching.org
Tél : 06.83.80.58.28
Email : mpcoaching@laposte.net
Hôtel Restaurant Kyriad Dijon Est-Mirande
12, rue Pierre de Coubertin, 21 000 Dijon

Laetitia prend des cours avec Mathieu Perez depuis 1 an. Elle 
recherche la tonicité musculaire pour améliorer ses temps lors 
des semi-marathons
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aussi cher que Neymar

Clos de Tart 

Un protocole d’accord a été signé entre la holding Artémis 
du milliardaire François Pinault et la famille Montmessin 
pour la vente du célèbre Clos de Tart à Morey-Saint-Denis. 
La transaction dépasserait les 200 M€ et établirait ainsi un 
nouveau record en Bourgogne. Gros plan sur cette opéra-
tion qui ne doit rien au hasard…

M ais qui pouvait bien racheter le 
Clos de Tart ? Cette vente al-
lait-elle atteindre de nouveaux 
records ? Ces deux ques-
tions alimentaient nombre 
de conversations dans le 
sérail vineux depuis que ce 
domaine était sur le mar-
ché. Autrement dit depuis 

bientôt un an…
Il faut dire que ce Clos de Morey-Saint-Denis est parti-
culier. Et l’on ne dit pas cela pour sa robe rouge rubis 
ou pour ses arômes de violettes, tellement appréciés 
par les connaisseurs. Il s’agit du plus vaste monopole 
grand cru de Bourgogne (7,53 ha d’un seul tenant) 
qui a également la particularité de n’avoir connu 
que très peu de propriétaires. Et ce, depuis ses 
origines, au XIIe siècle, que l’on doit aux reli-
gieuses Bernardines de l’abbaye de Tart, émana-
tion de celle de Cîteaux. Il fallut attendre 1791, 
soit juste après la Révolution, pour le voir 
passer entre les mains des Marey-Monge 
avant de devenir, en 1932, la propriété de la 
famille Montmessin, originaire du Mâ-
connais. 
Neuf siècles après sa création, le célèbre 
Clos de Tart va donc connaître un 4e 
propriétaire… Et pas n’importe lequel 
puisque c’est le milliardaire breton 
François Pinault qui a emporté ce (très 
gros) morceau dans la dernière ligne 
droite. 

Autant que le transfert
de Neymar
L’annonce est tombée vendredi 27 
octobre sous la forme d’un commu-
niqué qui a mis fin à plusieurs mois 
de suspense.
L’ombre chinoise planait depuis 
le printemps sur la reprise de ce 
grand domaine, comme cela avait 
été le cas en 2012 avec le château 
de Gevrey-Chambertin cédé à un 
propriétaire de salles de jeux à Macao, au 

grand dam, à l’époque, des viticulteurs locaux. Ensuite, le 
nom de Frédéric Rouzaud, à la tête de la Maison de Cham-
pagne Roederer, que tous les adeptes des bulles de luxe 
connaissent bien, a circulé intensément… 
Et, in fine, au terme d’une bataille financière que certains ont 
qualifiée de « rude », c’est un autre grand nom français qui 
s’est imposé dans la reprise du célèbre Clos de Tart : Fran-

çois Pinault, par le biais de sa société d’investissement 
Artémis, s’est porté acquéreur de ce fer de lance de 
la Côte de Nuits et de la Bourgogne.
Le communiqué détaille que « la transaction sera 
définitive en 2018, dès la réalisation de l’ensemble 
des conditions ». En revanche, aucun montant n’est 

précisé mais Le Figaro avance une somme supérieure 
à 200 M€. Challenges.fr l’estime même à plus de 
220 M€, ce qui en ferait la plus importante transac-
tion jamais réalisée en Bourgogne. François Pinault 
étant, rappelons-le, propriétaire du club de Rennes, 
d’aucuns ne manqueront pas de faire le parallèle avec 
le transfert de Neymar du Barça au PSG. Et, comme 
pour les maillots du joueur brésilien, le nombre de 
bouteilles à vendre afin d’arriver à l’équivalent s’avère 
conséquent puisque, si cette information est confir-
mée, l’hectare reviendrait à plus de 25 M€ ! Certes 
les flacons sont estimés entre 250 et 500 € mais 
rappelons tout de même que la production n’est 
que de 25 000 bouteilles par an. 
En tout cas, bénéficiant déjà d’un imposant porte-
feuille dans l’univers vineux avec le Château Latour 
dans le Médoc, le Château Grillet dans la vallée 
du Rhône ainsi que le domaine Eisele Vineyard 
dans la Napa Valley en Californie, François Pinault 
confirme son goût pour le terroir bourguignon.

A deux pas 
de Bernard Arnault
Le fondateur de la holding Artémis et du groupe 
Kering (anciennement Pinault-Printemps-Redoute) 
a, en effet, déjà acquis en 2006 le domaine de René 
Engel (6 ha) à Vosne-Romanée (devenu depuis le 
domaine d’Eugénie) comptant quelques-unes des 
appellations les plus prestigieuses de la Côte de Nuits 
dont les Grands-Echezeaux et le Clos Vougeot. Selon 
La Revue du Vin de France, il aurait déjà investi 13 M€. 
La même année, il a également jeté son dévolu sur la 
côte de Beaune en achetant une ouvrée (4,28 ares) de 
Montrachet du Château de Puligny (1 M€), après s’être 
porté acquéreur de 2 ouvrées de Bâtard Montrachet 
Grand Cru (900 000 euros environ chacune). Rappelons 
aussi que cet influent collectionneur d’art possède, de-
puis 1998, une importante partie de la Maison de ventes 

aux enchères Christie’s qui œuvre lors de la Vente des Vins 
des Hospices de Beaune.
Il est également intéressant de noter qu’avec l’achat record 
du Clos de Tart, la famille Pinault pourra se mesurer sur place 
à son principal concurrent dans l’univers du luxe. 
Les 8,66 ha voisins du Clos des Lambrays sont, en effet, 
la propriété depuis 2014 de… Bernard Arnault et de son 
groupe LVMH qui y auraient investi 100 M€. Simple coïn-
cidence ou bien cela a-t-il joué dans l’arrivée de François 
Pinault ! L’on vous laisse deviner…

Xavier Grizot

Avec ce nouveau domaine en Côte de Nuits, François Pinault 
pourra se mesurer à son rival historique, Bernard Arnault, à la 
tête du groupe LVMH, qui a acheté en 2014 le Clos voisin des 
Lambrays

Après une ouvrée de Montrachet, 2 ouvrées de Bâtard 
Montrachet et le domaine d’Eugénie à Vosne-Romanée, François 
Pinault vient, une fois encore, avec l’acquisition du Clos de Tart 
de montrer son goût pour la Bourgogne 
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Ils vont faire la Foire
Anne, pharmacienne

« Je vais aller à la Foire en famille pour retrouver l'ambiance du Vietnam. C'est un 
pays qui m'a laissé un excellent souvenir. Le Vietnam et ses 2 roues motorisées... 
C'est une Vietnamienne qui m'a appris la technique pour traverser les rues enva-
hies par les flots de circulation. J'ai parcouru le Vietnam du nord au sud et c'est la 
partie centrale qui m'a particulièrement plu. La cité royale de Hué, la montagne de 
marbre et Hoi An, cette ville qui a été épargnée des bombardements grâce à un 

accord entre les protagonistes ».
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« Le destin de la Foire 
est historiquement 
lié au vignoble »

Jean Battault

20 21

Jean Battault… Voilà un homme heureux. 
Le président de Dijon-Congrexpo explique 
les bonnes recettes, celles qui font le succès 
de la Foire internationale et gastronomique 
de Dijon, l’événement le plus populaire en 
Bourgogne – Franche-Comté qui se tient du 
1er au 12 novembre 2017.

D ijon l’Hebdo : Le 
voile s’est levé 
sur le programme 
de cette 87e Foire 
internationale et 
gastronomique de 
Dijon. La pre-
mière impression, 
c’est cette in-

croyable densité et cette formidable 
diversité. Plus elle vieillit, plus elle se 
bonifie ?
Jean Battault : « C’est exact. C’est 
l’illustration de la capacité de mobilisation 
de la Foire de Dijon. Quand je parle de la 
Foire, je pense à son équipe de permanents 
qui a une grande implication et un enga-
gement extraordinaire mais aussi à toutes 
ces personnes qui s’engagent, certes dans 
la défense de leurs intérêts, pour la promo-
tion de la gastronomie, du monde rural, de 
l’artisanat… Des bénévoles qui ne comptent 
pas leur temps, participant ainsi à l’animation 
permanente de la Foire qui, à aucun mo-
ment, sera un endroit figé. C’est une matière 
des plus vivantes. D’un jour à l’autre, ce 
n’est jamais la répétition du même schéma. 
Il y a, par exemple, 18 concours culinaires. 
Des concours de niveau national comme le 
Grand Prix de la Gourmandise ».

DLH : Une nouveauté cette année : 
vous avez décidé d’y associer une 
marraine, et pas n’importe laquelle 
puisqu’il s’agit de Dominique Loi-
seau…

J. B : « C’est incontestablement une belle 
reconnaissance pour la Foire. Dominique est 
une personne d’engagement qui, pour moi, a 
tout pour être marraine de cette manifesta-
tion. Elle nous accompagnera tout au long de 
la Foire. Ses équipes seront présentes pour 
des démonstrations de cuisine. Il y aura aussi 
un « concours Bernard Loiseau ».
Une marraine, un parrain, ce n’est pas le but 
premier mais cela permet de répondre à nos 
détracteurs qui nous contestent le titre de 
« gastronomique ». Dominique Loiseau est 
impliquée au même titre que d’autres chefs 
nationaux ou locaux. Dominique Loiseau, 
c’est un nom, une marque mais c’est surtout 
un entrepreneur qui crée des restaurants, 
des hôtels, qui investit son capital en Bour-
gogne, à Paris. Son dernier investissement 
à Saulieu est étonnant avec l’association 
de soins corporels à la gastronomie. A sa 
manière, elle incarne aussi la défense de 
l’environnement du Morvan ».

DLH : Cette année, Vinidivio ne va 
pas mettre en avant la production 
viticole de l’invité d’honneur qui ne 
correspond pas à vos critères et à vos 
exigences de qualité. Vous avez dé-
cidé de porter un regard particulier 
sur le vin de « chez nous ». C’est une 
façon de montrer que Dijon est aussi 
une ville de vin ?
J. B : « Il ne faut pas oublier que la côte 
des vins commençait rue du Tilllot. On peut 
d’ailleurs noter que les caves qui ont leur 
entrée de plain-pied sur cette rue ont leur 
première marche usée par la corde qui 
servait à descendre ou remonter les pièces 
de vin. Les vignes commençaient là du temps 
des moines de l’abbaye de Saint-Bénigne 
pour aller jusqu’à la côte chalonnaise. Il y 
avait des vins réputés. Le professeur Leneuf 
qui était le géologue bourguignon de renom, 
avait déterminé que le domaine de la Cras 

présentait des sols à l’identique de Puligny et 
Chassagne-Montrachet. On a des sites dans 
l’immédiate proximité de la ville de Dijon 
absolument étonnants. Il était donc normal 
de les valoriser et je suis convaincu qu’il n’y 
a pas de meilleur endroit que la Foire pour 
le faire ». 

DLH : C’est donc une belle résonance 
dans la perspective de la future Cité 
internationale de la Gastronomie et 
du vin de Dijon ?
J. B : « Bien évidemment. On ne peut pas 
être étranger à cette initiative de valorisa-
tion de la ville de Dijon. Le vin, dans notre 
entendement bourguignon, est intimement 
associé à la gastronomie. Lorsqu’on parle 
de gastronomie à Dijon, le départ de toute 
chose, c’est la Foire gastronomique.  
A l’origine, au début était le verbe… Au 
début était la Foire gastronomique.
Le vin y a toujours été présent et il me plaît 
de rappeler qu’en 1924, trois ans après la 
création de la Foire, plus de la moitié de 
ceux qui l’ont créée portait sur les fonds 
baptismaux la Confrérie des Chevaliers du 

Tastevin, en côte de nuits. Notre destin est 
historiquement lié au vignoble.
Pendant la Foire, nous accueillerons des 
vignerons avec leur vin selon le même 
principe proposé ces années dernières avec 
Vinidivio. La Paulée de Dijon se tiendra entre 
vignerons qui iront de Marsannay-la-Côte 
jusqu’à Saint-Apollinaire ». 

DLH : La table de Lucullus a toujours 
été un passage obligé dans la Foire. 
Cependant, on a pu noter ces années 
dernières une pointe de faiblesse 
avec des visiteurs qui n’en faisaient 
plus forcément un arrêt obligatoire. 
Comment redonner son lustre d’an-
tan à cette Table de Lucullus ?
J. B : « Remontons dans le temps. La Table 
de Lucullus était la première chose qu’on 
découvrait quand on inaugurait la Foire ou 
quand on y pénétrait par l’entrée qui lui était 
dédiée à l’époque. Les années ont passé. Le 
terrain a été construit pour être utilisé à 
d’autres fins, provoquant la réorientation de 
l’entrée de la Foire.

L’idée de la Table de Lucullus, au départ, 
c’était de présenter les plats de la Foire 
proposés par les restaurants. Cette collabo-
ration avec les restaurateurs dijonnais s’est 
perdue dans le temps. Aujourd’hui, elle est 
au service des causes pour que les visiteurs 
puissent se les approprier. A titre d’exemple, 
notre collaboration avec la fédération des 
chasseurs de la Côte-d’Or permet de mon-
trer ce qu’on peut faire, gastronomiquement 
parlant, des gibiers qui ont été tués dans les 
bois et plaines de Bourgogne. 
La table de Lucullus est un outil de pro-
motion et l’ensemble de la profession de la 
restauration l’a bien compris et l’alimentera 
sur des thématiques différentes ».

DLH : Une des spécificités de la 
Foire, c’est de mettre en valeur des 
acteurs de la gastronomie française 
auxquels on ne pense pas forcément. 
Vous venez des les évoquer, je pense 
notamment aux chasseurs...
J. B : « La Foire est le premier événement 
économique et populaire de Bourgogne – 
Franche-Comté. C’est un extraordinaire 
podium pour les métiers de bouche qui 
vivent grâce à des filières. 
On va retrouver une logique dans laquelle 
s’inscrit la Ferme de Côte-d’Or qui pré-
sentera aussi bien la culture céréalière que 
l’élevage. Une logique d’ouverture sur notre 
monde et, justement, les chasseurs sont 

partie prenante de la vie rurale avec un dia-
logue permanent avec les agriculteurs dans 
la gestion de la faune sauvage. La Foire est 
un lieu d’échanges où les filières ont toute 
leur place et j’en suis très fier ».

DLH : Quand on vous écoute parler 
de cette Foire gastronomique, on 
mesure votre passion. Vous la défen-
dez bec et ongles…
J. B : « C’est une histoire d’hommes. Je 

parlais du bénévolat au début de notre 
entretien et de la forte implication de nos 
équipes. Et là, vive la flexibilité. Ce sont des 
gens engagés, enthousiastes face à un ma-
gnifique défi. La Foire est l’expression d’une 
initiative privée. C’est la prise en compte 
des différents acteurs économiques, de leurs 
intérêts, y compris ceux qu’ils partagent 
avec les autres. C’est un bel exemple de 
citoyenneté et notre modèle économique 
et social a beaucoup de sens. 
La foire, c’est un lieu de rencontres où les 

générations se croisent montrant ainsi la 
cohésion sociale qui se dégage de notre ma-
nifestation. Douze jours de bonheur, de sé-
rénité dans un cadre de sécurité absolument 
garanti pour les biens et les personnes ». 

DLH : C’est un modèle que vous sou-
haiteriez protéger ?
J. B : « Bien sûr. La forme de notre associa-
tion autorise tout ce que je viens d’évoquer. 
Si cet événement était mis entre des mains 

purement mercantiles qui n’auraient pas 
cette vision des choses et cet intérêt pour 
le patrimoine et les intérêts de la commu-
nauté locale, la Foire deviendrait l’équivalent 
d’un supermarché dans toute sa platitude ».

DLH : Une affaire d’hommes, dites 
vous. Il faut une sacrée équipe pour 
mener à bien un tel événement ?
J. B : « Oui et elle existe. Elle est com-
posée des gens de cette maison mais ce 
sont aussi tous les amis, il n’y a pas d’autres 

termes, qui s’engagent également. Il y a des 
implications absolument étonnantes. C’est le 
moment de mettre en valeur des produits 
locaux comme le concours du meilleur jam-
bon persillé qui voit les meilleurs artisans 
concourir sur un produit emblématique, 
véritable étendard bourguignon. Chacun est 
là pour valoriser son métier, son savoir-faire, 
et parfois même son histoire familiale ».

DLH : Sans oublier l’équipe qui vous 
entoure au sein du conseil d’admi-
nistration de Dijon-Congrexpo ?
J. B : « Je n’allais pas l’oublier... J’aimerais 
insister sur le fait que la Foire est à l’origine 
de tout. Au départ, il n’y avait qu’elle. Les 
autres activités qu’on y a adjoint comme la 
gestion du Palais des Congrès, la création 
d’autres événements tels que le salon de 
l’Habitat et, récemment, le salon Auto-Moto 
rétro enrichissent l’offre de cette maison. 
Tout cela contribue à l’amortissement des 
frais fixes pour maintenir une équipe de 
qualité toute l’année et permet aussi d’ab-
sorber les coûts d’autres activités qui ne 
rencontrent pas les mêmes rentabilités mais 
qui sont cependant nécessaires sur les plans 
culturel, économique... »

Propos recueillis 
par Jean-Louis PIERRE

Jean Battault, président de Dijon-Congrexpo : « Chacun est là pour valoriser son métier, son 
savoir-faire, et parfois même son histoire familiale »

« Au début était… 
la Foire gastronomique ! »

La Foire 2017 en chiffres

12 jours 
d'ouverture

18 concours culinaires

27 000 m2
 d'exposition

87e édition

6e Foire 
internationale 
de France

50 Points de restauration
5 nocturnes

580 
exposants 
dont près de 200 
dans le secteur 
de la gastronomie

1er
événement économique et commercial 

de Bourgogne – Franche-Comté

Ils vont faire la Foire
Samuel, agriculteur 

« Comme chaque année, je suis présent à la Foire sur le stand de la Ferme 
Côte-d’Or. Je tiens une permanence pendant laquelle je fais découvrir la nouvelle 
agriculture aux visiteurs. La Foire est un événement essentiel car elle offre une 

formidable vitrine à l'agriculture de notre département.
J'aime aussi me balader dans les allées pour dénicher les nouveautés en matière 

d'habitation. Sinon, c'est aussi le plaisir de retrouver mes amis pour savourer 
autour d'une table les produits savoyards. Et je n'oublie pas, non plus, de faire un 

petit tour à la fête foraine ».

Ils vont faire la Foire
Tino, patron de bar  

«  La Foire gastronomique représente toujours un moment particulier. Pour ma 
part, je pense que cet événement permet de participer à la vie dijonnaise. Et je 
trouve que c’est bien ! Je m’y rends toujours afin de voir du monde. J’en profite 

naturellement, vous vous en doutez, pour rencontrer des amis. C’est un ren-
dez-vous qui, à chaque fois, affiche une vraie convivialité. L’on peut tous consom-

mer évidemment mais aussi profiter de l’ambiance ! » 
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Pour tous les goûtsUne foire...

Pour sa 87e édition, du 1er au 12 novembre 2017, la Foire 
internationale et gastronomique de Dijon multiplie les 
centres d’intérêt : immersion au cœur du Vietnam, innovation 
au sein du Quartier des Saveurs de Bourgogne Franche-Com-
té avec l’espace Food Tech, animations renforcées pour 
les 10 ans de la Ferme Côte-d’Or, salon dédié aux vins du Di-
jonnais historique, participation exceptionnelle de la maison 
Bernard Loiseau, nouveaux concours culinaires... 

C e grand rendez-vous marchand réunira 
pendant 12 jours près de 600 expo-
sants. Ils proposeront la plus importante 
offre commerciale de la région dans une 
dizaine de secteurs, de l’alimentation 
et des vins à l’habitat en passant par 
l’ameublement, l’équipement ménager, 
l’artisanat ou encore les loisirs. 
La foire accueillera cette année le 

Vietnam comme hôte d’honneur. Ce pays d’Asie du Sud-Est 
séduit par sa vitalité, son identité, des paysages et sites natu-
rels spectaculaires, une cuisine raffinée et un peuple particu-
lièrement hospitalier. La France et le Vietnam entretiennent 
par ailleurs des liens historiques de longue date. Et il était 
donc logique que ce soit le Centre Culturel du Vietnam en 
France qui présentera les attraits touristiques, la gastronomie, 
la culture, l’artisanat, la musique, les danses et les produits 
typiques de ce pays lointain dans un pavillon dédié. 

Honneur aux vins du Dijonnais
D’une périodicité désormais biennale, le salon Vinidivio sera 
exceptionnellement consacré cette année aux vins du Dijon-
nais historique pour mettre en lumière la démarche initiée 
par Dijon Métropole en faveur de son vignoble. Il se tiendra 
les 10, 11 et 12 novembre. 
Le Quartier des Saveurs fêtera sa 10e édition. La Région 
Bourgogne-Franche-Comté s’installera au cœur de cet es-
pace animé par le comité de Gastronomie et Promotion des 
Produits Régionaux (GPPR) pour promouvoir les produits 
du terroir et la richesse des filières agricoles et alimentaires 

régionales. Au programme : animations, dégustations, l’excel-
lence de la bonne table et de la gastronomie régionale. 
Place également à l’innovation avec l’espace Food Use Tech, 
dédié à l’alimentation connectée. Parallèlement à cet espace 
grand public se tiendra les 2 et 3 novembre, au Palais des 
Congrès, le salon professionnel Food Use Tech. Il s'agit du 1er 
événement consacré aux usages des nouvelles technologies 
dans l'industrie agro-alimentaire. 
Autre anniversaire, celui de La Ferme Côte-d’Or qui fêtera 
elle aussi ses 10 ans, du 4 au 7 novembre. Organisée par 
le conseil départemental et la Chambre d'agriculture, elle 
fera plonger petits et grands au cœur des filières qui font la 
renommée de l'agriculture côte- d'orienne. Cette année, la 
filière des productions végétales annuelles sera à l’honneur. 
Des animations se dérouleront sous le chapiteau dans la cour 
du hall 2. 

Participation exceptionnelle 
de la maison Bernard Loiseau 
Festive et gourmande, la foire proposera tous les jours un 
programme d’animations culinaires coordonnées par l’Ami-
cale des Cuisiniers de la Côte-d’Or. Nouveauté majeure de 

ces « Rencontres Gourmandes 2017 », la journée du 2 no-
vembre sera dédiée à la maison Bernard Loiseau. Le chef du 
Relais Bernard Loiseau** à Saulieu, Patrick Bertron, viendra 
réaliser une de ses recettes et un concours destiné aux ama-
teurs mettra à l’honneur l’un des desserts emblématiques de 
Bernard Loiseau : « La Rose des Sables ». Dans le cadre de 
cette participation exceptionnelle, le groupe Loiseau tiendra 
un restaurant gastronomique éphémère les 2 et 3 novembre 
à l’heure du déjeuner. 
De nombreux concours mettent en scène le savoir-faire et la 
créativité des professionnels des métiers de bouche comme 
des amateurs. La Foire accueillera cette année la 2e étape 
du concours national de cuisine des Maîtres Restaurateurs 
2017/2018, « Le Panier Mystère », le 6 novembre. 

Dijon Congrexpo et DiviaMobilités 
partenaires pour faciliter 

l’accès à la foire 

• Le PASS Divia Foire de Dijon est un titre combiné 
permettant un accès à la Foire et l’usage à volonté 
du réseau Divia bus et tram et des P+R pendant 1 
journée au prix de 6,40 € (support en sus : ticket 
à 0,30 €) Ce titre combiné est en vente dans les 
140 points de vente Divia (distributeurs automa-
tiques des stations de tram, Relais Divia (buralistes), 
e-boutique sur divia.fr, Agence DiviaMobilités et la 
boutique des transports publics en gare SNCF. 

 
• Entrée à tarif réduit pour les porteurs des cartes 

DIVIA ou DiviaMobilités nominatives avec photo. 
Accès unique pour ces titres par l’entrée Poincaré.

Faites la foire et rentrez 
chez vous en taxi  

Dijon Congrexpo et l’association Taxis Dijon renou-
vellent leur partenariat à l’occasion de la Foire : Dijon 
Congrexpo prendra en charge, les soirs de nocturne, de 
23 h à minuit, les courses pour reconduire les visiteurs 
qui le souhaitent à leur domicile (à condition qu’il soit 
situé dans l’agglomération dijonnaise). 

Foire pratique 
Dates : du mercredi 1er au dimanche 12 novembre 
2017. 

Heures d’ouverture : de 10 h à 20 h (fermeture à 
19 h le 12 novembre). 
5 nocturnes jusqu’à 21 h (23 h pour le hall de la gastro-
nomie) les 3, 4, 7, 10 et 11 novembre. 

Prix d’entrée : plein tarif 6,40 € ; tarif réduit 5 € 
comités d’entreprises, familles nombreuses, groupes de 
plus de 20 personnes, seniors de plus de 65 ans, por-
teurs de la carte Divia nominative et avec photo ; tarif 
jeunes (de 13 à 25 ans) : 3,60 €. Gratuit pour les moins 
de 13 ans. Pack Foire + Vinidivio : 10€.
Billetterie en ligne :  Accessible depuis le site 
www.foirededijon.com

Salon des vins 
du Dijonnais

La cinquième édition du salon Vinidivio, 
organisé dans le cadre de la Foire de Dijon, 
sera cette année consacrée aux vins du « 
Dijonnais historique ». La Métropole dijon-
naise s’est en effet lancée dans une vaste 
reconquête de son vignoble et ce salon des 
vins, organisé du 10 au 12 novembre, sera 
l’occasion de rencontrer les vignerons de la 
côte dijonnaise, de déguster les vins de cli-
mats célèbres comme le « Montre-cul » ou 
les futurs premiers crus de Marsannay et de 
découvrir ce que sera le vignoble dijonnais 
de demain... 

D édié depuis sa création, 
en 2013, aux vins du 
pays hôte d’honneur de 
la foire, Vinidivio aura 
lieu désormais tous les 
deux ans. Cette année, 
le salon sera exception-
nellement consacré aux 

vins du Dijonnais afin de mettre en lumière 
la démarche initiée par Dijon Métropole en 
faveur de son vignoble. 
Dijon a souhaité redonner vie à sa côte 
viticole et à son illustre terroir, autrefois 
considéré comme l’un des meilleurs de la 
région. De Daix à Chenôve, cette côte viti-
cole s’étalera dans les prochaines années sur 
plus de 300 hectares. Cette action repose 
sur deux réalités. L’une ancienne : le passé 
prestigieux de ce vignoble. L’autre contem-
poraine : l’inscription des Climats de Bour-
gogne au patrimoine mondial de l’UNESCO 
et l’ouverture prochaine de la Cité Interna-
tionale de la Gastronomie et du Vin. 
Le salon Vinidivio sera ainsi l’occasion de re-
venir sur cette histoire viticole, d’apprendre 
que certains fameux climats bourguignons 
trouvent leur origine dans la cité ducale, de 
déguster les vins du Dijonnais et de Marsan-
nay mais aussi des anciens cépages oubliés 
ou modestes, comme le césar ou le melon... 
Le salon des vins du « Dijonnais historique 
» est un salon grand public. Il aura lieu 
sur trois jours : vendredi 10, samedi 11 et 
dimanche 12 novembre dans le hall des 
Grands Échezeaux, au Palais des Congrès. 

Le salon est conçu comme un vaste espace 
de dégustation. Les visiteurs seront accueillis 
par une équipe de spécialistes du vin et du 
vignoble dijonnais et, bien sûr, des vignerons. 
Des dégustations commentées par les vigne-
rons eux-mêmes ou des spécialistes du vin 
sont organisées tout au long de la journée. 

Les Rencontres-dégustations 
Deux temps forts sont programmés quoti-
diennement : le matin à 11 heures et le soir 

à 18 heures. Ces rencontres-dégustations 
sont l’occasion de mettre en lumière une ap-
pellation, un vin, un climat... Ces rendez-vous 
sont animés par les vignerons lors d’un 
atelier dégustation convivial.

• Vendredi 10 novembre à 11 heures : Les 
bourgognes Montre-Cul avec Bernard 
Bouvier, Marc Soyard, Pierre Derey. 

• Vendredi 10 novembre à 18 heures : Le 
bel avenir du domaine de la Cras, avec 

Marc Soyard.
• Samedi 11 novembre à 18 heures : Pré-

sentation des vins de Daix avec Thierry 
Mortet.

• Dimanche 12 novembre à 11 heures : 
Rencontre avec les domaines dijonnais 
en présence de François Chaveriat.

Droit d’accès : 10€ (incluant l’entrée à la foire) avec un 
carnet de dégustation et un verre gravé Vinidivio.

Le domaine de la Cras

Ils vont faire la Foire
Perrine, étudiante 

« La Foire est un événement qui touche toutes les tranches d'âge et toutes les 
couches sociales. C'est un formidable rendez-vous populaire. Pour moi, aller à la 
Foire est devenu une habitude, un événement à ne pas louper. Ce que j'apprécie, 
c'est bien sûr cette déambulation au gré des stands mais c'est aussi la découverte 

de la culture du pays hôte d'honneur. La Foire, c'est un lieu privilégié pour se 
retrouver en famille ou entre amis autour d'un verre avec une ambiance toujours 

au rendez-vous ».

Ils vont faire la Foire
Alain et Leïla, commerçants 

« Nous sommes installés à Dijon depuis un peu plus de trois ans, et nous sommes 
vite devenus des habitués de la Foire. Pourquoi ? Nous y passons un moment 
particulier, dépaysant. On y trouve plein de bonnes choses à déguster et on y 

rencontre des gens d'ici ou d'ailleurs avec lesquels on va sympathiser autour d'un 
verre. Et puis, cette année le Vietnam qui est producteur de thé va particulière-

ment nous intéresser. Nous tenons la boutique « Comptoir Thé et café », rue des 
Godrans, et il est bien normal que nous allions goûter le thé vietnamien ».
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Une bière Saigon
Le Bun bo Hué : nouilles de riz blanc, assortiment de jarret de porc et bœuf avec un bouillon 
parfumé à la citronnelle

Un plat de nems, grand classique de la gastronomie 
vietnamienne

Le Pho Bac, célèbre plat vietnamien composé de lamelles de boeuf, de 
pâtes de riz et d'herbes 

24 25

Le pavillon du Vietnam....
une invitation au voyage

Good morning vietnam saveurs vietnamiennes

P endant douze jours, les visi-
teurs vont pouvoir découvrir 
au sein du pavillon vietnamien 
les attraits touristiques, l’arti-
sanat, la culture, les produits 
typiques, la musique, les danses 
et bien sûr la gastronomie de 
ce pays lointain.

Le Centre culturel du Vietnam, qui pilote cette 
participation, tiendra un stand avec la compagnie 
aérienne Vietnam Airlines. Le Centre vietnamien 
d’exposition pour la Culture et les Arts sera égale-
ment présent. 
Les métiers artisanaux traditionnels font partie 
intégrante du patrimoine culturel vietnamien. 
Couleurs, raffinement, utilisation de matières aussi 

diverses que le bambou, la soie, la laque, la nacre, 
l’argent... caractérisent l’artisanat vietnamien. 
Les exposants, pour la plupart venus du Vietnam, 
vous feront découvrir l’artisanat typique, origi-
naire des différentes régions. Broderies, objets 
et tableaux en bois laqué, petites sculptures en 
bois ou en métal, figurines traditionnelles, jouets, 
éventails, cartes de vœux faites à la main, bijoux en 
jade, en perle, tressés, tuniques traditionnelles viet-
namiennes, chapeaux coniques « Non-La » pour 
adultes et enfants... 
On pourra également se procurer des thés et in-
fusions, des fruits secs ou déshydratés, des épices... 
Plusieurs artisans réaliseront des démonstrations 
devant le public. 

Exposition 
de costumes 

et d’objets d’art 

Les visiteurs pourront s’imprégner 
de la culture vietnamienne en par-
courant l’exposition de costumes 
traditionnels des ethnies minori-
taires et de tenues vietnamiennes 
(le Ao dai) ; de nombreux objets 
d’art en soie, en velours, en laque 
ou en bambou complèteront 
l’exposition. 

Danses, chants 
et musique 

 
Les danses vietnamiennes sont gra-
cieuses et élégantes, elles sont exécu-
tées avec douceur et fluidité. Certains 
mouvements symbolisent des activités 
de la vie quotidienne, d’autres sont en 
lien avec la nature... Le Théâtre National 
du chant, de la danse et de la musique 
folklorique, composé de 16 artistes (11 
danseurs et 5 musiciens), se produira 
tout au long de la foire sur la scène du 
pavillon. 

L a cuisine vietnamienne est extrême-
ment riche et variée. Plus sucrée au 
sud, elle s’imprègne d’épices au centre 
pour trouver des influences plus 
chinoises au nord. On dit aussi que 
c’est l’une des plus créatives d’Asie. 
Elle utilise une large palette d'épices, 
de nombreuses herbes aromatiques 

comme la coriandre, l'aneth, le basilic... qui accom-
pagnent les plats. Le riz est bien sûr une composante 
essentielle de la cuisine vietnamienne. Il est plutôt 
collant, contrairement aux riz utilisés en Occident. 
Écrasé, il est transformé en galettes. Réduit en poudre, 
il est utilisé en tant que farine pour faire des crêpes, 
des gâteaux ou des pâtes. Autre caractéristique : son 
incomparable fraîcheur et sa légèreté. 
Le plat national est le pho, composé d'un bouillon, 
de lamelles de bœuf et de nouilles de riz. Il puise ses 
origines dans le traditionnel pot-au-feu, d'où sa pronon-
ciation « soupe feu » en phonétique. 

Avec Le Lotus Bleu

Le restaurant Le Lotus Bleu permettra de dé-
guster de nombreuses spécialités des différentes 
régions tous les midis et soirs et se transformera 
en salon de thé l’après-midi. 
Voici quelques exemples de plats qui figureront à 
la carte du restaurant : 
• Pho Bac (lamelles de bœuf coupées en fines 

tranches et servies dans un bouillon de bœuf 
avec des pâtes de riz et des herbes vietna-
miennes).

• Bun bo Hué (nouilles de riz blanc, assortiment 
de jarret de porc et bœuf avec un bouillon 
parfumé à la citronnelle).

• Com Chiên Dac Biêt (riz parfumé sauté avec 
des fleurs de lys séchées, dés de châtaigne 
d’eau, crevettes, poulet, champignons noirs 
émincés et cives).

• Banh xèo (crêpe de farine de riz aux oignons 
verts, crevettes et pousses de soja).

• Chè Long nhan hôt sen (entremets de lon-
gane et graines de lotus).

Autant de noms exotiques qui présagent des sa-
veurs exquises et raffinées. Sans oublier l’ustensile 
indispensable : les baguettes ! Des plats à empor-
ter seront également disponibles. Un bar propo-
sera des bières vietnamiennes et autres boissons 
tout au long de la journée. 

Ils vont faire la Foire
Jean-Nono, magicien 

« J'aime bien aller chiner dans les stands exotiques et y trouver tout ce qui pour-
rait être utile à mes spectacles : des pantalons, des vestes, des sabres... à des prix 
toujours très corrects. C'est aussi une bonne occasion pour aller rencontrer des 
amis qui tiennent des stands et notamment mon ami et collègue magicien Yves 
Pansiot. Et puis la Foire, c'est aussi une bonne occasion de retrouver des amis 

pour y passer une nocturne. Et là, on se laisse porter... » 

Ils vont faire la Foire
Thierry, moniteur 

d'auto-école 
« La Foire, c'est incontestablement un des plus beaux moments de convivialité et 
de partage. Cette année, avec le Vietnam, c'est l'assurance d'effectuer un bien joli 
voyage... tout en restant à Dijon. La Foire, ce n'est pas seulement un lieu qui laisse 

libre cours à la gastronomie, c'est aussi un lieu qui permet de faire de bonnes 
affaires. Je pense notamment à tous ces professionnels de l'habitat, du mobilier, de 
la cuisine, du chauffage...  Pour ce qui me concerne, j'y trouve régulièrement mon 

bonheur ».
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Comme si vous y étiez...le vietnam

Petite coupe dans la rue Aujourd'hui
, pas d'éco

le 

à Hanoi

Sur le marché chinois 

de Hö-Chi-Minh-Ville, 

les achats se f
ont en scooter

Vente dan
s la rue... 

au pied d'
un immeuble

Petit déjeuner dans la baie d'Halong

Dans les rues de Hö-Chi-Minh-Ville, on circule... comme on peut

La tenue 
traditionn

elle 

du Vietnam
 : le Ao d

ài

Tradition asi
atique : on se

 

protège dès 
l'apparition 

d'un rayon d
e soleil

Petite balade en sampan, à Ninh Binh, la b
aie 

d'Halong terrestre

Les scooters prennent un peu de place sur les trottoirs...

Il est possible de louer une cabine, voir
e même 

tout le bateau, pour découvrir la baie d
'Halong

On peut même 
s'accorder un moment 
de recueillement... 

avant de traverser la 
rue
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« Le dynamisme 
des filières de Bourgogne »

Pierre Guez ils exposent au...

D ijon l'Hebdo : C'est 
la 10e édition du 
Quartier des Sa-
veurs. Qu'est-ce 
qui a, au fil des 
années, contribué 
au succès de ce 
maillon fort de la 
Foire de Dijon ? 

Pierre Guez : « Le succès du Quartier 
des Saveurs est dû à la dynamique du déve-
loppement des filières de la Bourgogne. La 
filière lait – fromage avec l’Epoisses Berthaut, 
entreprise locomotive de l'appellation, et 
le Brillat Savarin de chez Delin. La filière 
escargots avec Bourgogne Escargots qui 
propose une gamme très variée de produits. 
La filière blé / farine / pain avec la présence 
d’un fournil cuisant des pains, la présentation 
de nombreuses innovations, le pain tradition 
française, le pain bio... La filière cassis avec 
la présence de Védrenne et la filière cuisine 
avec SEB, numéro 1 de l’électro ménager 
avec Actifry et toutes ses marques qui 
contribuent à son succès commercial en 
France et dans le monde ».

DLH : Cette année, vous ajoutez un 
volet innovation à travers l'alimenta-
tion connectée avec Food Use Tech. 
Est-ce une façon de traduire votre 
volonté de mettre encore plus en 
avant les nouvelles technologies au 
service de l'industrie agro-alimen-
taire ?
P. G : « La présence de Food UseTech est le 
résultat de 10 ans de recherche, de dévelop-
pement à travers Vitagora, toujours présent 
à la foire. Ce salon est une vraie dynamique 
avec les nombreuses start-up de l’agro 
alimentaire qui seront peut-être demain des 
grandes entreprises de Bourgogne comme 
l’est SEB à ce jour, devenue une multinatio-
nale présente dans 30 pays ».

DLH : Manger local en Bourgogne - 
Franche-Comté, c'était un vœu pieux 
qui est aujourd'hui devenu une belle 
réalité ?

P. G : « Manger local est une vraie réussite 
et une chance pour la Bourgogne afin de 
réduire l’empreinte carbone et environne-
mentale. A ce titre, le magasin Frais d’Ici est 
une belle illustration de cette volonté. Sur 
la Foire, le Quartier des saveurs valorise et 
accueille les filières agricoles et alimentaires, 
les producteurs locaux ainsi que des chefs 
cuisiniers avec l’objectif de montrer ce grand 
parcours qualitatif qui va de la production 
agricole jusqu’à la gastronomie ».

Propos recueillis par J-L.P

Les filières 
au programme
• Mercredi 1er novembre : IGBC 

(fromages de Bourgogne) / Jambon 
persillé. 

• Jeudi 2 novembre :  Volaille de 
Bresse / Vins du Jura / Moutarde de 
Bourgogne. 

• Vendredi 3 novembre : Jambon 
du Morvan / Cassis de Dijon. 

• Du samedi 4 au lundi 6 no-
vembre : Interbev. 

• Mardi 7 novembre :  Vins de 
Bourgogne / Saucisse de Morteau et 
Montbéliard. 

• Mercredi 8 novembre : Can-
coillotte / Gruyère France / Vins de 
Pays IGP. 

• Jeudi 9 novembre : Comté, 
Morbier, Bleu de Gex, Mont d’Or. 

• Vendredi 10 novembre :  
Viande de cheval / Absinthe. 

• Samedi 11 novembre : Kirsch 
de Fougerolles / Escargots de Bour-
gogne / Cassis de Bourgogne. 

• Dimanche 12 novembre : Pis-
ciculture / Truffe / Emmental Grand 
Cru.

L’innovation devient réalité 
avec Food Use Tech 

Evénement dédié aux usages des nouvelles technologies dans l'agriculture et l’alimentaire, 
Food Use Tech s’installe durant 12 jours aux côtés du Quartier des Saveurs. 
La Food Tech contribue à développer l’alliance entre le secteur de l’agro-alimentaire et des 
nouvelles technologies : production agricole (agriculture de précision, périurbaine, bio-
contrôle...), transformation (nouvelles sources de protéines, bio packaging...), distribution 
(livraison, marketplace) et consommation (nutrition personnalisée, cuisine intelligente...), 
l’objectif est de valoriser, à travers l’usage du numérique la chaîne du champ à l’assiette. 
Une première édition du salon Food use Tech se tiendra au Palais des Congrès de Dijon, 
les 2 et 3 novembre, et s’annonce comme le nouveau rendez-vous incontournable des 
acteurs de la Food Tech. Deux jours durant lesquels des startups, des agriculteurs, des 
producteurs, des distributeurs mais également des investisseurs et des structures de re-
cherche et d’enseignement se donneront pour objectif de mettre les nouvelles technolo-
gies au service de l’industrie agroalimentaire et de faire émerger les pratiques innovantes 
de l’agriculture de demain. 

Pierre Guez, directeur général de Dijon Céréales et président de Vitagora : « Manger local est une 
chance »

QUARTIER 
DES 

SAVEURS

QUARTIER 
DES 

SAVEURSDijon Céréales Meunerie, 
Decollogne, 

groupe Dijon Céréales 
Meuniers régionaux reconnus, Dijon Céréales Meunerie (groupe Axiane) et Mou-
lins Decollogne (groupe Dijon Céréales) présenteront aux visiteurs de la Foire le 
meilleur des produits de leurs gammes de farines traditionnelles et bio... à travers 
des pains cuits sur place ! Un fournil est installé sur le stand du groupe coopératif 
Dijon Céréales, animé par les équipes de boulangers conseil des deux moulins. 
Dijon Céréales Meunerie assurera le chaud du 1er au 6 novembre, Decollogne lui 
succèdera du 7 au 12 novembre. Dijon Céréales, de son côté, proposera un quizz 
aux visiteurs sur le thème de la filière blé-farine-pain, du champ à l’assiette, avec 
des cadeaux à gagner. 

Nouveauté 2017 : Dijon Céréales Meunerie innove encore avec trois farines 
de haute qualité, avec des campagnes de communication inédites. Baptisées la 
Croquise, l'UNIK et l'EXTRA, elles sont confectionnées à partir d’une sélection de 
blés cultivés par des agriculteurs passionnés de la terre et de la nature. 

Les Moulins Nicot
Nicot Meunerie est une entreprise de meunerie familiale, indépendante et de proximité au ser-
vice des artisans boulangers au cœur des territoires. 
Fondé par Joseph et Philippe Nicot au début des années 80 avec quelques partenaires, le groupe-
ment Banette est l’enseigne numéro 1 de la Boulangerie Artisanale depuis plus de 30 ans. Banette 
continue à innover et dynamiser le marché en se positionnant sur des tendances fortes, tout en 
restant défenseur de la qualité artisanale. Le Campus Banette forme ainsi plus de 100 personnes 
en reconversion chaque année, dont 80 % ouvrent leur boulangerie par la suite. Nicot Meunerie, 
grâce à un partenariat historique avec l’ensemble des acteurs de la filière blé-farine-pain, propose 
des farines de qualité pour des artisans soucieux de la sélection des matières premières et de la 
provenance des blés qui constituent leurs farines. 

Blés 100 % d’origine France : l’adhésion des moulins au pacte « Blé Agri Ethique France 
» et à la démarche qualité « CRC – Blé de nos campagnes » démontre la volonté de la famille 
Nicot d’amener de la transparence et de la responsabilité sociétale dans la filière.

La fromagerie 
Berthaut

Grâce à son savoir-faire unique, la froma-
gerie Berthaut propose, outre l’époisses, 
une gamme de fromages traditionnels de 
haute-qualité avec le soumaintrain (reconnu 
comme Indication Géographique Protégée en 
juin 2016), l’Affidélice au chablis, le Trou du 
cru ou l’Aisy cendré. 

Nouveauté 2017 : le Soumaintrain IGP 
Berthaut en version 200 g. Fromage de vache 
traditionnel dont le terroir est à cheval sur 
la douce Bourgogne et la pétillante Cham-
pagne, le Soumaintrain Berthaut est affiné 21 
jours et frotté une à deux fois par semaine 
par les maîtres fromagers. Il se caractérise 
par son cœur lactique frais et un goût franc 
et équilibré, aux notes tantôt animales tantôt 
végétales suivant les saisons, une parfaite al-
liance de douceur et de typicité. En avril 2017, 
la Fromagerie Berthaut a lancé un format 
200 g pour faire découvrir plus largement ce 
fromage emblématique de notre région. 

La Fromagerie Delin 
La Fromagerie Delin fabrique depuis 48 ans des fromages de qualité, typiques de la 
région et connus en France comme à l’international. Entreprise innovante, dyna-
mique et indépendante, Delin collecte le lait en Bourgogne Franche-Comté. 

Nouveauté 2017 : des yaourts au lait 100% Bourgogne. Les visiteurs pourront 
découvrir la nouvelle gamme des yaourts Delin en pot de verre individuel, nature 
ou bicouche fabriqué avec du lait 100% de Bourgogne, à base de purée de fruits 
rigoureusement sélectionnés. Le Brillat-Savarin affiné a obtenu le sigle de recon-
naissance IGP (Indication Géographique Protégée) en février dernier. 

La Fromagerie Mauron 
Située à Gray-la-Ville (Haute-Saône), la Fromagerie Mauron est une entreprise 
familiale née en 1862. Elle fabrique artisanalement une large gamme de produits 
à base du lait collecté dans les environs de Gray : fromages blancs, crème fraiche, 
yaourts, cancoillottes aux multiples parfums, crèmes de fromage. 

Nouveauté 2017 : un berlingot de cancoillotte. Sans cesse dans la recherche 
et l'innovation, Mauron a donné le jour en 2017 à un petit berlingot de 30 g de 
cancoillotte et à un « P'tit lacté Choco », agréable pâte à tartiner.

LE CASSISSIUM 
Le Cassissium est un musée vivant où une équipe de passionnés se régale à vous 
faire découvrir le cassis, cette petite baie noire emblème de la Bourgogne. Espace 
muséographique, visite de la liquoristerie Védrenne et bien sûr dégustation font 
partie intégrante de cette découverte. Rendez-vous sur le Quartier des Saveurs 
pour un moment de partage où vous pourrez déguster la gamme de crèmes, 
liqueurs et sirops (à consommer avec modération). 

La Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat 

 
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat interdépartementale accueillera sur son espace des 
artisans bourguignons du secteur de l’alimentaire. Cette initiative permet à de jeunes entreprises 
de se faire connaitre et à des artisans plus aguerris de tester leurs nouveaux produits auprès d’un 
public connaisseur. Chaque jour, 12 artisans se relaieront et représenteront toute la Bourgogne à 
travers leurs produits de qualité, salés, sucrés, boissons... 
Les artisans présents :  Arnaud Conchon pour la brasserie La Rustine ; Chantal Bierry pour 
les Macarons de Charlou ; Julien Millort pour la Brasserie du Val des Roches ; Roland Gester pour 
Nat’s Bretzels ; Romain Flesch et Alexandre Burnier pour les Bières du Donjon ; M. et Mme Le-
balleur pour La Cerise sur le Cochon ; M. et Mme Husson pour Husson Traiteur ; Damien Audax 
pour l’Audace des Saveurs ; Dorothée Rolet pour l’Atelier de Dorothée ;  Annette Prieur pour 
Nutrianne. 

Ils vont faire la Foire
Jérôme, patron de café 

« Aller à la Foire, c'est pour moi une obligation. C'est une façon bien modeste de 
lui rendre tout ce qu'elle m'apporte. Chaque année, j'améliore le chiffre d'affaires 
de mon établissement grâce à cette manifestation. On a tendance à oublier que 
cet événement a aussi des répercussions économiques importantes sur le com-
merce de la ville. J'ai noté les dates des nocturnes et il est fort probable que j'en 
fasse deux ou trois en compagnie d'amis. C'est aussi le plaisir de retrouver des 

exposants sympas d'une année sur l'autre ».
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Le Goût du Vin
Quetigny a désormais… 

C omme nous nous en 
sommes fait l’écho 
dans notre précédent 
numéro, Quetigny est, en 
quelque sorte, devenue 
une île vineuse. Et ce, 

grâce à Daniel Passeri qui a ouvert 
dans la zone commerciale son second 
magasin après avoir longtemps inscrit, 

dans l’univers vineux des Caraïbes, son 
nom en capitales. Et pas seulement en 

rouge ou blanc ! Il possède, en effet, 3 maga-
sins éponymes à Saint-Martin, Saint-Barth et 
Anguilla, rayonnant sur pas moins de 15 îles 

et employant 22 personnes. C’est dans l’At-
lantique que ce passionné est, en effet, 

devenu LA référence dans l’importa-
tion de vins du monde entier. Il s’est, à 

nouveau, amarré sur ses terres dijon-
naises, il y a 6 ans, en ouvrant une première enseigne 
rue d’Auxonne. Et il vient de jeter l’ancre à Quetigny, 
à proximité de Grand Frais (1) plus précisément. Au 

10 rue des Artisans, il dispose, en effet, d’un nouvel 
entrepôt de 600 m2, d’une salle de dégustation de  
35 m2, destinée aux entreprises et aux associations 
mais aussi d’une boutique de 120 m2 forte de 1500 
références : vins, champagne, alcools fins… Un espace 
qui dispose d’une machine œnomatique grâce à 
laquelle vous pouvez découvrir chaque jour gratui-
tement des crus du monde entier.  Avec modération 
s’entend… 
Daniel Passeri sait vous faire découvrir de nouveaux 
nectars et vous emmener sur tous les continents. 
L’inauguration du magasin quetignois Le Goût du Vin, 
les 20 et 21 octobre derniers, comme vous pouvez 
le voir sur nos photos signées Jérémie Pierre, s’est 
évidemment apparentée à un grand moment… convi-
vial. Ce fut le début d’une nouvelle aventure… Une 
aventure qui devrait ressembler, comme tout ce que 
pilote Daniel Passeri, à un grand cru !

(1) Le Goût du Vin
10 rue des Artisans à Quetigny
Ouverture du lundi au samedi de 10 h à 19 h
www.le-gout-du-vin.fr

Toute l'équipe du Goût du Vin réunie autour de Daniel Passeri dans la nouvelle 
boutique de 120 m2 de Quetigny

De gauche à droite : Romain, Etienne, Camille, Marc, Matthieu, Daniel Passeri, Gaëtan, Sophie, Lucie, Alexia et Marion, devant les nouveaux locaux du Goût du Vin

De gauche à droite : Marc, caviste dans la boutique de Quetigny, Daniel Passeri 
propriétaire et gérant, Lucie, caviste dans la boutique de Dijon, rue d'Auxonne et 
Gaëtan, également caviste à Quetigny

Avec Gilles Sonnet, c'est ni plus ni moins que le 
meilleur fleuriste de France qui prend en charge la 
décoration florale et végétale de la Table de Lucullus

De nombreux clients et restaurateurs se sont rendus à l'inauguration, 
comme , Jean-David Muszynski, gérant du restaurant La Flambée à 
Sennecey-lès-Dijon, ici entouré de Camille, conseillère commerciale, et 
Daniel Passeri

L'équipe commerciale du Goût du Vin : Etienne, 
Matthieu et Camille, réunie sous le lustre emblé-
matique réalisé par Alexandre, le père de Daniel 
Passeri

marraine de la Foire de Dijon
Dominique Loiseau 

C’ est une maison prestigieuse que la 
Foire s’apprête à recevoir les 2 et 
3 novembre pour une opération 
événementielle inédite : la maison 
Loiseau, qui cultive l’excellence de 
la gastronomie française, investira 
l’espace des Rencontres Gour-
mandes le 2 novembre. Le chef du 
Relais Bernard Loiseau** à Saulieu, 

Patrick Bertron, viendra réaliser une de ses recettes ; cette 
démonstration sera suivie d’une dégustation. L’après-midi, un 
concours destiné aux amateurs mettra à l’honneur l’un des 
desserts emblématiques de Bernard Loiseau : « La Rose des 
Sables ». 
Parallèlement à ces animations, le groupe Loiseau tiendra 
un restaurant éphémère les 2 et 3 novembre à l’heure du 
déjeuner. Louis-Philippe Vigilant, chef du restaurant Loiseau 
des Ducs* à Dijon et Mourad Haddouche, chef du restaurant 
Loiseau des Vignes* à Beaune confectionneront un menu 
gastronomique à quatre mains dans le cadre élégant et feutré 
du salon Chambertin. 
Dominique Loiseau, présidente du groupe Loiseau, explique 
les raisons de cette participation exceptionnelle : « Notre at-
tachement à la Bourgogne-Franche-Comté est viscéral : déjà 
pour mon mari, Bernard, cette région faisait partie de notre 
identité et nous avons à cœur d’en défendre les couleurs 
aussi bien en Côte-d'Or qu'à Paris, à travers la cuisine et le 
cadre de nos maisons. C'est donc tout naturellement que 
nous nous associons à la Foire internationale et gastrono-
mique de Dijon pour aller à la rencontre des visiteurs. 
En effet, cette année, nous avons de nombreuses actualités à 
partager : les 10 ans de Loiseau des Vignes à Beaune, l'ouver-
ture de notre tout nouveau spa Saulieu « La Villa Loiseau des 
Sens » (1 500 m2), avec en outre un nouveau restaurant bio 
et locavore « Loiseau des Sens ». Nous voulions une parti-
cipation interactive qui permette au plus grand nombre de 
découvrir notre savoir-faire et nos valeurs ». 

Démonstration culinaire 
par le chef Patrick Bertron
Jeudi 2 novembre à 11 h, sur l’espace des Rencontres Gour-
mandes, Patrick Bertron, chef du Relais Bernard Loiseau, 
réalisera une de ses recettes tirées de son tout nouveau livre : 
« Noix de Saint-Jacques au caviar d’Aquitaine, jus d’oignon 
doux mousseux ». Cette démonstration sera suivie d’une 
dégustation. 

Patrick Bertron, arrivé au Relais Bernard Loiseau en 1982 
pour un poste de commis, est rapidement passé second 
de Bernard Loiseau. Il réinvente dorénavant un héritage 
gastronomique avec un talent confirmé et offre une cuisine 
authentique, précise et inventive. On retrouve dans sa carte 
l’exigence et l’imagination : autant de qualités forgées par 
plus de 20 ans de collaboration avec Bernard Loiseau. « Ma 
cuisine est une cuisine de terroir, avec des goûts marqués, des 
plats qui me ressemblent, à fort caractère ». Toute l’exis-
tence de Patrick Bertron s’inscrit entre deux horizons : son 
amour métissé pour une mer natale, la Bretagne et un terroir 
d’adoption, la Bourgogne. Sa cuisine est ainsi la rencontre de 
deux univers, bruts et sauvages : la nature marine et indomp-
tée des côtes bretonnes, la puissance tellurique et secrète 
des forêts du Morvan. Il respecte le produit, avec la volonté 
de le rendre exceptionnel. 

Le tout nouveau concours 
« amateurs » 
L’après-midi, à partir de 13 h, se déroulera un nouveau 
concours, organisé par Dijon Congrexpo en collaboration 
avec le groupe Bernard Loiseau. 
Les 8 candidats non professionnels qui auront été sélec-
tionnés au préalable viendront réaliser, en direct, un grand 
classique de Bernard Loiseau : « La Rose des Sables ». Le jury, 
présidé par Dominique Loiseau notera les desserts selon les 
critères suivants : le respect de la recette ; l’esthétique et la 
présentation à l’assiette, l’équilibre des goûts et des textures. 
La proclamation des résultats et la remise des prix auront 
lieu le jour même à 18 h. 
Des lots prestigieux seront attribués aux trois premiers 
lauréats.

Le restaurant éphémère 
Louis-Philippe Vigilant, chef du restaurant Loiseau des 
Ducs* à Dijon et Mourad Haddouche, chef du restaurant 
Loiseau des Vignes* à Beaune proposeront un menu gastro-
nomique les 2 et 3 novembre, à l’heure du déjeuner ; il sera 
servi dans le cadre élégant et feutré du salon Chambertin 
(prix : 65 € hors boissons – réservations au 03 80 30 28 09). 
Louis-Philippe Vigilant est le chef du restaurant Loiseau des 
Ducs*, ouvert en juillet 2013 à Dijon. De ses 4 ans passés au 
Relais Bernard Loiseau, il en a retenu des goûts francs et des 
sauces savoureuses mais il souhaite également surprendre 
avec ses propres créations culinaires. « Qu'il s’agisse d'un 
accord, d'une cuisson ou d'un produit, je veux susciter l’éton-

nement ». Dans l’assiette, couleurs et saveurs se conjuguent 
avec harmonie. Il est épaulé par une chef pâtissière très 
prometteuse, Lucile Darosey, elle aussi ancienne de Saulieu : 
elle a remporté en 2010 le Trophée Duval-Leroy du meilleur 
dessert et est régulièrement mentionnée parmi les pâtissiers 
à suivre. 
Mourad Haddouche est le chef du restaurant Loiseau 
des Vignes* à Beaune, qui fête cette année son 10e anniver-
saire. Le chef s’attache à faire briller l’étoile décrochée au 
Guide Michelin en 2010. Empreinte de sensibilité, sa cuisine 
est marquée par les saisons. Elle séduit par ses goûts raffinés, 
vifs et tranchés, et surprend les papilles les plus averties par 
ses alliances originales. 
Une cuisine sans frontières, à l’image de cet oiseau migrateur, 
à l’esprit curieux et inventif : « J'aime voyager et rapporter de 
nouvelles saveurs que j'associe dans ma cuisine de tradition 
française aux meilleurs produits de ma belle et riche terre 
d'adoption, la Bourgogne. Le respect de ces trésors qui nous 
sont offerts par la nature requiert une grande attention dans 
la justesse, la précision et le mariage des saveurs : l'esprit 
Loiseau en somme ». 

« La Rose des Sables », un des desserts emblématiques de Bernard 
Loiseau 

Présent à la Foire

Un nouveau décor éphémère pour
la Table de Lucullus

Point de rendez-vous traditionnel des visiteurs, la Table de Lucullus 
présente les réalisations des professionnels des métiers de bouche. 
Afin d’apporter une touche de nouveauté et de mettre en valeur 
le pays hôte d’honneur, une exposition inédite dédiée au Vietnam 
prendra place les quatre premiers jours de la foire. La conception 
et la réalisation de cette exposition ont été confiées à l’agence 
Rose Basilic. 
La scénographie présentera de manière élégante et graphique 
certaines caractéristiques du pays invité : sa gastronomie, ses arts 
de la table, ses sites touristiques, sa calligraphie... sous forme de 
tableaux, restituant des ambiances, minérales ou végétales. 
La décoration florale et végétale réalisée par Gilles Sonnet et son 
équipe sera en harmonie avec ce décor éphémère du 1er au 4 
novembre. 

La Table de Lucullus accueillera également les opérations suivantes : 
• Dimanche 5 novembre : Journée du réseau Bienvenue à la 

Ferme.
• Lundi 6 novembre : Journée de la boulangerie. 
• Mardi 7 novembre : Journée du CFA de La Noue. Présentation 

des réalisations des métiers de la boulangerie / pâtisserie / 
charcutiers traiteurs / hôtellerie-restauration / fleuriste sur 
le thème : « Le CFA La Noue au cœur du Vietnam ». 

• Mercredi 8 novembre : Présélections régionales du Gargan-
tua 2019.

• Jeudi 9 novembre : Quartier des Saveurs Bour-
gogne-Franche-Comté. Opération gérée et mise en scène 
par le GPPR (Gastronomie & Promotion des Produits 
Régionaux Bourgogne-Franche-Comté) 

• Vendredi 10 novembre : Journée Chasse et Venaison orga-
nisée par la Fédération départementale des Chasseurs de 
la Côte-d’Or en partenariat avec les métiers de bouche. 
Exposition « Retour de chasse » - gibiers en cuisine et pré-
parations charcutières.

• Samedi 11 novembre : Journée des artisans charcu-
tiers-traiteurs organisée par la Confrérie des Chevaliers de 
Saint-Antoine. 

• Dimanche 12 novembre : 2e édition du concours Cupcakes 
Fantaisie.
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Passez un hiver malin

Cette année encore, vous croiserez dans les 
allées de la Foire de Dijon, un castor ma-
lin, serein et écolo, celui de Pil’Poêle ! Cette 
entreprise met, depuis 2009, son expérience 
en matière d’énergies renouvelables à votre 
service. Et ce n’est pas un hasard si Pil’Poêle 
a choisi pour mascotte un adorable castor : 
elle est tout comme lui, experte en bois. A 
la sortie de son showroom, situé à Chenôve, 
ou de son stand, les solutions de chauffage 
économiques et écologiques (1) n’auront donc 
plus de secret pour vous.

G rand spécialiste du poêle à bois 
et à granulés, mais également 
des chaudières, adoucisseurs 
d’eau et ballons thermody-
namiques, Pil’Poêle est une 
référence dans le domaine 

des énergies renouvelables.  Avec près de 
20 ans d’expérience, les deux fondateurs de 
cette entreprise n’ont qu’une ambition : vous 
offrir une solution sur mesure pour réchauf-
fer votre intérieur à moindres coûts ! C’est 
malgré tout sans prétention que le castor de 
Pil’Poêle parcoure les routes d’un large quart 
nord-est de la France et met au service de 
tous son savoir-faire en matière de bois… 
En quelques années, cette société a en effet 
vu son activité bondir, elle intervient désor-

mais dans 5 000 foyers et promet à tous ses 
clients un hiver chaleureux et économique. 
Du diagnostic à l’entretien, l’équipe Pil’Poêle, 
composée de 20 experts, les accompagne, 
sans aucune sous-traitance, vers le chauffage 
responsable. L'ensemble de ses équipements, 
d’une grande qualité, sont tout droit venus 
d’Italie. Ils sont stockés en France et totale-
ment garantis, pièces et main d'œuvre durant 
7 ans, de quoi assurer des années de séréni-
té… Les pièces détachées, elles aussi, restent 
toujours disponibles dans les entrepôts 
français de Pil’Poêle, pour régler au plus vite 
les imprévus techniques ! 
Les techniciens se déplacent chez vous pour 
analyser vos besoins et vous présenter un 
équipement adapté à votre espace. Un poêle 
à bois conviendra davantage à un foyer à la 
recherche d’un chauffage d’appoint, tandis que 
le poêle à granulés peut assurer le chauffage 
de l’ensemble de la maison, dans une ambiance 
toujours cosy. Créé en Italie il y a 50 ans, le 
poêle à granulés s’impose en France depuis 
une dizaine d’année. Ecologique, économique 
et performant, il s’adapte à tous les intérieurs ! 
Votre conseiller vous donnera également les 
meilleurs conseils pour optimiser l’isolation 
de votre logement, dont la rénovation pourra 
également être assurée par Pil’Poêle. Il ne 
manquera pas non plus de vous faire remar-

quer l’intérêt économique de ces installations, 
en passant du fuel aux granulés, vous pourrez 
par exemple diviser votre facture hivernale 
par 3… Malin non ?

(1) Ces solutions de chauffage écologiques vous donnent 
droit à 30 % de crédit d’impôts

Pil’Poêle
Plaisir - Economie - Chaleur

Le PVC de A à Z
La zone commerciale de Quetigny a accueil-
li, en septembre dernier, une boutique d’un 
nouveau genre. Grosfillex Home, un concept 
100 % français, s’est en effet installé dans un 
confortable showroom de 450 m2. Du jardin 
aux fenêtres, vous trouverez en ces lieux un 
grand choix de matériaux PVC pour vos pro-
jets d’aménagements. Evidemment, la toute 
nouvelle équipe vous attendra également sur 
son corner à la Foire de Dijon pour vous faire 
découvrir ses nouveautés !

L e groupe Grosfillex, créé il y a 
près de 100 ans, se démarque 
par ses nombreuses innova-
tions en matière de résine de 
synthèse et s’engage désormais 
dans la production de matériaux 

responsables et écologiques (1). Fort d’un 
large réseau de points de vente, il diffuse 
partout en France son grand savoir-faire dans 
ce domaine. Mais c’est un magasin précur-

seur et unique dans la région qui a 
récemment élu domicile à Quetigny : Gros-
fillex Home. Vous trouverez, dans ce concept 
store, l’ensemble des installations PVC pour 
vos projets d’aménagements. Portes de 
garages, portails, fenêtres, mais aussi pergolas 
et mobilier de jardins sont présentés dans 
un décor design et épuré. Au fond de cette 
surface d’exposition et de vente de 300 m2, 
vous pourrez même découvrir dans l’espace 
« Atelier », les secrets de fabrication de vos 
équipements, qui sont, et c’est assez rare 
pour le préciser, produits en France ! Ce ma-
gasin met en scène chaque produit pour vous 
laisser imaginer le résultat chez vous.  Ainsi, 
vous pourrez tester votre future porte de 
garage ou vos fenêtres avant même qu’elles 
ne soient installées. Des produits inédits vous 
attendent dans ce vaste showroom puisque 
Grosfillex a développé ses propres systèmes 
de fermeture, nommé G-Lock et vous offre 
même la possibilité de choisir une couleur 

différente pour l’intérieur et l’extérieur. Pour 
un rendu plus authentique, vous pourrez aussi 
opter pour un matériau cérusé, qu’on ne 
trouve nulle part ailleurs…
Vous l’aurez compris, la qualité et l’innova-
tion règnent dans ce nouveau magasin et le 
service n’est pas en reste ! Vous serez, durant 
votre visite, accompagné par un conseiller qui 
vous présentera des produits adaptés à vos 
besoins et vous recevrez, bien sûr, la visite 
d’un technicien, pour un résultat sur mesure. 
Et comme l’équipe Grosfillex Home ne laisse 

rien au hasard, elle assurera même la pose de 
vos équipements et vous offre ainsi un projet 
clefs en main.

Dans le cadre de l’engagement pour le développement du-
rable, vous pourrez bénéficier d’un crédit d’impôts de 30 %. 

Vous retrouverez le poêle à granulés Solange sur le stand de Pil'Poêle lors de la Foire de Dijon

Grosfillex s'est installé le 18 septembre dernier à Quétigny dans un showroom de 450 m2

37, rue de Longvic
21300 Chenôve
03 80 79 01 51

www.pilpoele.com
contact@pilpoele.com

16 Rue du Commerce
21800 Quetigny
03 80 28 73 87

www.grosfillex.com

Présent à la Foire

Présent à la Foire



31 octobre au 14 novembre 31 octobre au 14 novembre

Foire de Dijon Foire de Dijon
Bienvenue au VietnamBienvenue au Vietnam

34 35

du 4 au 7 
novembre

tout le programme sur cotedor.fr

La Ferme fête ses 10 ans !
Spectacle équestre nocturne,  

« live painting », défilé anniversaire  
et plein d’autres surprises encore...

toute l’info sur cotedor.fr
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est (vraiment) dans le préle bonheur 
Du 4 au 7 novembre, sous un chapiteau, le Département de 
la Côte-d'Or valorisera les filières agricoles locales sur son es-
pace « De la ferme à l'assiette ». Cette 87e édition de la foire 
sera marquée par la 10e de la Ferme Côte-d'Or, créée par le 
Conseil départemental et la Chambre d'agriculture. 

I ls seront tous là, ceux qui ont fait le succès de la 
Ferme Côte-d’Or et fiers représentants de leurs 
races, pour célébrer cet anniversaire : poules, la-
pins, cochons, chèvres, moutons, bovins, chevaux et 
agriculteurs... Et puis bien sûr des animations pour 
toute la famille, encore plus nombreuses, rythmeront 

ces quatre jours festifs : traites de vaches, tontes de moutons, 
démonstrations de chiens de troupeaux et même un concours 
inédit de puissance entre les chevaux Trait Auxois et le pu-
blic... Les jeunes visiteurs pourront participer à de nombreuses 
activités dans la prairie des « P'tits fermiers » : ateliers pédago-
giques de l'Ecole en herbe, découverte de l'apiculture, visite de 
la nursery (poussins, veaux, porcelets, brebis), animations des 
produits laitiers, nos amis pour la vie... 
Et pour cette édition anniversaire, jouez et gagnez des séjours 
à la ferme et des tracteurs à pédales pour les enfants.  

Les grandes cultures, invitées d’honneur 
Une exposition vous apprendra à reconnaître les graines culti-
vées dans le département. Vous saurez tout de la fabrication 
de la bière et de la moutarde, comme des étapes de la trans-
formation du blé en farine. Agriculture rime aussi avec matériel 
et innovation technologique... Découvrez les engins agricoles 
de récolte : moissonneuse batteuse, tracteurs, cultirateau et ne 
passez pas à côté de Naïo, le robot GPS qui repère les rangs, 
désherbe et sème tout seul, ou du drone avec capteur ther-
mique et caméra, pour l’irrigation et le traitement ciblé des 

cultures. Et pour redécouvrir les saveurs des légumes locaux, 
faites une pause au bar à soupes ! 
La viticulture trouvera également une place de choix, pour 
présenter la nouvelle appellation « Bourgogne Côte-d'Or ». 
L'association Bienvenue à la Ferme proposera une immersion 
vidéo en réalité augmentée pour visiter virtuellement une 
ferme, et les producteurs du Drive Fermier de Côte-d'Or 
feront déguster à l'aveugle leurs produits. 
Bien sûr, il ne faudra pas oublier de passer par le studio photo 
pour poser en famille sur le fameux « p’tit gris », lui aussi de 
retour pour les 10 ans, et repartir avec la photo souvenir de la 
Ferme Côte-d'Or 2017.

Les temps forts
• 4 novembre à 18 h 30 : 1re 

nocturne de la Ferme avec spectacle 
équestre

• 6 novembre, de 10 à 12 h : 
concours départemental de jugement 
des races Simmental et Montbéliarde 

• 7 novembre à 16 h : grand défilé 
des animaux et anniversaire officiel

La ferme Côte-d'Or accueille cette année les nouvelles technologies 
avec Naïo

Bienvenue à la table

100% CÔTE-D'OR 
A vant de passer aux fourneaux, 

(re)faites connaissance avec 
les produits : des produits 
bruts aux produits transfor-
més, des céréales aux cucur-
bitacées, ils sont là, de même 

que leurs producteurs, sous forme de por-
traits grands formats. Certains viendront vous 
parler de leur métier, leurs savoir-faire et leurs 
bons produits. AOP, AOC, IGP... vous vous y 
perdez ? Pas de souci, les signes officiels de 
qualité seront expliqués pour vous permettre 
de vous y retrouver dans les rayons. Les IGP 
« Moutarde de Bourgogne » et « Cassis » 
seront à découvrir et déguster. Et la toute ré-
cente IGP « Charolais de Bourgogne », validée 
fin mai par l'INAO, est officiellement lancée ce 
1er novembre et aussitôt mise en cuisine sous 
la houlette de Guillaume Royer, chef étoilé de 
l'Abbaye de la Bussière. Un quizz pour tester 
vos connaissances sur les labels et les critères 
de qualité vous permettra aussi de remporter 
de jolis lots... 

Combats de chefs 
Parce que la foire gastronomique est... gastro-
nomique, démonstrations et dégustations culi-
naires rencontreront encore un grand succès... 
et pour cause. Au programme : concours d'ap-

prentis accompagnés de leurs chefs (certains 
étoilés), master-class proposée par des chefs 
cuisiniers (parfois étoilés), ateliers culinaires 
participatifs « chef d'un jour » (vous !)... Et 
pour découvrir autrement les produits locaux, 
déguster les burgers 100 % Côte-d'Or, les 
smoothies aux fruits rouges, la glace fermière 
ou les savoureuses soupes. 
Avec l’espace dédié aux « p’tits chefs », les en-
fants, consommateurs de demain, trouveront un 
terrain de jeux idéal pour apprendre à manger 
bon et local. Un atelier « 4 saisons » leur sera 
notamment proposé autour de la saisonnalité 
des fruits et légumes, afin de les sensibiliser au 
« consommer local de saison ». Parce que les 
fraises, ce n’est pas en hiver !  
Durant toute la foire, France Bleu Bourgogne 
installe son studio au beau milieu de l'espace 
départemental. Vous pourrez assister à vos 
émissions préférées, peut être même y parti-
ciper, ainsi qu’aux jeux et animations pour ga-
gner de nombreux cadeaux. Et si vous venez 
à la Foire pour y manger, arrêtez votre choix 
sur la table de Bienvenue à la Ferme dans le 
hall 1. Facile à emporter, rapide au comptoir 
ou tranquille à table, les produits fermiers de 
Côte-d'Or passent à l'assiette, et au verre, et 
réveillent vos papilles ! 

Coups de chaud sur le stand 
« De la ferme à l'assiette » 

• Concours de gougères avec le Syndicat des boulangers de 
Côte-d'Or

• Concours « Chef de demain » avec le magazine Arts & 
Gastronomie, opposant des binômes chef/apprentis.

• Rencontre avec les producteurs du Drive Fermier de 
Côte-d'Or

• Apéro fermier avec les nouveaux agriculteurs labellisés 
Bienvenue à la Ferme 

• Atelier culinaire avec les handballeuses du CDB 

Les présentations des plus beaux spécimens d'élevage de la région représentent toujours un moment 
particulièrement attendu
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RETROUVEZ NOUS 
À LA FOIRE DE DIJON

HALL 2  ÉTAGE H  STAND 135

Le Plafond Tendu DPS 
est une solution moderne 

et fonctionnelle 
pour tout type de design !

2, rue de Libard - 21210 Saulieu
03 80 64 09 56

Première graine 
au Projet de Perrigny

Futurs 21

Afin d’alimenter les assiettes des collégiens 
mais également des personnes âgées en 
produits locaux, le Conseil départemental 
vient d’acquérir 20 ha au Sud-Est de Perri-
gny-lès-Dijon. Cette prochaine activité ma-
raîchère de proximité fournira la Légumerie 
imaginée par l’entreprise d’insertion Desie 
destinée à favoriser les circuits courts.

A vec le dispositif 
Futurs 21, le Conseil 
départemental in-
nove afin « d’inven-
ter les modes de vie 
de demain en Côte-
d’Or ». L’urgence 
imposant le choix 
d’un avenir durable, 

la collectivité présidée par François Sauvadet 
a décidé de « s’inscrire dans une démarche 
innovante et remarquable tout en soutenant 
les filières agricoles locales ». « Nous sommes 
partis d’un constat simple : alors que nos 
concitoyens sont de plus en plus nombreux 
à vouloir des produits locaux de qualité dans 

leurs assiettes, il n'y a pas suffisamment de 
légumes produits en Côte-d'Or pour satis-
faire tous les consommateurs. Et notamment 
les usagers des services de restauration col-
lective des collèges et établissements sociaux 
et médico-sociaux gérés par le Département 
», explique François Sauvadet, avant d’ajou-
ter : « Nous avons donc décidé d'agir pour 
structurer la filière, sécuriser une partie de 
l'offre et faciliter la mise en relation entre 
l'offre et la demande ». C’est ainsi que le  
« Projet de Perrigny » est né, en 
co-construction avec la Chambre d’agricul-
ture, afin d’accompagner le projet de Légu-
merie de Desie, la branche restauration du 
groupe d’insertion ID’ÉES, dont nous nous 
sommes déjà fait l’écho dans nos colonnes. 
Le Département a, en effet, acquis deux par-
celles de 11,44 ha et de 9,31 ha en zone pé-
riurbaine afin d’y implanter une activité ma-
raîchère. Ce qui s’inscrit pleinement dans la 
réorientation de sa politique agricole depuis 
2016, faisant la part belle au trytique solida-
rité, territoires et agro-environnement. Ces 
20 hectares au total permettront de rendre 
opérationnelle la production de légumes. 

Des travaux d’aménagement et d’équipe-
ment des parcelles, pour créer un bassin 
d’irrigation, des serres froides, des bâtiments 
de stockage de légumes et de remisage de 
matériel, sont également programmés. Un 
espace test, d’environ 2 ha, pour favoriser 
l’apprentissage du métier d’agriculteur ainsi 
qu’un espace d’expérimentation sur 1 ha 
en permaculture (où l’efficacité se conjugue 
avec l’éthique) sortiront aussi de terre. 
Telle est l’ampleur du projet au Sud-Est 
de Perrigny qui viendra approvisionner la 
restauration collective, par le bais de la 
Légumerie de Desie, chargée du traitement, 
du conditionnement et de la livraison des 
légumes. La mise en production maraîchère 
au Sud de l’agglomération dijonnaise devrait 
intervenir en 2020, après une phase prépa-
ratoire destinée à la conversion des terres 
en bio. La Légumerie également soutenue 

par Dijon Métropole, le Conseil régional de 
Bourgogne – Franche-Comté, le ministère 
de l’Agriculture et l’Agence départementale 
de l’Environnement et de l’Energie pourra 
alors creuser son sillon. 
Et François Sauvadet de se tourner vers 
ce… Futur 21 : « Ce qui est bon pour les 
collégiens et les personnes âgées hébergées 
en établissement est également bon pour 
l'économie locale, pour tout notre territoire 
et, au final, pour l’ensemble des Côte-
d'Oriens. En signant l'acte de Perrigny, nous 
faisons plus qu'acheter des terrains agricoles 
au nom du Département. Nous dessinons la 
Côte-d'Or de demain » Et les assiettes du 
futur…

Xavier Grizot

Le président du Conseil départemental, François Sauvadet, a donné le coup d’envoi du « Projet Perrigny » 
en signant l’acte d’achat de 20 ha de terres agricoles destinées à une activité maraîchère

Les terres agricoles de Perrigny-lès-Dijon produiront, à terme, pour la Légumerie imaginée par l’entreprise 
de restauration et d’insertion Desie

met à l'honneur 
ses grands projets

Dijon Métropole 

Musée des Beaux-Arts, Cité internationale de la gastronomie et du vin, grand stade et piscine du Carrousel : ces 
quatre projets majeurs, à l’honneur sur le stand de la Ville de Dijon et de Dijon métropole, vont conforter la capi-
tale régionale de la Bourgogne-Franche-Comté comme une agglomération rayonnante et attractive.

La métamorphose 
du musée 

des Beaux-Arts

La rénovation complète des salles abritant les collections du 
XVIIe au XXe siècle est en cours. La réouverture de la cinquan-
taine de salles concernées est prévue en 2019. D’ici là, les 14 
salles du parcours Moyen Âge-Renaissance inaugurées en sep-
tembre 2013, notamment la célèbre salle des tombeaux, restent 
ouvertes à la visite. La métamorphose du musée des Beaux-Arts 
de Dijon inclut la rénovation du palais lui-même, la transforma-
tion des salles et le « chantier des collections ». Le musée des 
Beaux-Arts de Dijon est l’un des plus anciens et des plus riches 
de France. Sa métamorphose, d’un coût total d’environ 60 millions 
d’euros, est un projet majeur pour le cœur de ville et pour l’at-
tractivité culturelle et touristique de la métropole. 

La Cité internationale 
de la gastronomie 

et du vin

Sur le site de l’ancien hôpital général, au premier kilomètre de la Route des Grands Crus, au centre-ville 
de Dijon, la Cité internationale de la gastronomie et du vin portera haut les couleurs du Repas gastrono-
mique des Français et des Climats du vignoble de Bourgogne, inscrits à l’Unesco. Sur six hectares, la Cité 
comprendra espaces d’exposition et de conférences, restaurants et commerces, un hôtel haut de gamme, 
écoles de cuisine et de sommellerie, ainsi qu’un complexe cinématographique et un écoquartier. Ce projet, 
initié et porté par la Ville de Dijon et réalisé par le groupe Eiffage, confortera Dijon comme une ville 
incontournable en Europe en matière de gastronomie et de vins. 

La future piscine 
du Carrousel

Fin 2019, il sera possible de profiter toute l’année d’un bassin de 
50 mètres en plein air à Dijon ! Le chantier qui s’engage à la piscine 
du Carrousel va consister à créer un « bassin nordique » ouvert 
douze mois par an, auquel s’ajouteront des aires de détente et un 
pentagliss. Le bâtiment reconstruit abritera deux bassins, un espace 
bien-être et un comptoir de petite restauration. 

Un grand stade 
pour le football

 
Inaugurée le 16 septembre à l’occasion 
de la rencontre avec l’AS Saint- Etienne, 
la tribune Est du stade Gaston-Gé-
rard a permis de porter la capacité de 
l’enceinte à plus de 19 000 places. Elle 
intègre les bureaux du DFCO, une salle 
de réception et la boutique du club. 
Après l’édification de la tribune Nord 
et la reconstruction des tribunes Sud 
et Est, Dijon est dotée d’un stade digne 
d’un club évoluant dans l’élite du foot-
ball français. 

Ils vont faire la Foire
Thierry, commercial 

« La Foire Gastronomique, pour moi, c’est LA Foire à ne pas manquer, l’événe-
ment incontournable. Elle s’apparente à la fête de Dijon, autrement dit, c’est le 

grand moment dijonnais ! J'y ai travaillé pendant 6 ans. C’est extraordinaire ! On 
s'amuse, on boit quelques canons ! C’est l'occasion et le plaisir de retrouver des 

gens qui ne sortent pas souvent et c’est devenu le rendez-vous de tous les Dijon-
nais. La Foire représente également un endroit où l’on se sent bien bien, où tout 

le monde a le sourire ! C’est véritablement tout ce qu'on aime ! » 
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Les nouveautés

Concours ouverts 
au public

Concours professionnels

De nombreux 
concours culinaires

La Foire Internationale et Gastronomique accueille 
chaque année de nombreux concours qui permettent aux 
participants – professionnels ou amateurs – de confron-
ter leur créativité et leur savoir-faire. Ces épreuves se dé-
roulent toujours dans une ambiance conviviale. L’édition 
2017 sera marquée par deux nouveautés majeures…

Concours Bernard Loiseau
Dijon Congrexpo organise en collaboration avec le groupe Bernard Loiseau un concours 
destiné aux pâtissiers amateurs. Il se déroulera jeudi 2 novembre à partir de 13 h sur l’es-
pace des Rencontres Gourmandes. Les 8 candidats qui auront été sélectionnés au préalable 
viendront réaliser, en public et à l’identique, un grand classique de Bernard Loiseau : « la 
Rose des Sables ». Ils disposeront de 2 heures pour confectionner leur dessert. 
Le jury, présidé par Dominique Loiseau, présidente du groupe Loiseau, notera les réali-
sations selon plusieurs critères : le respect de la recette, l’esthétique et la présentation à 
l’assiette, l’équilibre des goûts et des textures. La proclamation des résultats et la remise 
des prix auront lieu le jour même à 18 h. 
Des lots prestigieux seront attribués aux trois premiers lauréats ; ils se verront offrir des 
séjours et des repas dans les établissements du groupe Loiseau. Un coffret-cadeau offert 
par le groupe Loiseau sera remis aux autres participants. 

Concours de cuisine des Maîtres 
Restaurateurs « Le Panier mystère » 
La foire accueillera lundi 6 novembre la seconde étape de la 3e édition du concours natio-
nal de cuisine des Maîtres Restaurateurs. Organisé par Passion Froid, Terre Azur, Episaveurs 
et le magazine professionnel Terres de Chefs, ce concours 100% frais, 100% brut, 100% 
terroirs, sillonne les régions françaises pour mettre en lumière les chefs travaillant en circuit 
court des produits bruts. 
6 chefs Maîtres Restaurateurs, accompagnés chacun d'un commis en formation tiré au sort, 
réaliseront à partir d'un « panier mystère » un plat salé pour 5 personnes en 3 heures. Le 
jury, composé de professionnels et de gastronomes, sélectionnera deux lauréats qui partici-
peront à la finale nationale à Paris en avril 2018, aux côtés des lauréats des autres régions. 
Le concours se déroulera au Palais des Congrès, dans le hall des Grands Echezeaux. 

8e édition du concours Les Toqués du Goût 
Ce concours de cuisine amateur, organisé par Dijon Ville-santé, se tiendra vendredi 3 no-
vembre à partir de 14 h sur l’espace des Rencontres Gourmandes. Son objectif : valoriser 
une cuisine familiale équilibrée et diversifiée, préparée à partir d’un budget modeste. 
Les cinq villes signataires du Contrat Local de Santé : Dijon, Chenôve, Longvic, Quetigny 
et Talant sélectionneront chacune une équipe de deux personnes (dont au moins un 
adulte) pour venir concourir. 
Chaque équipe confectionnera un repas complet équilibré (entrée, plat, dessert) pour 
un ménage de 4 personnes, avec un budget de 16 euros. Ce repas familial sera noté 
par un jury sur des critères tels que le goût, la qualité nutritionnelle, la valorisation des 
savoir-faire, la promotion des produits locaux. 
La proclamation des résultats et la remise des prix auront lieu le jour même à 18 h. 

11e concours du meilleur 
pain d'épices familial de Dijon 
Organisé par la Confrérie du Pain d’Epices de Dijon en partenariat avec Dijon Congrex-
po, il est réservé aux particuliers. Dimanche 12 novembre à partir de 14 h, le public sera 
invité à goûter les pains d’épices en compétition et à sélectionner les meilleurs. 
La proclamation des résultats et la remise des prix auront lieu à 16 h 30. 
1er prix : un repas pour 2 personnes chez Stéphane Derbord, offert par Dijon Congrexpo.
2e prix : une terrine de foie gras de canard offerte par Les Salaisons de Campagne.
3e prix : un panier gourmand de spécialités de Bourgogne offert par Bienvenue à la 
Ferme. 

Concours de la meilleure 
terrine artisanale de gibier
Dans le cadre de la journée Chasse et Venaison le vendredi 10 novembre, la Fédération 
Départementale des Chasseurs de la Côte-d’Or organise un concours de terrines de gi-
bier ouvert aux chasseurs et compagnes de chasseurs (inscriptions avant le 8 novembre). 
Les terrines seront évaluées par un jury composé des traiteurs et chefs cuisiniers parte-
naires. 

2e édition du concours Cupcakes Fantaisie 
Dijon Congrexpo a lancé l’an dernier le 1er concours Cupcakes Fantaisie, en collabora-
tion avec Muriel Arcos, pâtissière et gérante de l’atelier Cakes in the City. Fort du succès 
de cette 1re édition, le concours est reconduit le dimanche 12 novembre. Réservé aux 
amateurs, il comprend 3 catégories : adultes – adolescents (13 à 17 ans) – enfants (6 à 12 
ans), le nombre de participants étant limité à 20 dans chaque catégorie.
Les participants devront présenter 12 cupcakes sucrés de leur propre composition 
(thème libre, parfum au choix). Les gâteaux seront exposés sur la Table de Lucullus et aux 
abords immédiats. Le jury, composé de professionnels de la pâtisserie, de représentants 
de Dijon Congrexpo et des partenaires du concours, notera les cupcakes selon l’aspect, 
le goût et l’originalité. 
La remise des prix aura lieu le jour même à 16 h. 
Les lots suivants seront offerts aux lauréats par Dijon Congrexpo, Déco Relief et Cakes 
in the City : des kits pâtisserie, des cours de cuisine, des livres. Déco Relief offrira un 
cadeau aux participants non classés. 

40e Concours du meilleur 
jambon persillé de Bourgogne  
Jeudi 2 novembre 
La foire accueillera pour la 10e année le concours du meilleur jambon persillé arti-
sanal de Bourgogne, organisé par la Confrérie de Saint-Antoine, Bailliage de Bour-
gogne-Franche-Comté en collaboration avec la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la 
Côte-d’Or. 
Le concours, réservé aux entreprises artisanales, se tiendra le jeudi 2 novembre. Les pièces 
concurrentes seront exposées aux abords de la Table de Lucullus. Le concours se déroulera 
en deux tours : le jury, réparti en plusieurs équipes, sélectionnera les jambons persillés dans 
un premier temps puis les pièces retenues seront à nouveau jugées pour déterminer les 
meilleures d’entre elles. 
La proclamation des résultats aura lieu le jour même vers 16 h et la remise des prix se fera 
lors du Chapitre annuel de la Confrérie le 25 novembre. Trois diplômes (médailles d’or, 
d’argent, de bronze) et trois prix d’honneur seront décernés. Une mention spéciale pourra 
être attribuée au meilleur participant extérieur à la région de Bourgogne. 

45e Grand Prix national de la Gourmandise 
Lundi 6 novembre
Ce concours de haut niveau, l’un des événements majeurs de la profession, est ouvert 
à tous les pâtissiers, chocolatiers, confiseurs, restaurateurs, traiteurs, patrons, ouvriers, 
apprentis, à titre individuel. Il est organisé par Dijon Congrexpo avec la collaboration de 
pâtissiers, chocolatiers, confiseurs, glaciers locaux. 
Le Grand Prix est parrainé cette année par Stéphane Glacier, MOF pâtissier. Le concours 
a pour thème « La mode féminine et/ou masculine » et comprend 5 catégories. Pour les 
visiteurs de la foire, le Grand Prix de la Gourmandise est l’occasion d’admirer de véritables 
œuvres d’art en sucre ou en chocolat (exposées au salon d’honneur, à l’entrée principale de 
la foire).
Le public pourra suivre les épreuves du concours de croquembouches, réservé aux appren-
tis de la section « mention complémentaire pâtisserie » au CFA de La Noue à Longvic, sur 
l’espace des Rencontres Gourmandes tout au long de la journée. 
La proclamation des résultats et la remise des prix auront lieu à 16 h 30. Des stages profes-
sionnels, des dotations en chocolat, des chèques, des trophées et des diplômes offerts par 
les sponsors et Dijon Congrexpo récompenseront les lauréats. 

Le Gargantua 
Mercredi 8 novembre
Le Gargantua (concours du meilleur cuisinier de collectivité de France en gestion directe) 
Présélections régionales de Bourgogne-Franche-Comté.
Créé en 1989, le Gargantua est le concours national du meilleur cuisinier de collectivité de 
France en gestion directe. Il est organisé par Restau’co (anciennement appelé CCC) et se 

déroule en trois étapes : les présélections régionales de Bourgogne Franche-Comté – no-
vembre 2017 ; la finale régionale – novembre 2018 ; la finale nationale – janvier 2019. 
Les présélections de Bourgogne-Franche-Comté ont lieu le mercredi 8 novembre dans le 
cadre de la foire. Les candidats devront présenter un plat type buffet froid sur la Table de 
Lucullus (thème libre). La sélection portera sur l’originalité, la présentation et la dégustation. 
Les 6 meilleurs candidats seront retenus pour disputer la finale régionale qui se tiendra en 
novembre 2018 à la foire et se déroulera en public durant 3 heures. Le lauréat participera à 
la finale nationale en janvier 2019 au Salon des Métiers de Bouche (SIRHA) à Lyon.
27e Concours interregional des jeunes espoirs 
Jeudi 9 novembre
Ce concours, organisé par l’Amicale des Cuisiniers de la Côte d'Or, est ouvert à de jeunes 
cuisiniers professionnels de 17 à 26 ans. Les 8 finalistes, sélectionnés sur recettes, devront 
réaliser deux préparations, chacune pour 6 personnes : un plat principal : le sandre, obliga-
toirement accompagné de deux garnitures ; un dessert à base de fruits exotiques. 
Le jury sera présidé par Guillaume Royer, MOF 2015 et chef étoilé de l’Abbaye de La 
Bussière-sur-Ouche. Les présentations seront notées selon les critères suivants : créativité, 
originalité, qualité gustative et présentation. La proclamation des résultats et la remise des 
prix auront lieu à 17 h. 

Les concours de la boulangerie 
Cette année, pas moins de 8 concours auront lieu à la Foire. Ils sont organisés par la 
Fédération Régionale des Artisans Boulangers et Boulangers-Pâtissiers de Bourgogne 
Franche-Comté et/ou l’Union départementale des artisans boulangers et boulangers-pâtis-
siers de la Côte-d’Or. 
Samedi 4 novembre
• Concours des meilleures gougères (organisé par l’Union départementale des artisans 

boulangers et boulangers-pâtissiers de la Côte-d’Or).
• Concours des boulangères. 
Ces concours se dérouleront sur le stand du Conseil départemental de la Côte-d’Or.  
Lundi 6 novembre 
• Concours de pains décorés (sur le thème du Vietnam).
• Concours de la meilleure baguette de tradition française. 
• Concours du plus beau et du meilleur pain de campagne. 
Proclamation des résultats à 17 h sur le stand des artisans boulangers et boulangers-pâtis-
siers. 
Mercredi 8 novembre 
• Concours du meilleur Paris-Brest (nouveauté 2017).
• Concours de la meilleure brioche. 
• Concours du meilleur croissant maison. 
Proclamation des résultats à 17 h sur le stand des artisans boulangers et boulangers-pâtis-
siers 

Le Greta 21
a la recette… 

pour devenir pâtissier
Parmi les multiples formations au menu du 
Greta 21 figure en bonne place celle menant 
au CAP Pâtisserie, qui possède nombre de 
débouchés localement. Une formation au ly-
cée Le Castel que nous vous proposons, dans 
ce numéro spécial Foire internationale de la 
Gastronomie, de déguster sans modération… 
 

A utour du plan de travail, les 
profils sont multiples mais 
toutes ont la même passion 
pour la pâtisserie. Enfin, nous 
pourrions plutôt dire… l’art 
de la pâtisserie. Car, comme 

l’écrivait Giovacchino Rossini, dans une 
inspiration gourmande, « c’est une véritable 
mélodie que l’on déguste par la bouche ! » 
Autour de l’un des plateaux techniques du 
lycée Le Castel (des outils de travail per-
formants que beaucoup de restaurants sont 
en droit d’envier), elles sont six à suivre les 
conseils éclairés de leur professeur, véritable 
chef d’orchestre. Aujourd’hui, c’est la mise en 
musique d’une des spécialités françaises par 
excellence du petit-déjeuner : les éternels 
croissants… 
Des promotions de 10 élèves maximum, 
comme l’explique Annie Pantin, conseillère 

en formation continue, tel est l’objectif du 
Greta 21, pour cette alternance de 700 
heures au lycée Le Castel et 320 heures en 
entreprise conduisant au CAP de pâtissier. Et 
ce, afin qu’ils puissent être dans les meilleures 
conditions pour se nourrir des cours des 
professionnels de l’Ecole hôtelière du Castel, 
pour la plupart d’anciens chefs qui ont fait le 
bonheur de plusieurs établissements. Cette 
année, pour cette formation qui a débuté 
le 2 octobre et qui se poursuit jusqu’au 30 
mai prochain, les féministes n’auront pas à se 
battre puisque seules des femmes se sont ins-
crites. Et toutes sont en Congé individuel de 
formation (CIF) Sachez que pour postuler (1), 
il suffit d’être titulaire d’un diplôme équivalent 
ou supérieur à un diplôme de l’Education 
nationale de niveau IV. Les salariés en plan de 
formation, en contrat de professionnalisation, 
les demandeurs d’emploi peuvent également 
s’inscrire dans ce cursus, qui, comme le 
souligne également Annie Pantin, possède des 
débouchés localement, les demandes étant 
fortes dans le secteur de l’hôtellerie-restau-
ration.
Toutes ont des projets plein la tête pour leur 
« deuxième vie » : qui veut « ouvrir sa propre 
enseigne », qui veut « se mettre aussi à son 

compte et développer des pâtisseries sans al-
lergènes », qui aspire à « s’implanter à l’étran-
ger », qui se destine « à des cours de cuisine 
avec des enfants… » L’une d’entre elles a 
même décidé d’étoffer sa panoplie puisqu’elle 
est déjà titulaire d’un CAP de service et d’un 
CAP de cuisine. 
Elles viennent toutes d’univers fondamen-
talement différents : le marketing chez Seb, 
l’industrie chimique, la direction d’une agence 
informatique, une faculté d’économie-gestion, 
etc. Comme toutes les productions de leurs 
jeunes collègues de l’Ecole hôtelière, vous 
pouvez découvrir leurs (premières) réalisa-
tions à la boutique de vente du Castel qui, 
pour les pâtisseries, est ouvert le mardi de 16 
h à 17 h et le vendredi de 15 h 45 à 16 h 45.
Dans le cadre des Cercles culinaires de 

France, impulsés en 1994 par le Centre natio-
nal interprofessionnel de l’Economie laitière 
(CNIEL), le Greta 21 propose également, pour 
toutes (et tous !), des ateliers de pâtisserie de 
plus de 3 heures les samedis matin (1). Des 
cours afin de se perfectionner en un tour de 
main et de découvrir de nouvelles idées re-
cettes… en toute convivialité. Car la pâtisse-
rie est à la fois un art… et un plaisir partagé !

Xavier Grizot 

(1) Pour tous renseignements, contacter : Annie Pan-
tin, conseillère en formation continue du Greta 21, tel. 
06.88.84.29.83 ; annie.pantin@ac-dijon.fr; Agence 
commerciale du Greta 21, Cité scolaire Carnot, 16 bd Thiers 
21000 Dijon, tél. 03.80.54.38.43, agencecom.greta21@
ac-dijon.fr

La formation 2017-2018 du Greta 21 conduisant au CAP de pâtisserie dispensée au lycée Le Castel à 
Dijon compte six élèves, d’univers fondamentalement différents, mais toutes animées de la même passion 
culinaire
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Des rencontres 

très gourmandes
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Avant la Foire
après la Foire...

Les Troènes pour passer 
un bon moment

Orchestrées par l’Amicale des Cuisiniers de la Côte-d’Or, les Ren-
contres Gourmandes proposent chaque jour un programme riche en 
démonstrations, dégustations, ateliers culinaires, concours, confé-
rences sur les vins...  Au cœur du grand hall, chefs cuisiniers, pâtis-
siers, sommeliers, charcutiers-traiteurs, enseignants, apprentis, élèves 
des lycées hôteliers se relaient derrière les fourneaux pour dévoiler 
leurs astuces, réaliser des recettes originales et faire partager la 
passion de leur métier dans une ambiance chaleureuse et conviviale. 
Cette cuisine éphémère constitue assurément l’un des pôles d’attrac-
tion de la foire.

Mercredi 1er novembre (10 h - 20 h)
• 14 h - 16 h : atelier culinaire pour les enfants de 9 à 13 ans, animé par Monique Salera. 
• 16 h - 16 h 30 : initiation à la dégustation pour les enfants (réalisation d'un cocktail à 

base de jus de fruits), proposée par l'Association des Sommeliers de Bourgogne. 
• 17 h - 18 h 30 : réalisation d'une recette par un chef de l'Amicale des Cuisiniers.

Jeudi 2 novembre (10 h - 20 h)
Nouveau : Loiseau fait la foire ! 

• 11 h - 12 h 30 : réalisation d'une recette, suivie de dégustation, par Patrick Bertron, 
chef du Relais Bernard Loiseau** à Saulieu.

• Après-midi : concours de cuisine amateur avec réalisation, en public, d'une recette em-
blématique de Bernard Loiseau à l'identique, « la Rose des sables ». 

• 13 h : accueil des candidats. 
• 13 h 30 : démonstration du dressage des assiettes par Lucile Darosey, chef pâtissière 

du restaurant Loiseau des Ducs ». 
• 14 h : réalisation des desserts par les candidats. 
• 17 h : opérations de jury.
• 18 h : proclamation des résultats et remise des prix.

Vendredi 3 novembre 
(nocturne 10 h - 21 h / 23 h hall 1 - gastronomie) 

• A partir de 14 h : concours Les Toqués du Gout (8e édition) ; concours de cuisine 
amateur organisé par Dijon Ville Santé. Réalisation par les équipes constituées de 2 
candidats d'un repas complet pour un ménage de 4 personnes, avec un budget total de 
16 euros. 

• 18 h : proclamation des résultats et remise des prix.

Samedi 4 novembre 
(nocturne 10 h - 21 h / 23h hall 1 - gastronomie) 

• 14 h - 16 h : atelier culinaire animé par Monique Salera.
• 16 h 30 - 18 h : réalisation d'une recette par le chef du pavillon hôte d'honneur et 

conférence-dégustation sur les vins de Bourgogne, animée par l'Association des Somme-
liers de Bourgogne. 

Dimanche 5 novembre (10 h - 20 h)

Journée de l'amicale des cuisiniers en partenariat avec Volailles Fermières de Bourgogne, le 
Groupement Lait Viande Bourgogne et Hélix. 
• 13 h 30 - 18 h : réalisation de 5 recettes différentes par les Chefs de l'Amicale.
• 15 h : rassemblement des confréries gastronomiques et défilé dans les allées en tenue 

d'apparat.
• 16 h 30 - 18 h : conférence-dégustation sur les vins de Bourgogne animée par l'Asso-

ciation des Sommeliers de Bourgogne. 

Lundi 6 novembre (10 h – 20 h)

45e Grand prix national de la Gourmandise. Concours national de pâtisserie organisé par 
Dijon Congrexpo avec la collaboration de pâtissiers, chocolatiers, glaciers locaux. 
• 8 h 30 à 11 h 30 (1er groupe) 12 h 30 à 15 h 30 (2e groupe) : concours des 

pièces de cérémonie (réservé aux pâtissiers en formation mention complémentaire 
pâtisserie au CFA de La Noue à Longvic).

• Journée : exposition des pièces en compétition au salon d’honneur (hall 2) 
• 16 h 30 : remise des prix 
• 16 h 30 - 18 h : démonstration culinaire par le chef du pavillon de l'hôte d'honneur et 

conférence-dégustation sur les vins de Bourgogne, animée par l'Association des Somme-
liers de Bourgogne. 

Mardi 7 novembre 
(nocturne 10 h - 21 h / 23 h hall 1 - gastronomie)

 
Journée du CFA la noue. Thème : saveurs d’Asie. Elaboration de recettes avec dégustations par 
les formateurs et apprentis en section cuisine Démonstrations de flambage, cocktails... par les 
formateurs et apprentis en service. 
• 10 h – 11 h 30 : atelier-concours proposé par les bouchers, charcutiers-traiteurs (forma-

teurs et apprentis) : initiation du public à la découpe de légumes / fruits pour décorer une 
table ou un plat (30 mn) et concours ouvert au public (45 mn) – le lauréat remportera un 
bon pour un repas au restaurant pédagogique pour 2 personnes.

• 15 h – 17 h : atelier-concours Mocktail (cocktail sans alcool). Initiation du public à la réali-
sation de cocktail sans alcool et concours ouvert au public : les participants proposeront le 
cocktail de leur choix – le lauréat remportera un bon pour deux personnes au restaurant 
pédagogique. 

Exposition de plats sur la Table de Lucullus sur le thème : « Le CFA La Noue au cœur du Vietnam ». 

Mercredi 8 novembre (10 h - 20 h)
 

• 14 h - 18 h : réalisation de recettes par des cyclistes du SCO Dijon coachés par un Chef. 

Jeudi 9 novembre (10 h - 20 h)
 

• 11 h - 17 h : 27e Concours interrégional des jeunes espoirs organisé par l'Amicale des 
Cuisiniers de la Côte-d'Or. Concours réservé aux jeunes professionnels de 17 à 26 ans. 
Président du jury : Guillaume Royer, MOF, chef de L'Abbaye de La Bussière-sur-Ouche* 

Vendredi 10 novembre 
(nocturne 10 h - 21 h / 23h hall 1 - gastronomie) 

Journée chasse et venaison (7e édition) organisée par la Fédération départementale des Chas-
seurs de la Côte-d'Or en partenariat avec les métiers de bouche. 
Journée : exposition « Retour de chasse » - gibiers en cuisine et préparations charcutières sur la 
Table de Lucullus.
• 11 h : Concours de terrines de gibier réalisées par les chasseurs et compagnes de chas-

seurs (vers la Table de Lucullus).
• 14 h -17 h : 20es Rencontres féminines hôtelières organisées par l'Amicale des Cuisiniers, 

en collaboration avec SEB et la Fédération des Chasseurs de la Côte-d'Or. Recettes de 
gibier réalisées par les élèves des lycées hôteliers.

• 14h -18h30 : dégustations de terrines de gibier réalisées par les traiteurs partenaires 
offertes au public (vers la Table de Lucullus). 

• 18h30 : proclamation des résultats et remise des prix aux lauréats du concours de terrines 
(vers la Table de Lucullus). 

• 18h30 - 20 h : recettes de gibier réalisées en public par les grands chefs ; dégustation 
accompagnée des accords mets et vins présentée par l'Association des Sommeliers de Bour-
gogne (Rencontres Gourmandes). 

• A partir de 19h : fanfares de sonneurs de trompes de chasse - Rallye des Trompes de 
l’Ouche (vers la Table de Lucullus). 

Samedi 11 novembre 
nocturne 10 h - 21 h (23 h hall 1 - gastronomie) 

Journée des artisans charcutiers-traiteurs organisée par la Confrérie des Chevaliers de Saint-An-
toine. 
Exposition de plats sur la Table de Lucullus. 
• A partir de 14 h 30 et tout au long de l'après-midi : démonstrations, suivies de 

dégustations. 
• A partir de 15 h 30 : conférence-dégustation sur les vins de Bourgogne, animée par 

l'Association des Sommeliers de Bourgogne. 
• A partir de 19 h : dégustation de jambon persillé par la Confrérie des Chevaliers de 

Saint- Antoine en collaboration avec la Confrérie des Talmeliers du Bon Pain. 

Dimanche 12 novembre (10 h - 19 h)
• Après-midi : concours familial du meilleur pain d'épices organisé par la confrérie du pain 

d'épices de Dijon en partenariat avec le comité de la foire. 
• 14 h à 16 h : exposition des pains d'épices. Dégustation et vote du public.
• 16 h 30 : proclamation des résultats et remise des prix. 

une passion qui se déguste 
La chasse 

E n matière de gastronomie, 
les chasseurs ont plus d’une 
recette dans leur gibecière. 
La Foire sera l’occasion de 
les partager avec le public. 
C’est un rendez-vous qui 

commence à faire date. Cette année 
encore, et ce pour la septième 

fois, 
la Fédéra-

tion départemen-
tale des chasseurs de 

la Côte-d’Or sera présente 
le vendredi 10 novembre lors d’une 

journée « Chasse et Venaison ». 
Cette journée, organisée en partenariat avec les 

professionnels des métiers de bouche de la région 
(bouchers, charcutiers, traiteurs, chefs cuisiniers, 

collecteurs préparateurs agréés de venaison...), est 
l’occasion de faire découvrir les gibiers de Côte-d’Or 

et les opportunités culinaires offertes par ces viandes 
souvent oubliées, mais aux valeurs gustatives d’exception. Le 

public pourra évoquer avec ceux dont c’est le métier – ou la 
passion –, les meilleures recettes à confectionner à partir de 
ces viandes. 

Un concours de terrines de gibier 
Les terrines font certainement partie de ces meilleures re-
cettes et puisque rien ne vaut la pratique, un concours de ter-
rines de gibier sera proposé en fin de matinée. Depuis 2014, 
ce concours réservé aux chasseurs et leurs compagnes réunit 
de nombreux participants qui ont pour challenge de réaliser 
la meilleure terrine à base du gibier de leur choix : gibier à 
plume ou à poil (sanglier, chevreuil, canard, lièvre, biche, etc.). 
C’est un jury composé de chefs cuisiniers et de charcu-
tiers-traiteurs qui se chargera de départager les concurrents. 
Les visiteurs pourront également déguster au cours de 
l’après-midi des terrines réalisées par des traiteurs. Ils pour-
ront assister à la réalisation de plats préparés à base de gibier 
par de grands chefs de Côte-d’Or, et les déguster en associa-

tion avec une sélection de vins choisis par l’Association 
des sommeliers de Bourgogne. 

L’inscription pour le concours de terrines est à faire 
auprès de la Fédération des chasseurs de 

Côte-d’Or : tél.  03.80.53.00.75, ac-
cueil@fdc21.com, www.fdc21.com 
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Coup de gueule

touche pas 
à ma poste !

L e Père Noël de la Poste, dont on nous 
rebat les oreilles chaque année au sujet 
de la myriade de lettres distribuées par 
le bonhomme, nous promet un cadeau 
empoisonné pour les fêtes de fin d’an-
née.  Misère de nous, pauvres terriens ! 

Sa hotte céleste va être bourrée de hausses postales 
de l’ordre de 5%. Mais… mais pour les timbres les 
plus courants –  à savoir le « petit vert », le « petit 
rouge » et l' « Ecopli » – il faudra tabler sur des 
augmentations de 9,5% à 12%. Le timbre rouge, 
destiné aux lettres de moins de 20 g à distribuer le 
lendemain de leur expédition, va ainsi passer de 0,85 
à 0,95 euro (+ 11,7%) ! Le timbre vert, qui achemine 
le courrier en théorie sous 48 heures et représente 
60% des envois ordinaires, bondira de 0,73 euro à 
0,80 euro (+9,5%). 
A l’usage, on s’aperçoit que plus les tarifs augmen-
tent, plus lettres et paquets prennent le chemin des 
écoliers. Quand, ils ne se font pas carrément la malle 
! Ainsi un courrier posté depuis l’Ardèche le 3 mars 
dernier vient de me parvenir le 18 octobre. Certes, 
il était accompagné d’une brève missive d’excuses du 
Service des retards de courrier (sic), de surcroît non 
signé. Durant les six premiers mois de 2017, certains 
quartiers de Dijon ont eu à pâtir d’une distribution 
délabrée. Elément positif : les liens entre riverains 
s’en sont trouvés fortement renforcés, car il fallait un 
jour sur deux remettre à son voisin le courrier dis-
tribué chez soi par erreur. Comme quoi, quand elle 
manifeste sa plus grande mauvaise volonté possible, 
la Poste vous rapproche ! 
Le plus drôle, le plus « timbré » dans cette af-
faire, c’est que ses… responsables justifient les 

augmentations ci-dessus mentionnées par « un 
ralentissement important du trafic depuis 10 ans 
». La Poste et son « Colissimo/escargot » veulent-
ils se faire harakiri, alors qu’on observe l’essor de 
TNT, DHL, Fedex, UPS and co ?  A la demande de 
l'UE, La Poste est devenue société anonyme privée. 
Si l'Etat y est majoritaire, c'est en principe pour la 
contraindre à répondre à sa mission première de 
services publics. Or, la Direction ne cache pas son 
envie d'échapper à cette tutelle et à ses missions 
de services publics (courrier distribué aux parti-
culiers, présence dans des lieux reculés) au profit 
d’activités plus rentables, dont le secteur bancaire. 
Voilà qui est dommageable pour l’économie des 
ménages… et proprement scandaleux !  

Marie-France Poirier 

1, Place de l’Europe
BP 96717

21067 DIJON CEDEX
Tél. 03 80 78 79 79
Fax 03 80 71 15 77

office.massipetassocies@notaires.fr
GISSEY-SUR-OUCHE

Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

CENTRE VILLE PIÉTON
Villa 470 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON SUD
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

DIJON CENTRE
Appartement 120 m2

Grande propriété de charme
comprenant 12 pièces : hall

d’entrée, salon, salle à manger
cuisine aménagée,  

3 chambres à l’étage
salle de bains, et caves sous

maison. Chauffage fuel. 
Classe énergétique E

599 000 €
Négociation incluse

Réf : 062/759
Mise à jour : 20/09/2016

Sécuriser
Accompagner
Guider

VAROIS ET CHAIGNOT
Maison neuve  
séjour-salle à manger 
avec cuisine aménagée 
et équipée; 4 chambres; 
salle d'eau; buanderie; , 
grande salle de bains.
Garage double.
Finitions exterieures à 
prévoir
Prestation soignées : 
pompe à chaleur, aspira-
tion centralisée, douche 
italienne.
DPE vierge
Prix : 416 000€

DIJON
Appartement de type 3 
quartier wilson-Carnot, 
dans résidence avec 
espaces verts, et proté-
gé des bruits de la ville, 
comprenant entrée, 
séjour avec cuisine ou-
verte aménagée, deux 
chambres, salle d'eau, 
cellier.
Cave, emplacement de 
parking au sous-sol
bel emplacement et 
décoration actuelle
DPE : D
GES : E
Prix : 185 000€

THOREY EN PLAINE 
Nouveau lotissement 
"l'Eco-quartier du Canal 
de Bourgogne", plu-
sieurs terrains à bâtir, 
proximité du canal.
Dossier sur demande à 
l’Etude
Nouveau lotissement 
qui s'inscrit dans une 
démarche de dévelop-
pement durable et de 
respect de l'environne-
ment
Lot 304 de 568m² – 84 
930 €
Lot 101 de 684m² - 100 
000€
Lot 103 de 620m² - 91 
850€
 

DIJON 
Maison jumelée d'un 
côté, quartier des Bour-
roches, comprenant 
entréee, cuisine aména-
gée et équipée, séjour, à 
l'étage, 3 chambres, salle 
d'eau; garage; jardin
chaudière gaz
fenêtres double vitrage
DPE F
GES G
Prix 173 000€

Tél : 03 80 78 79 94

Pour recevoir 
la version 
numérique 

de Dijon l’Hebdo

Ecrivez à
contact@dijonlhebdo.fr
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Par Alain Bardol

Soirée Sinfonia 
Varsovia

La Bonne
Note

Jeune Femme
Jeune Femme comédie franco-belge de Léonor Serraille 
avec Laetitia Dosch et Léonie Simaga Par Raphaël Moretto

Raphaël a vu

 

par Jacques Cleren
Athénis Conseils

Des réformes sont dans l’air….

j.cleren@athenis-conseils.com

Athenis Conseils vous accompagne  
pour saisir les meilleurs solutions

Des solutions
Immobilier ancien

Immobilier neuf SCPI Autres

Concrétiser un projet :
Optimiser sa fiscalité 

La principale mesure en matière de fiscalité de l’épargne 
prévoit la création d’un prélèvement unique appelé aussi 
FLAT TAX. La volonté du gouvernement est d’orienter 
l’épargne des ménages vers des investissements productifs en 
faisant en sorte que les choix de l’épargnant soient guidés par 
des raisons économiques plutôt que par des considérations 
fiscales.
Ce prélèvement unique de 30% sur les revenus du capital 
se décompose en un taux d’impôt sur le revenu de 12,8% 
et de prélèvement de CSG de 17,2% (tenant compte de 
l’augmentation de la CSG au 1er janvier 2018).
Certains placements en seront exonérés : les intérêts des 
Livrets A, Livret de Développement durable et les Livrets 
d’Epargne populaire ; les intérêts des Comptes Epargne 
Logement et des Plan Epargne Logement ouvert avant le 1er 
Janvier 2018.
Tous les placements d’Epargne Salariale et les Plans Epargne 
Actions (PEA) ; les intérêts des contrats d’Assurance Vie dont 
l’encours est inférieur à 150 000 € par personne ; les intérêts 
des contrats d’Assurance Vie pour les versements réalisés 
avant le 26 septembre 2017.
Il sera tout de même possible sur option de déclarer les 
intérêts de placements au barème progressif de l’impôt sur le 
revenu. 
D’autres mesures sont annoncées comme la suppression de 
l’abattement de 40% sur les dividendes en cas d’application de 
la FLAT TAX (maintien en cas d’option pour l’imposition au 
barème de l’Impôt sur le Revenu).
En matière de Logement, l’année 2018 sera la dernière pour 
bénéficier d’un crédit d’impôt pour la transition énergétique. 
Cette mesure permet de bénéficier d’une réduction de 30% 
de son impôt sur le revenu sur les sommes dépensées.
En 2019, ce dispositif sera certainement remplacé par une 
prime perceptible immédiatement à l’issue des travaux et non 
l’année suivante.Mais tout n’est pas aussi simple… Avant, la 
suppression d’aménagements est d’ores et déjà programmée. 
Depuis le 27 septembre 2017, le taux de crédit d’impôt a 
été abaissé de 30% à 15% pour les fenêtres, portes d’entrée 
et volets isolants. Depuis cette même date, les chaudières à 
haute performance énergétiques alimentées au fuel ont été 
exclues.
Dès le 1er janvier 2018, le dispositif de réduction sera étendu 
aux prestations de raccordement aux réseaux de chaleur et 
frais d’audit de rénovation énergétique. 
En matière de réduction d’impôt dans le cadre du dispositif 
PINEL, sachez que celui-ci est reconduit pour 4 ans. Certaines 
zones géographiques ont été écartées (B2 et C). 
Une période de transition a été élaborée pour permettre la 
commercialisation des programmes jusqu’à la fin de l’année. 
Dans les zones dite « tendues » le dispositif est maintenu à 
l’identique. 
La logique serait la même pour obtenir un PTZ (Prêt à Taux 
Zéro) accordé sous conditions de ressources pour l’achat de 
sa première résidence principale. 
En revanche, à compter du 1er janvier 2018, il sera réservé 
aux acquéreurs d’un bien neuf à condition qu’il se situe dans 
les zones en manque de logement et à ceux d’un logement 
ancien principalement dans les villes moyennes. 
Ces mesures sont encore soumises à être modifiées. La loi de 
finances pour l’année 2018 n’est pas encore votée. 
Les grandes lignes ont été présentées par le gouvernement. 
Reste à prendre les dispositions pour en profiter ou les 
éviter…

Sergueï Prokofiev est un compositeur russe de la 
première moitié du XXe siècle qui privilégie le rythme 
et l’association d’un lyrisme moderne et d’une inspi-
ration plus sobre : ses musiques sont particulièrement 
adaptées au cinéma, notamment dans plusieurs films 
d’Eisenstein. Son œuvre, jouée par l’Orchestre sym-
phonique polonais Sinfonia Varsovia dirigé par Thomas 
Rösner, est à 
(re)découvrir à l’Auditorium de Dijon le mardi 14 no-
vembre 2017 à 20 heures.

D ès l’enfance, Prokofiev montre des 
facilités pour l’apprentissage de la mu-
sique et pour la composition. Il étudie 
l’orchestration avec Rimski-Korsakov et 
affirme très tôt son anticonformisme. Il 
remporte le prix Anton Rubinstein en 

tant que meilleur étudiant de piano. A l’occasion d’un 
concert, il joue devant Stravinski, puis quitte Saint-Pé-
tersbourg pour Paris où il rencontre Diaghilev avec qui 
il monte plusieurs ballets. Au moment de la Révolution 
russe en 1917, Prokofiev choisit l’exil, ce qui lui permet 
de trouver le temps de composer. Après avoir écrit 
sa première symphonie, il crée à Chicago une œuvre 
essentielle dans sa carrière, l’opéra L’Amour des trois 
oranges, qui connait tout de suite un grand succès. 
Il continue à composer des œuvres nombreuses et 
diverses en Europe (concertos, symphonies).
En 1933, il décide de rentrer en Russie, attiré par les 
promesses que lui fait le gouvernement. C’est une autre 
période fructueuse (Roméo et Juliette, Cendrillon, Ivan 
le Terrible) qui prend fin avec la guerre. Après de graves 
problèmes de santé, persécuté par l’URSS, Prokofiev 
s’éteint presque dans l’oubli, effacé par la mort de Sta-
line le même jour.

Spirituel et provocateur
Excepté la musique religieuse, Prokofiev a abordé tous 
les genres. Il a donné le meilleur de lui-même dans 
la musique pour piano et dans les œuvres chorégra-
phiques et cinématographiques. Et pourtant, réaliste, 
volontaire, tourné vers le concret et l’avenir, spirituel 
et provocateur, Prokofiev n’en est pas moins un lyrique 
qui a toujours su adapter son invention mélodique aux 
divers styles qu’il a pratiqués.

Les deux concertos pour violon de Prokofiev sont 
comme deux frères. Ils encadrent tous deux une pé-
riode de grande instabilité et de grande nostalgie dans 
la vie du compositeur.
1917 : alors que Prokofiev vient d’achever son Premier 
Concerto, la révolution éclate en Russie, poussant le 
compositeur à émigrer dès l’année suivante.
1935 : après avoir séjourné tour à tour en Allemagne, 
en France et aux Etats-Unis sans y trouver un véritable 
foyer et sans pouvoir refermer la blessure de l’exil, 

Prokofiev, qui travaille à son Deuxième Concerto, en-
treprend un voyage en URSS qui sera le dernier pas de 
son retour au pays, effectif l’année suivante.
Ces années d’exil marquent aussi la période la plus 
inspirée de sa production, embrassée par ces deux 
partitions. Les années qui suivront verront le compo-
siteur aux prises avec le dirigisme artistique du régime 
stalinien dont il ne verra pas la fin.
Ces deux partitions nous proposent également Proko-
fiev à son meilleur : équilibré, inspiré, plein de spon-
tanéité créatrice et de vitalité – Scherzo du Premier 
Concerto –, d’une bouleversante tendresse dans le 
lyrisme, sachant tirer parti de l’instrument sans jamais 
tomber dans la démonstration gratuite, osant des cou-
leurs originales et subtiles – comme dans le magnifique 
dialogue entre violon, flûtes et harpe de la fin du pre-
mier mouvement de l’op.19 –, laissant libre court tout 
en douceur à sa nostalgie douloureuse dans l’Andante 
bouleversant de l’op.63.
Ces deux partitions, parmi les sommets du répertoire 
du XXe siècle, servis par l’archet superlatif de Davis 
Grimal, seront présentées à l’Auditorium de Dijon le 
mardi 14 novembre 2017 à 20 heures par l’Orchestre 
symphonique polonais Sinfonia Varsovia dirigé par Tho-
mas Rösner.

Au programme également : Roméo et Juliette de Tchaïkovski et l’Oiseau 
de Feu, Suite 1919 de Stravinsky.

Au moment de la Révolution russe en 1917, Prokofiev 
choisit l’exil, ce qui lui permet de trouver le temps de 
composer

Prokofiev s’éteint presque dans l’oubli, effacé par la 
mort de Staline le même jour

U n chat sous le bras, des portes closes, rien 
dans les poches, voici Paula, de retour à Paris 
après une longue absence. Au fil des ren-
contres, la jeune femme est bien décidée à 
prendre un nouveau départ. Avec panache.
Les acteurs et les actrices, comme les réali-

sateurs et les réalisatrices, construisent une œuvre. Aussi, 
au fil des chroniques de ce journal, nous aimons autant cé-
lébrer le travail des stars mythiques (Deneuve, Huppert ou 
Belmondo) et interprètes retentissants (Marceau, Cotillard 
ou Di Caprio)  que défendre le cheminement des jeunes 
talents (Elle Fanning, Adèle Haenel ou Exarchopoulos). Au-
jourd’hui, nous ne sommes pas prêts d’oublier l’œuvre que 
la pimpante Laetitia Dosch s’apprête à concrétiser. Décou-
verte au côté de Vincent Macaigne en 2013 dans La Bataille 

de Solferino de Justine Triet, la jeune femme brûle non 
seulement les planches avec son one woman show L’Album, 
mais elle crève également littéralement l’écran dans Jeune 
Femme, Caméra d’or au Festival de Cannes et Prix du meil-
leur film français au Champs-Élysées Festival. 
« Être une Jeune Femme, qu’est-ce que cela signifie » 
semble se demander la metteuse en scène Léonor Ser-
raille ? Son héroïne, autant que le long métrage qui lui rend 
hommage, cherche son chemin, sa liberté, son identité, alors 
que Paula est en plein naufrage affectif, professionnel et 
existentiel.
Pourtant, comme Louise (Catherine Deneuve) dans Tout 
ce qui nous sépare de Thierry Klifa (voir notre numéro 
précédent), Paula est une femme combattive, un personnage 
déterminé et puissant. La cinéaste a souhaité réaliser le 
portrait d’une femme singulière, confrontée le temps d’un 
hiver à la solitude. Un tempérament fort et vulnérable, trahi 
par ses qualités, sublimé par ses failles. Son film est un « film 
personnage », portrait d’une femme contemporaine prise 
dans le tourbillon de la vie. Le titre annonce la couleur : « 
Jeune » ou un témoignage sur la précarité vécue par la jeu-
nesse, sa difficulté à s’immiscer dans le monde des adultes, 
à s’insérer sur le marché du travail. « Femme » comme l’est 
infiniment, excessivement, incomparablement la comé-

dienne Laetitia Dosch… et l’ensemble de l’équipe du film, 
jusqu’à la compositrice de la bande originale !
Volontairement dérangeante et sans limites, glamour et 
rebutante à la fois, Laetitia Dosch n’hésita pas à uriner sur 
la scène de son précédent spectacle, provocation ultime au 
nez et à la barbe des spectateurs médusés. La jeune femme 
est une véritable performeuse : parions que cette qualité 
rare a dû compter dans la volonté de Léonor Serraille de 
confier le rôle titre de son premier film à Laetitia.
La jeune réalisatrice met en scène une femme dans la ville, 
inventant pour elle un langage et une attitude singulière. 
Paula circule librement, habillée comme elle veut, roulant 
des mécaniques comme un mec. La comédienne joue 
toutes les couleurs du personnage, passant d’une énergie 
brute à une douceur mélancolique. Elle est à la fois une 

femme fatale ou glaçante, une insupportable adolescente ou 
une petite fille attendrissante. Sur l’écran, l’image granuleuse 
et le montage nerveux ressemblent à ce que vit Paula. Des 
choses très crues sortent irréversiblement de sa bouche, 
dans des décors chaleureux et sensuels, résolument fémi-
nins.
L’errance de Paula passe par une traversée de zones 
socialement marquées : l’appartement huppé de Johachim 
(Grégoire Monsaingeon), la maison en banlieue de la mère 
(Nathalie Richard), la chambre de bonne ou l’appartement 
d’Ousmane (Souleymane Seye Ndiaye). Enfin, dans les cou-
loirs du métro, la musique de Gil Evans retranscrit fidèle-
ment les divagations de notre héroïne.
Mais c’est Julie Roué qui signe les chansons du film, dont 
celle du générique de fin, Like a dog, interprétée par Angèle 
Chiodo. Une affaire de jeunes femmes… Leurs partitions 
personnelles donnent aux images une puissance allusive, la 
composition musicale recherchant des mélodies suscep-
tibles de soutenir Paula dans ses égarements d’Aubervilliers 
à Montparnasse. Le résultat est d’une cool frénésie et d’une 
authenticité étonnante, au même titre que Laetitia Dosch, 
tellement fraîche et attachante. Alors, sous aucun prétexte, 
ne manquez votre rendez-vous avec elle.

Laeticia Dosch crève l'écran avec cette Jeune Femme pas comme les autres...

Dijon l'hebdo change de numéro
désormais, composez 

le 03 80 45 04 30

 

Les  
coulisses
de la ville

par Marie-Claude 
Pascal

la cour de bar
Hier et aujourd’hui... dans cette rubrique, Dijon l’Hebdo vous 
propose de vous replonger dans les coulisses dijonnaises afin de 
mieux comprendre le Dijon d’aujourd’hui. L’historienne de l’art, 
Marie-Claude Pascal, nous promène ainsi dans cette Cité des 
Ducs devenue Métropole. Après le square des Ducs dans notre 
précédent numéro, place à la cour de Bar… 

Côté square des Ducs s’ouvre la porte qui accède à la cour de 
Bar pour un « quatre coins » au travers des siècles. Elle pour-
rait être un condensé de l’histoire du Palais.
La tour de Bar en est la partie la plus ancienne. Construite en 
1365 par l’architecte Belin de Comblanchien, elle doit son nom 
à l’incarcération en son sein de René d’Anjou, duc de Bar qui y 
reste de 1431 à 14537.
Les cuisines ducales lui font face. Le bâtiment a partiellement 
subsisté. La salle des cuisines est impressionnante avec sa voûte 
à huit ogives dont la clef de voûte est l’ouverture de l’aération 
centrale. Six immenses cheminées entourent la salle, propres 
à rôtir un bœuf entier chacune. Cela donne une idée des 

banquets fastueux que donnait la cour ducale. Aujourd’hui, la 
municipalité y reçoit les hôtes de passage en ces cuisines pour 
offrir le kir traditionnel accompagné de la spécialité locale des 
petites gougères.
Autre face de la cour : la galerie édifiée par le duc de Belle-
garde, gouverneur de la Bourgogne vers 1614-1615. Ses arcades 
étaient ouvertes à l’origine. L’escalier d’accès, flanqué à la tour, 
est remarquable par ses arcades rampantes, ouvrant par une 
porte surmontée d’un élégant fronton.
Tout le charme de la cour tient peut-être à ce balancement 
élégant, presque musical et dont on ne retrouve que quelques 
rares analogues à Dijon, à l’hôtel de Saulx rue Vannerie (visible 
de la rue). 
La statue de Claus Slüter, hommage du sculpteur Claude 
Bouchard au grand « ymagier » des ducs de Bourgogne et qui 
fait face au lion porte-poulie d’un puits ancien rappelle que le 
sculpteur en son temps fut aussi un « moderne ».
La cour de Bar a cette irrégularité des lieux modelés par 
l’histoire. Son unité ? Elle la doit peut-être à la pierre, à ces 
parois brutes de la tour, à ces larges assises veinées de rose 
des cuisines, à la mise en œuvre plus délicate de l’escalier de 
Bellegarde. Univers minéral que vient maintenant rompre un 
brisis surdimensionné en métal doré qui surhausse la nouvelle 
entrée du musée et ses étages, en apportant la modernité de 
sa surface métallique, dans le cadre de la rénovation ambitieuse 
du musée des Beaux-Arts, où la section Moyen Age a été déjà 
complétement reprise avec une mise en scène muséographique 
remarquable
C’est aussi un lieu vivant, sans cesse traversé par les passants 
pour aller de la rue de la Liberté au square des ducs. Lieu d’au-
tant plus vivant que la Brasserie des Beaux-Arts fait terrasse 
pour le plus grand bonheur des Dijonnais et des touristes. Lieu 
vivant encore par les manifestations qu’elle permet comme lors 
de la Nuit du Jazz et la Fête de la Musique : une façon de faire 
vivre le patrimoine au présent.

Votre
Argent
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C’était 
avant-hier

Par Roger LoustaudDu Sang froid… 
au Restaurant du Marais

29, rue Musette Le Levanna 

Le Palais Dit Vin… 

va vite devenir… 
famoso !

bientôt au Panthéon 
des Antiquaires !

Le meilleur  
pour la faim

46 47

La rue Musette a, de tout temps, accueilli 
des enseignes emblématiques de la Cité des 
Ducs. Certaines, comme le magasin Bloc, 
qui, depuis 1800, propose des chaussures de 
qualité aux Dijonnais, ont franchi les années 
sans prendre une ride. Le Restaurant du Ma-
rais, qui fut un haut lieu de la gastronomie 
dijonnaise, n’est plus, quant à lui, qu’un loin-
tain souvenir de la rue Musette. Retour sur 
cet établissement, par le biais d’une histoire 
militaire mais aussi sentimentale…
 
Nous célébrons le centenaire des années 
1017-1918. Des années terribles de ce conflit 
que les contemporains nomment la Grande 
Guerre et qui deviendra, hélas, peu de temps 
après la Première Guerre mondiale. Toute la 
France est touchée : les hommes de moins 
de 40 ans font leur devoir sous l’uniforme, les 
Françaises les remplacent dans des métiers 
devenus féminins. C’est ainsi qu’un timbre 
poste de l’époque est illustrée par une femme 
tenant les bras d’une charrue tirée par deux 
chevaux.
Un jeune Dijonnais fait sérieusement son 
devoir dans les tranchées du Nord de la 
France, dans la boue et sous les mitrailles. Si 
sérieusement qu’il est blessé trois fois. Au sor-

tir des mains des chirurgiens, il est décidé de 
l’envoyer en convalescence, ce qui va lui per-
mettre de souffler un peu, retrouver le calme 
et oublier les bruits des combats. Comme 
Dijon est bien desservie par le rail, et notam-
ment les trains sanitaires de la Compagnie 
Paris-Lyon-Méditerranée, notre ville dispose 
de nombreux hôpitaux de convalescence. Si 
bien que le soldat rejoint la Cité des Ducs de 
Bourgogne.
Dijon présente dans sa ceinture des forts plus 
ou moins vastes qui servent de prison pour 
les prisonniers allemands. Aussi, après son 
rétablissement, ce soldat incorpore les régi-
ments qui assurent le contrôle des ennemis 
pris sur les champs de bataille. La pièce pour-
rait être écrite et le devoir accompli pourrait 
s’achever ainsi. Mais, avant la guerre, notre 
« piou-piou » a appris le métier de service 
dans la restauration. Et ce, au sein d’établis-
sements parisiens réputés. Si, dans les lignes 
du plat pays bouleversé du Nord, la solde de 
2 francs par jour ne pose pas de problème 
car il n’y a rien à acheter, à Dijon, ce modeste 
pécule ne peut lui suffire à satisfaire ses mo-
ments libres.
Hors, rue Musette, existe le Restaurant du 
Marais, l’un des plus renommés de la ville, avec 

sa grande salle et des salons pour des réunions 
plus intimes. Notre soldat prend langue avec 
le maître d’hôtel et, lorsqu’il y a concordance 
de ses temps libres de service militaire, il peut 
les remplacer par des temps… de service du 
restaurant. Est-ce alors l’ « happy end » d’une 
histoire heureuse pendant une époque de 
sang et de fièvre ? Pas tout à fait, car, comme 
au théâtre, l’intrigue est plus complexe et les 
rebondissements permettent de tenir les spec-
tateurs en haleine. Poursuivons donc : lors d’un 
repas, notre serviteur, en costume de serveur, 
l’uniforme étant aux vestiaires du personnel, 
entre dans un salon afin de revoir les clients. 
Stupeur ! Il reconnaît son officier, en costume 
de ville… avec une charmante Dijonnaise. Il 
meuble professionnellement son temps libre 
sans en avoir demandé l’autorisation à la 
hiérarchie militaire… Pour pimenter le tout, 
l’officier le reconnaît et lui adresse la parole : 
« Monsieur, je compte sur vous ; vous ne 
m’avez pas vu ! » Et le militaire-serveur ou le 
serveur-militaire de répondre du tac au tac : 
« Mais Monsieur, je ne vous reconnais pas, je 
ne sais pas qui vous êtes ! »
Est-ce la maîtrise des événements acquise 
dans les tranchées où l’analyse du sifflement 
des obus d’un tir de barrage détermine à peu 

près où le projectile va tomber qui permet 
aux protagonistes de conserver leur calme ? 
Cet incident n’a interpelé personne et ce sont 
deux civils qui se croisèrent pour la première 
fois, l’un servant l’autre… qui attendait d’être 
servi.  Comme quoi, ce qui avait été appris sur 
le champ de bataille, à savoir le sang-froid mais 
aussi la rapidité de décision, se révélait un 
atout même dans la vie civile. 
Le maître d’hôtel ne fut au courant de rien et 
notre soldat a continué à servir avec brio une 
clientèle qui voulait oublier pour un moment 
la triste réalité. Et celui-ci a pu mettre de côté 
un peu d’argent qui lui a servi après l’armis-
tice…

Le Restaurant du Marais, au 29 de la rue Mu-
sette, dont nous vous présentons ici une facture 
d’époque, fut le théâtre, en 1917, d’une histoire 
cocasse entre deux militaires…

Le Palais Dit Vin, ouvert depuis 2 ans au 74 de la rue Monge, 
s’est vite trouvé pris au piège de la quadrature du cercle : 
d’un côté une salle de restaurant de la taille d’un confetti et, 
de l’autre le formidable talent de la chef-cuisinière Meriem 
Boukhari à l’origine de la renommée grandissante de l’établis-
sement. En homme d’action et en gestionnaire avisé qu’il est, le 
maître des lieux, Eddy Ligourel, a vite résolu le problème : dès 
la première semaine de décembre, le Palais Dit Vin se trans-
portera dans le quartier des Antiquaires, au 19 rue Lamon-
noye plus précisément. 

A utre aile du désir… gourmand, on est là sur 
le parcours très couru de la Chouette ! Fusée 
magique à la pointe du sapin de Noël, le Palais 
Dit Vin sera ouvert pour les réveillons de fin 
d’année. Avec – s’il vous plaît – un double ser-
vice à 19h30 puis à 22 heures. De quoi satisfaire 

ceux qui désirent aller danser après être passés à table. Comme 
ceux qui entendent sonner les 12 coups de minuit entre la poire 
et le fromage … 
On l’a compris, pour grandir, il faut savoir partir à temps… Eddy 
Ligourel s’en explique : « Il était urgent de déménager pour dis-
poser d’espaces plus grands ; certains samedis soirs d’été, nous 
avons dû refuser jusqu’à quatre-vingts clients. Parmi eux, des 
habitués et des touristes, dont – ils sont nombreux – des Amé-
ricains. « Nous l’avons constaté : leur nombre a progressé de 
20% depuis l’inscription de Dijon au patrimoine de L’Unesco 

». Toute l’équipe du Palais Dit Vin attend mille et un « plus » de 
la prochaine adresse : « Nous bénéficierons d’une synergie fan-
tastique, du fait de notre proximité avec des restaurants étoilés 
ou en voie de l’être : Les Cariatides, L’un des Sens ou l’excellent 
italien In Teglia. Notre terrasse qui donne sur la rue Lamonnoye 
permettra d’accroître la capacité d’accueil et, par ricochet, d’aug-
menter le nombre de nos employés ». Eddy et Meriem, Meriem 
et Eddy … Tous deux se complètent à merveille : la jolie jeune 
femme qui officie aux fourneaux a fait ses classes à l’abbaye de 
Labussière-sur-Ouche, où Olivier Lezer – le cuisinier alsacien 
fort réputé – lui a donné, comme elle le confie, « le sens de la 
rigueur en cuisine, le goût de l’authenticité des produits, tout en 
encourageant la créativité. 
Même déontologie au Palais Dit Vin, où nous travaillons avec des 
produits frais régionaux, « bio » dans la mesure du possible. Pas 
un jour de marché sans qu’Eddy et moi n’allions aux Halles… 
Je suis une adepte de la cuisine traditionnelle, ce qui ne m’em-
pêche pas de mettre ma patte. Le métier n’a rien de facile : c’est 
dur, il faut se dépasser ! Le stress oblige à des défis.  Tiens, je 
pense justement à un plat que j’adore réaliser : le bœuf bourgui-
gnon. J’ai eu l’idée de glisser des bâtons de cannelle, ce qui ne 
s’était jusque-là jamais fait. Ça renforce le fumet. Les clients se 
montrent friands ! »
Quant à Eddy, il a fait une formation à l’AFPA de Chevigny 
pour apprendre le service en salle et l’accueil : « Là, j’ai eu éga-
lement la chance de bénéficier de l’enseignement d’un forma-
teur très calé en vin, un as de l’œnologie. J’apprécie infiniment 

de travailler avec Félix du Domaine Roi Mage à Rully, avec 
l’équipe du Domaine Derey à Couchey. Il y a également Chris-
tian Gros à Prémeaux-Prissey, etc. Les habitués comme les 
touristes sont sensibles aux choix que j’opère, à mes explica-
tions. Nombreux sont ceux qui me demandent leurs adresses. 
Et, puisque nous nous fournissons au plus près, ils peuvent 
d’un coup de galop visiter les vignobles et acheter…» 
Voilà tout est dit ! Le Palais Dit Vin c’est LE coup de cœur à ne 
pas rater. Quant aux assiettes qui font entendre une musique 
du terroir poivrée d’une note contemporaine, on les doit à la 
partition de haute volée jouée par Meriem à son piano. 

Marie-France Poirier 
74 Rue Monge, 21000 Dijon (pour l’instant)
Ouvert du mardi au samedi : 11:30–14:30, 19:00–22:00. Et le dimanche, lors 
de manifestations de quartier.
Tél. 03 80 66 88 03
www.palaisditvin.fr
Menu du jour à l’ardoise : 16€ entrée, plat et dessert.

Maud, Eddy et Meriem : l'équipe gagnante du Palais Dit Vin !

Depuis l’âge de 14 ans et durant 3 décennies, 
Angelo Lauria a régalé tous les adeptes de la 
cuisine italienne et a fait du Sommatino, rue 
d’Auxonne, une excellente adresse. Depuis le 
début de l’été, il a ouvert le Levanna à Daix. 
Et cela ne devrait pas prendre longtemps 
pour que celui-ci devienne fameux… pardon 
famoso !
 

L evanna, c’est à la fois un mont 
qui culmine à plus de 3600 m à 
la frontière franco-italienne mais 
c’est aussi le prénom de sa fille. 
C’est donc tout un symbole que 
d’avoir appelé son nouvel établis-

sement à Daix Levanna. Il n’a pas choisi le nom 
du relief des Alpes – dominant, notamment, la 
vallée de l’Orco dans le Piémont – pour rap-
peler qu’il avait atteint le sommet de la pizza. 
Non, bien évidemment, Angelo Lauria est bien 
trop modeste pour cela… Ayant été parmi les 
nombreux habitués de la célèbre enseigne qu’il 
a tenue rue d’Auxonne, que tous les adeptes 
d’une excellente pizza dégustée dans une 
ambiance chaleureuse connaissent bien – Le 
Sommatino –, nous pouvons nous permettre 
de l’écrire. 
Et c’est, depuis le 27 juin dernier, à Daix, au 
10 rue de Dijon plus précisément, que vous 

pouvez (re) découvrir son talent pour la cuisine 
italienne… mais pas seulement. 
Après 30 ans passés près de la place Wilson – il 
avait débuté à 14 ans auprès de son père –, An-
gelo Lauria avait envie d’une nouvelle aventure 
et il l’a trouvée en redonnant une seconde 
jeunesse au restaurant le D’Lice à Daix. Après 
des travaux de rénovation et l’acquisition d’un 
nouveau mobilier conférant au lieu des tons 
tendance et chaleureux, il a pu se remettre au 
piano pour mettre en musique sa cuisine, avec 
le même objectif : « Faire plaisir au client ! » 
Goûtez sa Calzone (11,50 €) ou encore sa 
Bellagio (12,10 €) avec un verre de vin italien 
(ou bourguignon, pour les inconditionnels de 
notre terroir !) et vous comprendrez ! Ou 
encore son célèbre tartare italien aux oignons 
rouges (16,50 €), son escalope Saltimbocca 
à la Romana (16,90 €), sa Picatta de veau au 
citron et sa garniture (16,30 €), ses lasagnes, 
maison bien évidemment (11,90 €)… pour ne 
citer que ces spécialités de sa carte particu-
lièrement fournie ! Un menu du jour à 14,60 € 
(entrée, plat, dessert) ainsi qu’un autre plus 
étoffé appelé (vous vous en seriez douté)… 
menu Levanna (24,60 €) savent également 
satisfaire les plus gourmands. 
Dans la salle principale, dans celle en mez-
zanine ou bien sur la magnifique terrasse 

donnant sur un parc, où les enfants peuvent 
s’en donner à cœur joie, vous passerez, sans 
conteste, un agréable moment. Car telle est 
la philosophie du maître des lieux, qui, grâce 
à celle-ci mais aussi à son savoir-faire, avait 
su faire du Sommatino une très belle adresse 
dijonnaise… italienne. Le grand-père d’Angelo 
Lauria était originaire de Sicile, cette île parti-
culière que Francis Ford Coppola a si bien mis 
en image dans la trilogie que vous connais-
sez toutes et tous. Une Sicile aux paysages 
magnifiques et où la gastronomie, la table 
et les repas familiaux tiennent une place à 
part… Avec ce sang sicilien qui coule dans ses 
veines,  Angelo Lauria réalise une cuisine qui 

est… « de la balle » ! Les nombreux adeptes 
du Parrain nous pardonneront cette formule 
familière… et le Levanna devrait devenir rapi-
dement famoso !

Xavier Grizot

Avec la modestie qui le caractérise, Angelo Lauria a préféré que ce soit son établissement qui soit mis 
en lumière. Il faut dire qu’il n’a pas besoin d’être sous les projecteurs. Ses pizzas et sa cuisine parlent 
pour lui !

Levanna, Pizzeria Restaurant
10 rue de Dijon à Daix

Ouverture : du mardi au samedi 
midi et soir

Tel. 03.80.48.45.85
Accueil de groupes, séminaires… 

sur réservation

rue Musette

19 rue Musette

rue François Rude

Nous n’avons que 217 ans, 
nous vivons au coeur de Dijon...

mais aussi :



cmyk: 100, 38, 0, 64 cmyk : 72, 27, 0, 0

CHENÔVE SUR MER

Venez découvrir 
notre service 

traiteur*
*Tous les produits sont disponibles à Chenôve, 

Ahuy et sous les halles

3 adresses pour retrouver la Poissonnerie Boulonnaise

Rue des Murées
21121 Ahuy

03 80 53 31 47

Les Halles
Les jours de marché 

Sous l'Horloge
21000 Dijon

06 25 76 17 20

3 impasse 
Jean Perrin

21300 Chenôve
03 80 43 90 35

NOS HUÎTRES 
MARENNES 

OLÉRON 
vous séduiront 
par leur goût, 

leurs qualités nutritives 
et diététiques

UNE SAVEUR UNIQUE...

Nous avons sélectionné 
un des meilleurs ostréiculteurs 

du bassin Marennes Oléron


